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I. Questions d’organisation

1. Le Président, M. Vladimir Galuška (République tchèque) a ouvert la séance. Il
a fait état de l’engagement renouvelé à l’égard de l’Organisation des Nations Unies
et de son rôle dans la coopération pour le développement manifesté lors du Sommet
du Millénaire et à l’occasion de la réunion au niveau ministériel du PNUD (11 sep-
tembre 2000). Il a réaffirmé ce qu’il avait dit lors de la clôture de la réunion ministé-
rielle, à savoir que le Conseil d’administration examinerait les moyens de mettre en
oeuvre les mesures proposées à cette occasion, et notamment en tirant parti de la
dynamique qui avait été suscitée, ceux qui permettraient de l’associer plus souvent
dans le souci de renforcer le PNUD.

Ordre du jour et programme de travail

2. La Secrétaire du Conseil d’administration a évoqué les divers éléments du do-
cument DP/2000/L.4, à savoir l’ordre du jour, la liste des documents et le pro-
gramme de travail de la session. Elle a noté qu’un programme de travail révisé avait
été communiqué au Conseil. Des consultations officieuses sur le suivi de la réunion
ministérielle du PNUD étaient également prévues. Des réunions officieuses sur le
réseau des centres de contact sous-régionaux, le rôle du PNUD au Mozambique et le
nouveau cadre de coopération mondiale seraient également organisées pendant la
session. Elle a informé le Conseil que le document DP/2000/CRP.15 ne serait pas
disponible en tant que document de séance mais plutôt sous forme de publication
pour information. Le rapport statistique annuel du PNUD (DP/2000/32) ne serait pas
prêt pour distribution pendant la session. Un résumé du rapport serait transmis et les
membres du Conseil seraient informés en temps voulu de la disponibilité du rapport
intégral. Les rectificatifs ci-après avaient été publiés : DP/2000/37/Corr.1, DP/2000/
37/Add.1/Corr.1, DP/CRR/GUA/1/Corr.1 (français seulement) et DP/FPA/2000/15/
Corr.1 (chinois, anglais et russe uniquement). Les rapports du Comité des commis-
saires aux comptes sur le PNUD, le FNUAP et l’UNOPS pour 1998-1999 étaient
disponibles sur demande.

3. Le Chef du service du Conseil d’administration du FNUAP a examiné les
points inscrits à l’ordre du jour du débat consacré au FNUAP, en faisant remarquer
que les adieux à la Directrice exécutive auraient lieu dans l’après-midi du 26 sep-
tembre.

4. Une délégation a demandé que le rapport intérimaire sur le suivi de
l’évaluation des relations entre le Bureau des Nations Unies pour les services
d’appui aux projets et le Programme des Nations Unies pour le développement :
examen conjoint des recommandations (DP/2000/35) au titre du point 8 (Évaluation)
soit examiné directement après le point 6 (Bureau des Nations Unies pour les servi-
ces d’appui aux projets).

5. Le Conseil d’administration a approuvé l’ordre du jour et le programme de tra-
vail révisé de sa troisième session ordinaire de 2000 (DP/2000/L.4), tels qu’ils
avaient été modifiés oralement.

6. Le Conseil d’administration a approuvé le rapport sur la session annuelle de
2000 (DP/2000/27).
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Avant-projet de plan de travail du Conseil d’administration pour 2001
(DP/2000/CRP.13)

7. La Secrétaire du Conseil d’administration a présenté l’avant-projet de plan de
travail du Conseil d’administration pour 2001 (DP/2000/CRP.13). Elle a fait remar-
quer que comme convenu par le Conseil en 1999, celui-ci tiendrait trois sessions en
2001 : deux sessions ordinaires et la session annuelle. Le projet définitif de pro-
gramme de travail pour 2001 serait présenté à la première session ordinaire de 2001.
Les propositions ou observations relatives à l’avant-projet pourraient être communi-
quées par l’intermédiaire du Bureau. En ce qui concerne le programme de travail de
la première session ordinaire de 2001, la Secrétaire a rappelé qu’une session
conjointe devait avoir lieu avec le Conseil d’administration de l’UNICEF et la parti-
cipation du Programme alimentaire mondial.

8. Deux délégations ont demandé l’inscription d’un point supplémentaire sur la
technologie de l’information et de la communication en faveur du développement.
Les intervenants ont également cherché à savoir si l’examen annuel de la situation
financière pourrait être présenté lors de la session annuelle de 2001, notamment
parce que l’examen triennal des orientations aurait lieu pendant l’Assemblée géné-
rale en 2001. Une autre délégation souhaitait que la session conjointe soit organisée
pendant la semaine précédant la première session ordinaire de 2001. Un orateur a
souligné que les rapports du Conseil économique et social au PNUD et au FNUAP
devaient continuer d’être présentés et examinés séparément.

9. La Secrétaire a fait observer qu’il serait très difficile de soumettre l’examen
annuel de la situation financière lors de la session annuelle de 2001 étant donné que
la documentation pour cette session ne serait prête que début avril et que l’on ne
disposerait pas encore à ce moment-là des chiffres utilisés lors de l’examen.

10. L’Administrateur a accueilli avec intérêt la proposition d’ajouter à l’ordre du
jour la question de la technologie de l’information en faveur du développement.

11. Le Conseil d’administration a pris note des questions devant être examinées en
2001 telles qu’elles figurent dans l’avant-projet de plan de travail pour 2001
(DP/2000/CRP.13) ainsi que des observations formulées à cet égard.

Calendrier des prochaines sessions

12. Le Conseil d’administration est convenu du calendrier ci-après pour ses ses-
sions de 2001 :

Première session ordinaire de 2001 : 29 janvier-6 février 2001

Session annuelle de 2001 : 11-22 juin 2001 (New York)

Deuxième session ordinaire de 2001 : 10-14 septembre 2001*

* Sous réserve de l’approbation du Comité des conférences.

13. Le Conseil d’administration a approuvé le programme de travail de sa pre-
mière session ordinaire de 2001, tel que reproduit dans l’annexe à la décision
2000/24.
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Débat consacré au FNUAP

Intervention de la Directrice exécutive

14. Tout en souhaitant la bienvenue à l’ensemble des délégations présentes pour le
débat consacré au FNUAP dans le cadre de la troisième session ordinaire de 2000 du
Conseil d’administration, la Directrice exécutive a déclaré que cette réunion avait
une signification toute particulière en ce qui la concernait étant donné que ce serait
la dernière session du Conseil d’administration à laquelle elle assisterait en qualité
de Directrice exécutive, car elle devait prendre sa retraite à la fin de l’année. Elle a
ajouté que le FNUAP espérait que cette session serait très féconde.

15. Elle a appelé l’attention du Conseil d’administration sur le dernier rapport
concernant l’état de la population mondiale, intitulé « Vivre ensemble, dans des
mondes séparés : hommes et femmes à une époque de changements ». Il ressort de
ce rapport que bien que des progrès considérables aient été accomplis dans tous les
pays du monde, l’inégalité entre les sexes, la discrimination et la violence demeu-
rent des obstacles au bien-être non seulement des femmes mais également des hom-
mes; non seulement des familles mais aussi des communautés et des nations dans
leur ensemble. Le rapport souligne l’importance des partenariats entre les gouver-
nements et les organisations non gouvernementales (ONG), la société civile et les
organismes internationaux; entre les pays, du Nord et du Sud, riches et pauvres; et
entre les individus, hommes et femmes. Elle a déclaré que le rapport avait suscité
beaucoup d’intérêt parmi les médias et que ces questions semblaient attirer de plus
en plus l’attention et le soutien du public. En outre, il démontre que le FNUAP s’est
engagé dans la bonne direction pour ce qui est de son programme de sensibilisation.

16. La Directrice exécutive a informé le Conseil d’administration des progrès ac-
complis par le FNUAP dans la mise en oeuvre du plan de financement pluriannuel et
dans la systématisation d’une approche de gestion axée sur les résultats pour les ac-
tivités du Fonds. S’appuyant sur une évaluation réalisée en mai de l’intégration de
cette approche de gestion axée sur les résultats dans ses activités, le FNUAP élabore
actuellement une déclaration de principes, met au point et teste des outils de suivi et
d’évaluation axés sur les résultats et dispense des cours de formation pour renforcer
sa capacité et celle de ses partenaires nationaux à l’appliquer de façon efficace. Une
analyse de l’état d’avancement du plan de financement pluriannuel est actuellement
en cours dans tous les bureaux de pays dont les résultats les plus significatifs figure-
ront dans le prochain rapport annuel du Conseil d’administration, en juin 2001. Elle
a remercié les Gouvernements canadien, danois, finlandais, suédois et du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour leur inestimable appui financier
qui a permis au FNUAP de mener à bien en 2000 les activités se rapportant au plan
de financement pluriannuel et à l’approche de gestion axée sur les résultats. Elle es-
père que d’autres pays seront en mesure de fournir un soutien financier afin d’aider
le FNUAP à poursuivre le processus d’institutionnalisation.

17. S’agissant des approches sectorielles, les bureaux de pays du FNUAP ont été
encouragés à participer à toutes les initiatives sectorielles, notamment à celles
concernant les secteurs de la santé et de l’éducation, car ce sont celles qui permet-
tent d’aborder au mieux les questions de population et de disparités entre les sexes.
L’objectif premier du Fonds était de garantir que les questions de santé en matière
de reproduction, y compris la planification familiale et la santé en matière de sexua-
lité, étaient pleinement intégrées à l’approche sectorielle et aux plans opérationnels,
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compte tenu du Programme d’action de la Conférence internationale sur la popula-
tion et le développement (CIPD) ainsi que des objectifs et des normes convenus lors
de l’examen de la CIPD+5. La Directrice exécutive a noté qu’en octobre le FNUAP
avait organisé un séminaire sur les approches sectorielles coparrainé par l’Agence
canadienne de développement international (ACDI) et le Ministère britannique du
développement international. Des ateliers régionaux de formation à l’intention du
personnel local et des équipes d’appui aux pays sont prévus afin de renforcer encore
leurs capacités techniques et leur participation aux approches sectorielles. Elle a ob-
servé que dans le cadre du Groupe des Nations Unies pour le développement, le
FNUAP collaborait avec l’UNICEF et l’OMS à l’élaboration de principes directeurs
concernant les approches sectorielles. Ces principes directeurs seraient publiés par le
Groupe des Nations Unies pour le développement pour application par tous les
membres des équipes de pays de l’ONU. Elle a souligné que les approches secto-
rielles constituaient également le point essentiel de l’ordre du jour de la réunion de
2001 du Comité de coordination des questions sanitaires OMS/UNICEF/FNUAP qui
se tiendrait à New York.

18. La Directrice exécutive a fait valoir que la prévention de l’infection par le
VIH, en tant que partie intégrante de l’information sur la santé en matière de repro-
duction et des services connexes, occupait une place de plus en plus importante dans
les programmes de pays du FNUAP. Même si les pays d’Afrique subsaharienne sont
les plus touchés par l’épidémie, de nouvelles données indiquaient une explosion des
cas de VIH/sida en Asie et en Europe de l’Est. Le FNUAP a collaboré étroitement
avec l’ONUSIDA et ses autres coparrains aux niveaux mondial, régional et national
pour lutter contre la propagation de cette maladie et a participé activement au Parte-
nariat international contre le sida en Afrique. Le FNUAP possédait de sérieux atouts
dans certains domaines associés à la lutte contre le VIH/sida, notamment son pro-
gramme de sensibilisation et ses activités relatives à la santé en matière de repro-
duction, y compris en ce qui concerne les adolescents, et aux questions touchant
plus particulièrement les femmes. Pour contribuer à renforcer l’engagement politi-
que et le soutien financier des responsables en Afrique, et en coopération avec
l’ONUSIDA, le FNUAP a pris l’initiative en lançant une campagne de sensibilisa-
tion conjointe à l’échelon régional pour lutter contre le VIH/sida en Afrique subsa-
harienne, laquelle a été financée par la Suède. L’ONUSIDA, l’OMS, l’UNICEF, le
FNUAP et la Banque mondiale ont également collaboré avec des sociétés pharma-
ceutiques pour trouver des moyens d’accélérer et d’améliorer les soins et les traite-
ments dispensés dans les pays en développement.

19. La Directrice exécutive a constaté que l’objectif de la CIPD concernant l’accès
universel à des soins de santé en matière de reproduction d’ici à l’an 2015 ne pour-
rait être atteint sans un accès universel aux services connexes. Elle a ajouté qu’il
était préoccupant de constater qu’en 1999 le soutien des donateurs à la fourniture de
tels services avait atteint son plus bas niveau en cinq ans. De même, du fait d’un
manque de fonds, le FNUAP a dû réduire ses achats de contraceptifs, y compris de
préservatifs masculins et féminins, de près de moitié en 1999. La pénurie de pro-
duits liés à la santé en matière de reproduction, particulièrement de contraceptifs,
devrait avoir de graves conséquences, notamment une augmentation des grossesses
non désirées, de la mortalité maternelle, des avortements non médicalisés et des
maladies sexuellement transmissibles (MST), y compris le VIH/sida. Le FNUAP
s’est efforcé de trouver des fonds supplémentaires pour faire face aux besoins ur-
gents qui étaient apparus dans certains pays. La Directrice exécutive a expliqué que
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pour traiter cette question de façon globale, le FNUAP avait élaboré une stratégie
mondiale afin de garantir un approvisionnement régulier de produits liés à la santé
en matière de reproduction qui exigeait de celui-ci qu’il joue un rôle moteur dans la
coordination des efforts faits par les différents partenaires, à savoir les gouverne-
ments, les organismes des Nations Unies, les donateurs bilatéraux et multilatéraux,
les ONG, les fondations et le secteur privé, en vue de maximiser le soutien actuel et
de plaider pour un appui accru à l’avenir. La stratégie proposée avait été présentée
lors d’une réunion consultative une semaine plus tôt.

20. La Directrice exécutive a informé le Conseil d’administration de la situation
financière du Fonds, indiquant que le total des recettes en 1999 s’élevait à 254,2
millions de dollars, soit une baisse de 9 % par rapport à 1998. Compte tenu d’un dé-
ficit en 1998 et d’une réduction du niveau de la réserve opérationnelle en 1999, cette
dernière devait être remboursée d’un montant net de 500 000 dollars. Le total des
recettes disponibles en 1999 a donc été ramené à 253,7 millions de dollars. Les dé-
penses totales pour 1999 équivalaient à 279,6 millions de dollars, d’où un dépasse-
ment de crédits de 26 millions de dollars, comme précédemment indiqué au Conseil.
Les paiements reçus récemment de certains des principaux donateurs avaient permis
à la réserve opérationnelle de retrouver son niveau autorisé de 50 millions de dol-
lars.

21. Quant aux ressources générales pour 2000, la Directrice exécutive était opti-
miste, notamment du fait que deux principaux donateurs avaient annoncé des contri-
butions supplémentaires en fin d’année au FNUAP. En outre, le montant des res-
sources générales devrait s’établir entre 260 et 265 millions de dollars et le total des
ressources, plus les contributions multilatérales et bilatérales, pourrait dépasser les
300 millions de dollars. Elle espérait que tous les donateurs s’acquitteraient de leurs
paiements le plus rapidement possible. Elle a ajouté que des informations complé-
mentaires sur la situation des recettes du Fonds seraient communiquées dans le rap-
port oral présenté au titre du point 3 de l’ordre du jour.

22. Elle a remercié vivement les donateurs du FNUAP, notamment les principaux
donateurs, ainsi que les nombreux pays en développement et en transition qui
contribuaient au FNUAP. Elle a souligné que le FNUAP était particulièrement re-
connaissant à tous ses donateurs et elle les a instamment priés de faire des dons sup-
plémentaires pour 2000, car le FNUAP n’aurait certainement aucun mal à utiliser
ces ressources, et d’annoncer des contributions pour 2001 et au-delà. Elle a mis en
lumière l’incidence de la baisse récente des ressources sur les programmes de pays
appuyés par le FNUAP. Malgré tous les efforts déployés par le Fonds pour exploiter
au mieux les ressources allouées aux programmes de pays, le plafond des dépenses
avait été réduit, ce qui fait que les activités exécutées dans le cadre des programmes
avaient dû être limitées, différées voire annulées dans certains cas. Elle s’est dite
profondément préoccupée par les conséquences de cette baisse d’activités, notam-
ment en ce qui concerne les pays les plus vulnérables.

23. La Directrice exécutive a déclaré que dès que la situation des ressources
s’améliorerait, le FNUAP accélérerait immédiatement l’exécution conformément
aux programmes de pays approuvés. Elle a souligné que les ressources générales
constituaient le fondement des opérations mises en oeuvre dans le cadre des activités
opérationnelles du Fonds et qu’elles étaient essentielles à la préservation de leur ca-
ractéristique multilatérale. Elles sont primordiales à l’exécution des programmes de
pays du FNUAP et c’est grâce à ceux-ci que le Fonds aide les pays en développe-
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ment à faire face aux défis mondiaux qu’ils doivent affronter dans les domaines de
la population, de la santé en matière de reproduction et du développement durable.

24. Avant de conclure, elle a brièvement abordé la manifestation spéciale sur la
santé des adolescents en matière de reproduction organisée par le FNUAP à
l’occasion de la session annuelle de 2000 du Conseil d’administration qui s’est tenue
à Genève. Cet événement avait été l’un des plus intéressants et des plus satisfaisants
sur le plan personnel auxquels elle avait participé dans le cadre des activités du
Conseil d’administration. Intéressant en raison du thème lui-même qui, il y a quel-
ques années à peine, aurait encore été considéré comme trop sensible pour être
abordé dans une rencontre de ce type. Le fait que ce débat ait pu avoir lieu témoi-
gnait des progrès considérables accomplis dans le domaine d’activité du Fonds. Elle
a ajouté que cette manifestation avait été pleinement satisfaisante sur le plan per-
sonnel en raison du niveau élevé du débat et de la participation active du public. En
outre, elle témoignait de la relation étroite et fiable qui s’était instaurée entre le
Conseil d’administration et le FNUAP. Elle restait convaincue que le partenariat qui
s’était forgé entre eux serait déterminant pour guider les activités du FNUAP en tant
qu’organisation chef de file de l’aide à apporter aux pays dans la réalisation des ob-
jectifs du Programme d’action de la CIPD.

25. Rappelant le Sommet du Millénaire, elle a fait remarquer que les engagements
pris par les dirigeants du monde entier avaient donné un nouvel élan aux activités de
l’Organisation des Nations Unies tout en soulignant l’urgence de la tâche. Des me-
sures doivent être prises pour mettre fin aux inégalités, à la pauvreté et à l’ignorance
qui empêchent plus d’un milliard d’êtres humains de jouir de leurs droits fonda-
mentaux et pour répondre aux espoirs que la société civile a placés dans
l’Organisation des Nations Unies en tant que partenaire indispensable du change-
ment. La Déclaration du Millénaire a fait valoir le rôle central de l’Organisation des
Nations Unies dans les domaines de la paix et du développement et a tenu compte
des priorités figurant dans les programmes d’action et les textes adoptés à l’issue
des derniers grandes conférences et sommets des Nations Unies, y compris la CIPD.
Elle a conclu en déclarant qu’avec ses partenaires gouvernementaux, la famille des
Nations Unies et la société civile, le FNUAP jouerait son rôle afin de garantir la
concrétisation des objectifs et des mesures définis lors du Sommet du Millénaire,
notamment ceux visant à protéger la vie des jeunes, des femmes et des hommes et à
leur proposer des choix. À cet effet, tant le soutien sans réserve du Conseil
d’administration que des ressources accrues seront indispensables.

26. Au cours du débat qui a suivi, plusieurs délégations ont remercié la Directrice
exécutive pour son discours exhaustif. Une délégation, intervenant également au
nom de deux autres, a félicité le FNUAP de la stratégie bien conçue qu’il a élaborée
pour garantir un approvisionnement régulier de produits liés à la santé en matière de
reproduction, en consultation avec ses partenaires du développement. Constatant que
les progrès réalisés étaient encourageants, les délégations ont estimé qu’il fallait do-
rénavant s’efforcer de déterminer comment cette stratégie pourrait être élargie et ap-
pliquée comme une priorité de l’organisation. Les délégations ont fait savoir
qu’elles souhaiteraient plus de renseignements sur les liens avec l’environnement
sanitaire et le contexte dans lequel les investissements en matière de santé
s’effectuaient. Les délégations ont ajouté que compte tenu de l’augmentation de la
demande non satisfaite pour des services de santé en matière de reproduction, tous
les partenaires du développement devraient contribuer pour garantir un accès uni-
versel à la santé en matière de reproduction d’ici à 2015, sous la direction et la
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coordination du FNUAP. Les délégations ont appuyé la stratégie et ont noté avec sa-
tisfaction que lorsque le FNUAP l’avait présentée la semaine précédente, il avait
souligné qu’il s’efforcerait d’en poursuivre l’élaboration avec « enthousiasme et dy-
namisme ». Une autre délégation s’est associée aux observations préalables sur
l’importance d’un approvisionnement régulier en produits liés à la santé en matière
de reproduction. En outre, elle a déclaré qu’elle était satisfaite des activités mises en
oeuvre par le FNUAP en ce qui concerne les approches sectorielles et le plan de fi-
nancement pluriannuel.

27. Le Gouvernement néerlandais a annoncé qu’il augmenterait sa contribution au
FNUAP de 66 % pour l’année 2000, soit un montant de 45,5 millions de florins (en-
viron 19 millions de dollars) et que cette augmentation était valable pour les trois
années à suivre.

28. La Directrice exécutive a remercié les délégations de leurs observations. Elle a
exprimé toute sa gratitude au Gouvernement néerlandais pour l’augmentation géné-
reuse de sa contribution qu’il venait juste d’annoncer ainsi que pour avoir confirmé
que celle-ci serait valable pour les trois années à venir. Elle souscrivait pleinement à
l’avis des délégations qui estimaient qu’il importait au plus haut point de garantir un
approvisionnement régulier en produits liés à la santé en matière de reproduction.
Elle a indiqué qu’il devrait être possible d’établir des prévisions à court terme des
besoins pour chaque pays et d’évaluer le financement national pour les produits de
santé en matière de reproduction. Elle a ajouté que lors de sa récente visite en Afri-
que du Sud, elle avait été consternée d’apprendre qu’il existait une telle pénurie de
condoms dans le pays. Elle a observé que les besoins en condoms dans les pays
d’Afrique subsaharienne étaient élevés et que la demande en préservatifs féminins
était en hausse, par exemple en Angola, en Namibie et en Afrique du Sud. Elle a
souligné l’importance de rester attentif aux besoins en produits de santé en matière
de reproduction et de trouver des moyens pour garantir que ces besoins seront satis-
faits. Elle a déclaré qu’un consortium devrait être créé pour répondre aux besoins en
produits de santé en matière de reproduction à l’échelon national. Elle a remercié le
Conseil d’administration de son soutien.

II. Système d’allocation des ressources

29. Conformément au paragraphe 14 de la décision 96/15, le Conseil d’adminis-
tration a été saisi d’un rapport intitulé « Examen du système d’allocation des res-
sources du FNUAP aux programmes de pays » (DP/FPA/2000/14).

30. En présentant le rapport, la Directrice exécutive a indiqué que, depuis 1977, le
FNUAP disposait d’un système permettant d’allouer les ressources aux pays qui
avaient le plus besoin de son assistance. Le premier système de ce type, mis au point
à la demande du Conseil d’administration, avait utilisé différents critères et seuils
socioéconomiques et démographiques afin de déterminer les pays devant bénéficier
en priorité de l’assistance du FNUAP. Ce système était régulièrement évalué, révisé,
et soumis à l’examen et à l’approbation du Conseil d’administration. La Conférence
internationale sur la population et le développement de 1994 et les nouvelles orien-
tations (portant sur les activités à entreprendre dans le domaine de la population et
du développement) qui avaient été recommandées dans le Programme d’action de la
Conférence avaient eu des répercussions sur l’allocation des ressources du Fonds. À
la demande du Conseil d’administration (décision 95/15), le Fonds avait donc mis au
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point un nouveau système d’allocation des ressources, en s’inspirant des disposi-
tions pertinentes du Programme d’action de la Conférence. Approuvé en 1996 par le
Conseil d’administration (décision 96/15), le nouveau système tenait compte, pour
un pays donné, du degré de réalisation des objectifs de la Conférence, ainsi que du
fait que les besoins d’assistance étaient variables et qu’il convenait d’accorder une
attention particulière aux pays les moins avancés (PMA), aux pays à faible revenu et
à l’Afrique.

31. Dans sa décision 96/15, le Conseil d’administration a prié la Directrice exécu-
tive d’entreprendre un examen quinquennal du système d’allocation des ressources
du FNUAP, et notamment une évaluation des indicateurs du système et des seuils
correspondants. Dans le rapport dont a été saisi le Conseil (DP/FPA/2000/14), les
principales conclusions de cet examen étaient mises en valeur. On y proposait aussi
de mettre à jour le système d’allocation des ressources du FNUAP en y incorporant
de nouveaux repères intérimaires définis en juillet 1999, à la vingt et unième session
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à l’examen quinquennal de la
Conférence sur la population et le développement (CIPD+5). L’examen avait permis
de conclure que, dans l’ensemble, le système avait donné des résultats satisfaisants.
En moins de quatre ans, la part globale des ressources affectées aux pays qui avaient
le plus besoin de l’appui du FNUAP avait sensiblement augmenté. La moyenne an-
nuelle des ressources accordées aux pays du groupe « A » s’élevant, entre 1996 et
1999, à 62,4 % de l’ensemble des ressources allouées aux pays, le FNUAP avait
presque atteint les pourcentages que le Conseil d’administration avait fixés comme
objectif dans la décision 96/15. La redistribution des ressources au profit des pays
du groupe « A », conformément aux objectifs, aurait été plus marquée si les ressour-
ces du FNUAP n’avaient pas été inférieures aux prévisions, ce qui s’était traduit par
des compressions budgétaires. De fait, pendant la période 1996-1999, les ressources
ordinaires annuelles du Fonds n’avaient été égales qu’à 89 % en moyenne des pro-
jections figurant dans les programmes de travail.

32. La Directrice exécutive a indiqué que, comme pour tous les systèmes précé-
dents d’allocation des ressources du FNUAP, les indicateurs du système actuel
étaient analysés selon les principes suivants : a) chaque indicateur devait évaluer
objectivement le chemin qu’il restait à parcourir avant d’atteindre l’objectif auquel
il se rapportait; b) chaque indicateur devait avoir une signification et une définition
uniformément acceptées; et c) les données devaient être mises à jour, pouvoir être
aisément obtenues par les pays en développement et provenir de sources internatio-
nalement reconnues. L’examen avait permis de conclure qu’il convenait de conser-
ver cinq des indicateurs originels, d’en abandonner un (car tous les pays ne pou-
vaient pas se procurer des données actualisées et les institutions internationales pro-
cédaient à une révision de la définition opérationnelle de l’indicateur en question) et
d’en remplacer un autre, afin de mieux tenir compte de l’égalité entre hommes et
femmes. Conformément aux principales mesures définies à la session extraordinaire
consacrée au suivi de la Conférence (CIPD+5), trois nouveaux indicateurs avaient
été ajoutés au système mis à jour : la proportion de la population de 15 à 24 ans in-
fectée par le VIH/sida; le taux de fécondité des adolescentes; et le taux net de scola-
risation au niveau secondaire.

33. Tout au long de l’examen, le FNUAP s’était également longuement entretenu
avec la Division de la population et la Division de statistique de l’ONU afin de
veiller à ce que les nouveaux indicateurs et seuils correspondent aux principales me-
sures définies lors de la session extraordinaire consacrée à l’examen quinquennal de
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la Conférence. Le Fonds avait également consulté les organismes partenaires de
l’Équipe spéciale du Comité administratif de coordination pour les services sociaux
de base pour tous. La Directrice exécutive a insisté sur le fait que le système mis à
jour était pour l’essentiel semblable au système qui avait été approuvé par le Conseil
d’administration en 1996. La structure centrale en était la même, ainsi que les prin-
cipes de base, et notamment les catégories de pays. Tout comme le système qui avait
été approuvé dans la décision 96/15, le système mis à jour se fondait sur des indica-
teurs provenant d’organismes des Nations Unies, internationalement reconnus. En
outre, les indicateurs concordaient avec ceux du plan de financement pluriannuel du
FNUAP présenté au Conseil en avril 2000, à sa deuxième session ordinaire.

34. La Directrice exécutive a indiqué que, comme en 1996, la mise à jour du sys-
tème s’effectuerait progressivement et avec souplesse, en particulier dans les pays
dont les programmes devaient prochainement prendre fin, afin que les pays étant re-
classés dans un groupe où ils recevraient moins d’assistance aient le temps
d’effectuer tous les ajustements nécessaires. Des mesures de transition adéquates se-
raient également mises en place à l’intention des pays passant à une catégorie supé-
rieure, qui bénéficieraient en outre d’une attention particulière. L’assistance techni-
que continuerait d’être fournie à tous les pays, et notamment à ceux des groupes
« C », « T » et « O ». Elle a ajouté que la nature de l’aide apportée par le FNUAP
aux pays de chaque groupe resterait conforme à ce qui avait été décrit dans le docu-
ment DP/FPA/1996/15 et approuvé par le Conseil d’administration dans sa décision
96/15. La proposition d’ajustement de la part des ressources accordées à chaque
groupe, présentée dans le tableau 5 à la page 13 du document DP/FPA/2000/14,
s’expliquait en grande partie par l’augmentation du nombre de pays appartenant au
groupe « C » et la baisse du nombre de pays appartenant au groupe « B ». Elle a in-
diqué que l’ajustement avait été calculé de façon à ce que, dans chaque groupe, la
part par habitant des ressources allouées reste comparable à ce qu’elle valait dans le
système en usage. En guise de conclusion, elle a rappelé que la distribution des res-
sources du Fonds visant à aider les pays bénéficiaires à atteindre les objectifs de la
Conférence sur la population et le développement et du cinquième anniversaire de la
Conférence et à préserver les progrès déjà réalisés serait nettement plus aisée si les
ressources du Fonds n’étaient pas aussi modestes.

35. Pendant la discussion qui a suivi, les délégations se sont mises d’accord sur
diverses questions et préoccupations essentielles, et notamment sur les points sui-
vants : la mise à jour du système d’allocation des ressources devrait s’effectuer avec
souplesse, afin que les progrès réalisés et les acquis soient préservés; des mesures de
transition devraient être mises en place afin d’éviter d’éventuelles déconvenues et de
faire en sorte que les pays ayant fait l’objet d’un reclassement ne soient pas négati-
vement touchés; il fallait mieux mobiliser les ressources, car des ressources supplé-
mentaires étaient nécessaires à l’obtention de nouveaux résultats; et il fallait redou-
bler d’efforts en vue d’accroître la capacité d’absorption des programmes de pays; le
FNUAP devrait poursuivre ses travaux entrepris dans le domaine de la collecte et de
l’analyse de données, en coopération avec d’autres acteurs du développement; le
principe d’universalité devrait être intégralement respecté; les mêmes indicateurs
devraient être utilisés systématiquement dans les différents systèmes et instruments
du Fonds, notamment le plan de financement pluriannuel, la gestion axée sur les ré-
sultats et le système d’allocation des ressources.

36. De nombreuses délégations se sont déclarées satisfaites du système d’alloca-
tion des ressources et ont été heureuses de constater que le système privilégiait
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l’allocation de la majorité des ressources aux pays les plus pauvres et que la part des
ressources allouées aux pays du groupe « A » avait progressivement augmenté ces
dernières années. Plusieurs délégations ont également constaté avec satisfaction que
l’objectif qui consistait à allouer de 67 à 69 % des ressources du Fonds aux PMA
était tout à fait réalisable et elles ont encouragé le FNUAP à prendre les mesures né-
cessaires en vue de parvenir à allouer de 67 à 69 % des ressources aux pays du
groupe « A », conformément à la décision 96/15. Une délégation s’est déclarée satis-
faite du fait que le système d’allocation des ressources se soit avéré probant et que
d’autres organismes, comme par exemple la Fédération internationale pour le plan-
ning familial (FIPF), aient en conséquence adopté un système similaire. La déléga-
tion a ajouté que, à cet égard, en prenant la décision 96/15, le Conseil
d’administration avait considérablement aidé l’ONU à élaborer des normes. Une
délégation a souligné que l’allocation des ressources devait se décider en fonction
de critères objectifs. Constatant que le système actuel avait fait ses preuves, cette
délégation a déclaré que le principe d’universalité ne devait pas empêcher d’établir
des priorités.

37. Diverses délégations se sont déclarées préoccupées par le fait que les pro-
grammes des pays du groupe « A » ne pouvaient pas toujours être intégralement mis
en oeuvre en raison de capacités d’absorption insuffisantes. Ils ont demandé quelles
mesures concrètes étaient prises pour remédier à ce problème. Une délégation sou-
haitait savoir de quels indicateurs le Fonds se servait pour évaluer les améliorations
de la capacité d’absorption. Une autre délégation a déclaré que les indicateurs et les
allocations ne constituaient qu’un seul aspect des choses et qu’il était absolument
nécessaire que les capacités d’encadrement et d’absorption soient optimisées.
Constatant que des interventions stratégiques à long terme étaient nécessaires pour
parvenir à la viabilité, la délégation a indiqué que le FNUAP devait, en collabora-
tion avec d’autres organismes et dans le cadre des améliorations qu’il a été proposé
d’apporter au Programme consultatif technique du Fonds, aider les pays à continuer
à renforcer leurs compétences en matière de gestion de programmes. Se félicitant de
la volonté du Fonds de privilégier l’augmentation de la capacité d’absorption des
programmes de pays, une délégation, qui s’exprimait en son propre nom et au nom
d’une autre, a déclaré que la présentation par groupe de pays de résultats obtenus
dans le cadre du plan de financement pluriannuel permettrait de déterminer si les
fonds étaient utilisés au mieux. Une délégation, qui s’exprimait également en son
nom et au nom d’une autre, a indiqué qu’il était essentiel de veiller à ce que les ca-
pacités soient renforcées au niveau national aux fins de la collecte de données, de
l’analyse et de la présentation de rapports et à ce que les décisions s’appuient systé-
matiquement sur des faits. Une délégation a encouragé le FNUAP à travailler en
étroite coopération avec d’autres organismes des Nations Unies et avec un ensemble
très varié de partenaires oeuvrant en faveur du développement, afin qu’une grande
part de l’assistance apportée aux pays soit allouée au développement de leurs capa-
cités dans le domaine de la collecte des données et des indicateurs.

38. De nombreuses délégations se sont félicitées de l’introduction dans le système
d’allocation des ressources mis à jour, de trois nouveaux indicateurs, à savoir, la
proportion de la population de 15 à 24 ans infectée par le VIH/sida; le taux de fé-
condité des adolescentes; et le taux net de scolarisation au niveau secondaire. Elles
ont reconnu que les indicateurs du système d’allocation des ressources mis à jour
devaient correspondre aux principaux domaines définis lors du processus CIPD+5.
De fait, les trois nouveaux indicateurs étaient adaptés aux recommandations de la
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CIPD+5 dans la mesure où ils portaient sur certains aspects importants de la popu-
lation et du développement et privilégiaient la dimension « santé en matière de re-
production ». Plusieurs délégations ont tout particulièrement mentionné l’indicateur
relatif au VIH/sida qui était à leurs yeux extrêmement important et qui témoignait
bien de l’évolution de la situation dans le domaine de la santé en matière de repro-
duction. Elles ont rappelé que l’épidémie du VIH/sida était un grave problème mon-
dial que l’on devait prendre en compte lors de l’allocation des ressources du
FNUAP. Une délégation souhaitait que le FNUAP accorde à l’avenir une attention
particulière au problème croissant du VIH/sida dans les pays asiatiques lors de
l’allocation des ressources. S’agissant du taux net de scolarisation au niveau se-
condaire, une délégation a déclaré que le suivi devrait s’effectuer au niveau des éta-
blissements d’enseignement primaire et secondaire, de façon à veiller à ce que les
filles inscrites dans le primaire entrent dans le secondaire. Une délégation a indiqué
qu’il convenait de tenir compte de la proportion de jeunes et du nombre de réfugiés.

39. Une délégation, soulignant la nécessité d’une action collective et d’un vrai
partage des responsabilités, a dit qu’à moins de prendre les dispositions nécessaires
pour accroître les contributions versées au FNUAP, la révision du système
d’allocation des ressources n’aurait guère d’effet constructif, voire aucun, sur les
programmes de pays. Une délégation, prenant la parole également au nom d’une au-
tre délégation, a fait valoir que si les donateurs et les pays du programme avaient
pour responsabilité de verser davantage de ressources au FNUAP, il appartenait par
ailleurs clairement au FNUAP de fournir des prévisions de recettes réalistes. Une
délégation a affirmé que c’étaient les ressources qui manquaient dans la formule de
réalisation des objectifs de la CIPD. Une autre délégation a souligné qu’il importait
que tous les membres du Conseil d’administration veillent à la réalisation des ob-
jectifs approuvés lors de la CIPD et du Sommet du Millénaire, à l’occasion duquel,
a-t-elle ajouté, son pays s’était engagé à ce que son aide publique au développement
atteigne d’ici 2007 la cible fixée de 0,7 % du PIB, ce qui reviendrait à quadrupler la
part du budget national allouée à ce titre au cours des prochaines années. Une autre
délégation a précisé qu’en 2001 son pays augmenterait de 35 % sa contribution au
FNUAP.

40. Une délégation a souligné que les pays qui progressaient dans l’amélioration
de leur situation économique ne devaient pas être pénalisés pour les progrès accom-
plis, signalant que son pays, qui aurait souhaité rester dans la catégorie « B », était
passé dans la catégorie « C », en application du système mis à jour d’allocation des
ressources. Cette délégation a ajouté que son pays, doté de ressources limitées, se
heurtait à des facteurs extérieurs tels que les cours du pétrole et le service de la dette
internationale. Une délégation a fait remarquer que le fait que son pays soit classé
dans la catégorie « C » en application du système mis à jour ne signifiait pas qu’il
ait résolu tous ses problèmes. Une délégation a appelé l’attention sur le fait qu’entre
les pays appartenant à la catégorie « T » il existait de profondes différences de dé-
veloppement socioéconomique et plusieurs pays d’Asie centrale avaient de faibles
indicateurs et considérablement besoin de ressources. Cette délégation a demandé
dans quelle mesure ces facteurs avaient été pris en compte dans la mise à jour du
système d’allocation des ressources. Une délégation a déclaré qu’en application du
système mis à jour, bon nombre de pays passeraient de la catégorie « B » à la caté-
gorie « C » et que par conséquent le montant des ressources alloué à chaque pays
appartenant à la catégorie « C » diminuerait d’autant. Une autre délégation s’est fait
l’écho de ces mêmes préoccupations concernant l’augmentation du nombre de pays
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appartenant à la catégorie « C » et a proposé d’augmenter de 1 à 2 % le montant to-
tal des ressources destinées à ce groupe de pays.

41. Une délégation a souligné qu’il importait de protéger les résultats obtenus par
le passé par les pays ayant progressé d’une catégorie à une autre et a précisé que
plusieurs de ces pays en Amérique latine et dans les Caraïbes avaient encore besoin
d’une assistance technique à long terme, notamment pour faire face à des problèmes
tels que le VIH/sida, la forte mortalité infantile et les disparités entre les sexes,
ajoutant que dans cette région, il restait encore beaucoup à faire dans des domaines
comme la lutte contre la pauvreté, les inégalités sociales et la répartition des reve-
nus, les problèmes des populations autochtones, et la prévention des grossesses non
désirées. Étant donné que le rapport (DP/FPA/2000/14) ne traitait pas de ces besoins
permanents de la région, il conviendrait d’établir un plan détaillé d’assistance à cette
région et de le présenter au Conseil d’administration. Une autre délégation a souli-
gné qu’il ne fallait pas oublier que tous les pays n’étaient pas en mesure de parvenir
aux objectifs de la CIPD et de la CIPD+5, ajoutant que si l’aide consentie devait
certes être ciblée, elle s’associait néanmoins avec l’orateur précédent pour estimer
que la région de l’Amérique latine et des Caraïbes nécessitait une assistance techni-
que à long terme. Cette délégation a demandé des éclaircissements au sujet des me-
sures de transition et du calendrier d’application du système mis à jour d’allocation
des ressources prévu par le FNUAP. Un certain nombre de délégations ont fait valoir
que dans l’intérêt de la transparence il conviendrait d’informer tous les pays touchés
par un changement de classement et leur accorder une période de transition et
d’adaptation. Une délégation a dit que la FNUAP devrait rencontrer les représen-
tants de chacun de ces pays à cet effet.

42. Une délégation, soulignant qu’il importait de bien veiller à ne pas pénaliser les
pays qui avaient progressé, encore qu’ils n’aient pas atteint le stade de la durabilité,
a dit qu’il faudrait accorder une attention toute particulière aux principes suivants :
le critère fondamental d’allocation de ressources à un pays donné devrait être
l’engagement de ce dernier à l’égard des politiques et programmes de population et
de développement; les pays les moins avancés devraient continuer de se voir accor-
der la priorité comme cela est prévu dans le programme d’action de la CIPD; les
pays devraient adopter des objectifs datés de réduction de l’analphabétisme chez les
femmes et les filles; le FNUAP devrait collaborer plus étroitement avec les autres
partenaires en vue d’améliorer les données tant sur le plan de la méthodologie que
de la collecte; il faudrait redoubler d’efforts aux niveaux tant national
qu’international en vue de la mobilisation des ressources; il faudrait maximiser les
avantages tirés des partenariats publics et privés et de la collaboration avec la so-
ciété civile, notamment en resserrant les liens internationaux.

43. Un certain nombre de délégations ont demandé des éclaircissements sur les
relations entre divers processus et instruments de gestion, notamment le bilan com-
mun de pays, le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement, le plan
de financement pluriannuel et la conception des programmes. Certaines délégations
ont espéré que le plan de financement pluriannuel faciliterait l’application du sys-
tème d’allocation des ressources qui devrait par ailleurs être plus exact et plus trans-
parent en raison de l’amélioration de la qualité des rapports et de la gestion décou-
lant d’une approche axée sur les résultats. Après avoir constaté que la collaboration
s’était renforcée au niveau national, une délégation a demandé quel mécanisme le
FNUAP avait mis au point pour veiller à ce que les bureaux de pays tiennent compte
lors de l’affectation des ressources de l’appui d’autres donateurs en matière de po-
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pulation. Étant donné l’importance de disposer de données vérifiables et compara-
bles, une délégation a demandé dans quelle mesure on disposait maintenant de don-
nées de qualité relatives au taux de mortalité maternelle, ce qui avait fait problème
auparavant.

44. Une délégation a dit qu’il faudrait disposer d’un document précisant d’une
manière plus détaillée les seuils des indicateurs, les tableaux et la méthodologie uti-
lisés, ajoutant que le système d’allocation des ressources devait tenir compte de
facteurs tels que les répercussions des catastrophes naturelles, les besoins des popu-
lations autochtones et le nombre de personnes vivant dans la pauvreté. Une autre
délégation a demandé comment on était parvenu à la formulation des seuils des nou-
veaux indicateurs. Une autre délégation a demandé des précisions sur la méthode
utilisée pour pondérer les critères relatifs aux recettes et les critères traduisant les
objectifs de la CIPD. Cette même délégation a ajouté que le rapport
(DP/FPA/2000/14) n’indiquait pas comment les variables entrant dans le calcul des
huit indicateurs utilisés par le système seraient établies dans les cas où les données
permettant de les quantifier seraient absentes ou insuffisantes comme par exemple
dans le cas de l’incidence du VIH/sida et de la prévalence contraceptive.

45. Dans sa réponse, la Directrice exécutive a remercié les délégations de leurs ob-
servations et questions, puis elle a remercié le Gouvernement néerlandais qui,
comme il l’avait annoncé précédemment, avait généreusement augmenté sa contri-
bution. Elle a constaté avec plaisir que les membres du Conseil d'administration ap-
prouvaient généralement les huit indicateurs utilisés pour le système mis à jour
d’allocation des ressources. Elle a constaté qu’il existait certaines différences
d’opinions au sujet des critères appliqués aux recettes et elle a fait remarquer qu’ils
avaient été harmonisés avec ceux du PNUD. Elle a fait sienne l’opinion selon la-
quelle il était indispensable d’adopter une approche souple pour appliquer le sys-
tème mis à jour d’allocation des ressources et qu’il importait de continuer de fournir
un appui, notamment technique et plus particulièrement dans le domaine du plai-
doyer, aux pays sur le point de changer de catégorie. Pour ce qui était de la question
de l’universalité, elle a souligné que le FNUAP fournissait une assistance à tous les
pays, tout en constatant que l’on ne saurait méconnaître la question de l’aide ciblée.
Elle a convenu qu’il fallait satisfaire les besoins de tous les pays et non pas seule-
ment des pays les moins avancés et que c’était exactement ce que faisait le Fonds en
application de son système actuel, soulignant qu’il avait appuyé des programmes et
des activités dans 140 pays, encore que bien entendu ses ressources allaient plus
particulièrement aux pays qui en avaient le plus besoin. En réponse à la question
concernant les pays d’Asie centrale, elle a fait remarquer que dans cette région le
Fonds appuyait des programmes de pays approuvés par le Conseil d’administration.
Les besoins de ces pays étaient par conséquent pris en compte et satisfaits.

46. Elle a souscrit sans réserve à l’opinion selon laquelle les pays ayant accompli
des progrès ne devraient pas être pénalisés et qu’il ne devrait pas y avoir de retour
en arrière. Pour ce qui est du changement de catégorie de 21 pays, elle a fait remar-
quer que même si le système n’avait pas été mis à jour, 19 pays seraient passés
d’une catégorie à une autre. Elle a souligné que l’objectif propre au Fonds était de
protéger les progrès accomplis. Elle a constaté avec plaisir que de nombreuses délé-
gations avaient insisté sur la nécessité d’accroître les ressources versées au Fonds,
soulignant que cela profiterait à tous les pays. Elle a précisé que si un pays chan-
geait de catégorie, cela ne devrait pas signifier une variation brutale du montant des
ressources qui lui serait alloué. Elle a souligné que plusieurs délégations avaient à
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juste titre fait valoir le fait que l’on s’était employé délibérément et avec succès à
accroître les ressources versées aux pays de la catégorie « A »,  conformément aux
décisions du Conseil d’administration. Elle s’est félicitée qu’une délégation ait si-
gnalé que la FIPF avait adopté un système d’allocation des ressources semblable à
celui du Fonds, ajoutant que l’UNICEF s’était aussi inspiré du modèle de système
éprouvé du FNUAP. Elle a fait remarquer que l’application du système mis à jour
d’allocation des ressources n’entraînerait la fermeture d’aucun bureau de pays.

47. Elle a déclaré que le Fonds s’était attaqué à la question de la capacité
d’absorption lors de la conception de ses programmes et projets et qu’une note di-
rective avait été publiée à cet effet. Cette question, a-t-elle souligné, se posait à
l’échelle du système et il appartenait au Groupe des Nations Unies pour le dévelop-
pement de l’examiner. Elle a insisté sur le fait qu’il importait qu’un plus grand nom-
bre d’entités locales participent au processus en tant que parties prenantes, ajoutant
que le Fonds devrait renforcer ses activités de contrôle technique et administratif et
qu’une gestion axée sur les résultats devrait certainement permettre d’accorder da-
vantage d’attention à la question de la capacité d’absorption.

48. En réponse à la question concernant la méthode appliquée pour fixer les seuils,
la Directrice exécutive a précisé que le processus avait consisté à déterminer où de-
vraient en 2005 en être les pays pour être à même d’atteindre les objectifs de la
CIPD et de la CIPD+5. Pour ce qui est de la question concernant les données relati-
ves à la mortalité maternelle, elle a fait remarquer qu’il s’agissait d’un domaine dif-
ficile et que pour bon nombre des pays les plus pauvres il n’existait toujours pas de
nouvelles données. Aussi les enquêtes démographiques et sanitaires avaient-elles
fourni une importante source de données et on avait eu par ailleurs recours à des
données indirectes. Elle a ajouté que le FNUAP et d’autres partenaires du dévelop-
pement procédaient à l’examen de stratégies plus pragmatiques de lutte contre la
mortalité maternelle tout en reconnaissant qu’il n’existait pas de démarche idéale. Il
restait encore beaucoup à faire en matière de partenariat avec la Banque mondiale et
d’autres entités du système des Nations Unies en vue de renforcer les bases de don-
nées au niveau national. À propos de l’absence ou de l’insuffisance des données sur
le VIH/sida, elle a fait remarquer qu’en effet certains pays ne reconnaissaient pas la
gravité de l’épidémie du VIH/sida tandis que d’autres pays ne disposaient que de
moyens de dépistage limités. Néanmoins, cette question prenait de plus en plus
d’importance au niveau international, en particulier dans le contexte des maladies
sexuellement transmissibles et le Fonds avait utilisé les données analytiques four-
nies par l’ONUSIDA. Suite à la remarque concernant les consultations avec chaque
pays, elle a confirmé que d’étroites consultations avaient lieu avec chaque pays lors
de l’établissement de leurs programmes respectifs. Pour conclure, elle a déclaré que
le principe d’universalité devrait être maintenu et elle a souligné que le système mis
à jour d’allocation des ressources serait appliqué avec souplesse afin de protéger les
progrès accomplis et d’éviter tout retour en arrière. Elle a lancé un appel à tous les
pays pour qu’ils augmentent le montant de leurs contributions au FNUAP.

49. Pour ce qui est des liens entre le plan de financement pluriannuel, la gestion
axée sur les résultats et le système d’allocation des ressources, le Directeur de la Di-
vision des finances, de l’administration et des systèmes intégrés de gestion a fait
remarquer que les indicateurs étaient compatibles et qu’ils se fondaient sur les do-
maines prioritaires du programme du Fonds concernant la santé en matière de repro-
duction, en particulier la planification de la famille et l’hygiène sexuelle, les straté-
gies en matière de population et de développement et les activités de plaidoyer, la
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question de l’équité entre les sexes recoupant ces différents domaines. Il a signalé
que le FNUAP établissait actuellement une cartographie des objectifs et des résul-
tats, au regard de leurs indicateurs respectifs utilisés dans les programmes du
FNUAP au niveau national. Le Fonds s’employait par ailleurs à établir un système
de suivi des ressources en vue de les associer aux résultats obtenus. Il a signalé que
l’application du plan de financement pluriannuel et l’existence de bases de données
fiables au niveau national devraient permettre au FNUAP de rendre compte comme
il convient de ses activités au Conseil d’administration. Il a fait remarquer que le
renforcement des capacités et la création de partenariats étaient les deux éléments
stratégiques des plans pluriannuels de financement, dont le Fonds rendrait compte
au Conseil. Soulignant l’importance du bilan commun de pays et du Plan-cadre des
Nations Unies pour le développement, il a indiqué que le PNUD, l’UNICEF et le
FNUAP, qui avaient tous adopté un plan de financement pluriannuel et une approche
axée sur les résultats, travaillaient ensemble, notamment au sein du Groupe des Na-
tions Unies pour le développement, à l’harmonisation de leurs procédures de pro-
grammation. Pour conclure, il a remercié le Gouvernement néerlandais de sa géné-
reuse contribution au Fonds, ainsi que de l’engagement de contributions plurian-
nuelles qu’il avait précédemment annoncé, c’était là un exemple du rôle constructif
que jouaient les donateurs dans le plan de financement pluriannuel.

50. Le Conseil d’administration a adopté la décision ci-après :

2000/19
Examen du système d’allocation des ressources du FNUAP
aux programmes de pays

Le Conseil d’administration

1. Prend note du rapport sur l’examen quinquennal du système d’allocation
des ressources du FNUAP aux programmes de pays (document DP/FPA/2000/14);

2. Réaffirme vigoureusement qu’il faut renforcer l’impact des activités opé-
rationnelles du FNUAP, et ce, en veillant notamment à une augmentation substan-
tielle de leur financement, sur une base prévisible, continue et assurée, à la mesure
des besoins croissants des pays en développement, et en appliquant pleinement les
résolutions 47/199, 48/162, 50/120, 53/192 de l’Assemblée générale ainsi que les
parties concernant les activités opérationnelles pour le développement de la résolu-
tion 52/12 B de l’Assemblée générale;

3. Fait sienne la méthode d’allocation des ressources telle qu’elle figure
dans le document DP/FPA/2000/14, en particulier à la fois les indicateurs et les
seuils sélectionnés pour atteindre les objectifs de la Conférence internationale sur la
population et le développement (CIPD) ainsi que les indicateurs relatifs aux Princi-
pales mesures pour la poursuite de l’application du Programme d’action de la CIPD,
adoptées par la vingt et unième session extraordinaire de l’Assemblée générale;

4. Décide que le système mis à jour d’allocation des ressources tel qu’il fi-
gure dans le document DP/FPA/2000/14 devrait prendre effet au début du nouveau
cycle de programmation pour un pays donné; si un pays passé d’une catégorie à une
autre se heurte à une situation particulièrement difficile, on procédera progressive-
ment, dans le cadre d’une période transitoire prudente, à l’allocation à ce pays du
niveau de ressources correspondant à sa nouvelle catégorie;
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5. Confirme la méthode de classement des pays dans les groupes A, B et C
qui est exposée dans le rapport; approuve les parts relatives des ressources allouées
auxdits groupes présentées dans le tableau 5 du rapport; et demande au FNUAP de
s’employer tout particulièrement à atteindre l’objectif fixé pour ce qui est de la part
des ressources à allouer aux pays du groupe A telle qu’établie dans le tableau 5;

6. Recommande que la répartition des ressources entre les différents pays, et
en particulier en faveur de ceux qui changent de catégorie, se fasse avec souplesse,
en tenant compte de la nécessité de veiller à ne pas compromettre les progrès déjà
accomplis;

7. Approuve l’octroi d’une période de grâce aux quatre nouveaux pays de la
catégorie « O » au cours de laquelle on procédera avec souplesse à l’élimination
progressive de leurs programmes;

8. Rappelle sa décision 96/15, dans laquelle le Conseil d’administration a
notamment :

a) Décidé que le Fonds des Nations Unies pour la population, dans le cadre
de cette approche souple, devait accorder une attention particulière aux pays les
moins avancés, aux pays à faible revenu et à l’Afrique;

b) A également reconnu qu’il importait de s’attaquer aux problèmes se po-
sant dans certains secteurs sociaux et dans certaines régions que les indicateurs des
moyennes nationales ne permettaient pas de déceler;

9. Reconnaît que certains pays risquent d’avoir toujours besoin d’un appui
de programme dans des domaines thématiques précis pour veiller à ne pas compro-
mettre les progrès déjà accomplis;

10. Demande au Fonds des Nations Unies pour la population, compte tenu du
principe d’universalité, de n’épargner aucun effort pour maintenir la présence et la
visibilité voulues dans tous les pays du programme, notamment dans les pays ap-
partenant aux catégories « C », « O » et « T »;

11. Prie en outre la Directrice exécutive de procéder à un nouvel examen
quinquennal du système d’allocation des ressources, et en particulier d’évaluer les
indicateurs et leur seuil, et de faire rapport à ce sujet au Conseil d’administration en
2005; cette évaluation devrait être effectuée en étroite consultation avec tous les
pays concernés, pour éviter les doubles emplois, et veiller à la transparence, la cohé-
rence et la fiabilité du processus.

Le 28 septembre 2000

51. À l’issue de l’adoption de cette décision, deux délégations ont pris la parole.

52. La délégation de l’Égypte a déclaré qu’elle aurait préféré qu’une période de
grâce soit accordée à tous les pays ayant changé de catégorie, pour protéger les pro-
grès qu’ils avaient déjà accomplis avec l’aide du FNUAP, et éviter tout retour en ar-
rière. L’Égypte s’est félicitée que la décision ait prévu cette souplesse nécessaire qui
permettra au Fonds de tenir compte des circonstances propres à chaque pays, en
particulier le fait que les moyennes nationales ne traduisaient pas nécessairement les
disparités sociales et économiques et les autres problèmes intérieurs nationaux.
Constatant que, par le passé, des programmes avaient dus être remis à plus tard,
voire annulés, suite à un financement insuffisant, la délégation égyptienne espérait
que l’on n’aurait pas recours au système d’allocation des ressources chaque fois que
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le niveau des ressources lui-même diminuerait. La délégation invite tous les pays
donateurs en mesure de le faire à accroître leur contribution au Fonds pour lui per-
mettre de continuer son excellent travail. L’examen de l’actuel système d’allocation
des ressources au cours des cinq prochaines années devrait être global et porter sur
tous les éléments. À propos des différentes catégories de pays, il importait que tous
les pays soient traités sur un pied d’égalité en fonction de critères objectifs. Sur le
passage d’une catégorie à une autre, la délégation de l’Égypte a souligné la nécessité
de tenir compte des différents niveaux de développement au sein de chacune de ces
catégories. Elle a prié le FNUAP de poursuivre ses excellents travaux en vue
d’établir des données et des indicateurs pour tous les pays, de sorte que le Conseil
d’administration ait à sa disposition en l’an 2005 les informations qui lui sont néces-
saires pour examiner les différentes options et décider quelles sont celles qui tien-
nent compte des préoccupations de tous les pays.

53. La délégation du Nicaragua, tout en constatant que ses préoccupations étaient
analogues, a réaffirmé la grande importance qu’elle attachait au programme de coo-
pération du Fonds dans son pays. La délégation a fait remarquer que son pays conti-
nuait de s’employer résolument à lutter contre la pauvreté et qu’il souhaitait vive-
ment continuer d’être considéré comme un pays de la catégorie « A »,  en particulier
en raison de sa situation particulière résultant des catastrophes naturelles, notam-
ment de l’ouragan Mitch et d’autres problèmes. Cette délégation a ajouté que son
pays n’épargnerait aucun effort pour verser des contributions volontaires au FNUAP.
Pour conclure, elle a lancé un appel à tous les pays donateurs pour qu’ils augmen-
tent leurs contributions au Fonds.

III. Questions financières, budgétaires et administratives

54. Le Conseil d’administration était saisi de « L’examen de la situation finan-
cière, 1999 » (DP/FPA/2000/15). Conformément aux décisions 99/21 et 2000/9, le
Conseil a également demandé un rapport oral sur une mise à jour des estimations
des recettes du FNUAP en 2000.

55. En présentant l’examen de la situation financière pour 1999, le Directeur exé-
cutif adjoint (Politiques et administration) a noté qu’en 1999, le FNUAP avait connu
une baisse de 9 % des recettes du Fonds général, qui sont tombées de 278,7 millions
de dollars en 1998 à 254,2 millions en 1999. La baisse des recettes s’explique
d’abord par une diminution des contributions volontaires due à des compressions
budgétaires de deux grands donateurs et par la valeur du dollar des États-Unis. Les
contributions multibilatérales ont poursuivi leur tendance à la hausse, atteignant
33,6 millions de dollars en 1999, contre 30,2 millions en 1998. Les recettes totales
du Fonds pour 1999 s’élevaient à 287,8 millions de dollars contre 308,9 millions en
1998. Les dépenses totales en 1999 atteignaient 279,6 millions de dollars, contre
302,1 millions en 1998, ce qui représente une baisse de 22,5 millions, soit 7 %. Du
fait de la diminution des recettes, les dépenses afférentes aux programmes, qui com-
prennent les activités relatives au projet, les services d’appui technique et les servi-
ces d’appui administratif et opérationnels, sont tombées de 246,7 millions de dol-
lars, soit 81,7 % des dépenses totales, en 1998, à 214,1 millions, soit 76,6 %, en
1999. Le Directeur exécutif adjoint (Politiques et administration) a souligné le fait
que, proportionnellement, l’exécution par le FNUAP avait continué de baisser de
quelque 14 %, avec des services d’achats rattachés aux activités relatives au projet
qui représentaient 22 % de cette modalité d’exécution. Proportionnellement,
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l’exécution par les organismes des Nations Unies et les organisations non gouver-
nementales (ONG) a augmenté de 14 %, tandis que l’exécution gouvernementale a
enregistré une hausse de 11 % environ.

56. Du fait de l’insuffisance des recettes en 1999, le FNUAP, conformément à
l’article 12.2 du Règlement financier, a puisé 26 millions de dollars dans la réserve
opérationnelle dont le solde était ainsi ramené à 24 millions de dollars à la fin de
l’année. Le Directeur exécutif adjoint (Politiques et administration) informait le
Conseil d’administration que le récent paiement d’une contribution de la part d’un
important donateur avait permis de reconstituer la réserve opérationnelle au niveau
autorisé de 50 millions de dollars. Il a ajouté que le FNUAP était parfaitement cons-
cient de la nécessité d’équilibrer les dépenses et les recettes et surveillait de près le
niveau d’activité afin de s’assurer que les dépenses pour 2000 ne dépassaient pas le
montant des ressources disponibles. Il a noté qu’un certain nombre de mesures de
gestion, comme l’a souligné la Directrice exécutive lors de la session annuelle du
Conseil d’administration, avaient été prises à cet effet. 1999 avait été une année dif-
ficile pour le FNUAP. Les recettes avaient continué de baisser alors que les deman-
des de services du FNUAP avaient poursuivi leur augmentation. Il a demandé au
Conseil d’administration d’aider le FNUAP à inverser la tendance à la baisse des re-
cettes afin d’assurer au Fonds les ressources nécessaires pour remplir sa délicate
mission.

57. Comme suite aux décisions 99/21 et 2000/9, le Directeur exécutif adjoint (Po-
litiques et administration) a présenté un rapport oral sur une mise à jour des estima-
tions des recettes du FNUAP en 2000. Il a fait observer que les perspectives du mo-
ment étaient beaucoup plus favorables que celles auxquelles on pouvait s’attendre
seulement trois semaines auparavant quand la « Note d’information sur l’état des
contributions aux ressources du FNUAP en 2000 » avait été rédigée. Il a déclaré
qu’à la date du 31 août, les dons reçus de pays donateurs pour l’année 2000 au titre
des ressources générales du FNUAP s’élevaient à 241,8 millions de dollars, comme
cela est indiqué au paragraphe 3 de la note d’information. Grâce aux généreux dons
supplémentaires des Gouvernements néerlandais et suédois, qui ont été annoncés ré-
cemment, les recettes au titre des ressources générales du Fonds pour 2000 sont es-
timées à environ 260 millions de dollars, ce qui représente une augmentation de plus
de 18 millions de dollars. Le FNUAP prévoit également une augmentation des res-
sources à des fins spéciales d’environ 4 millions (le montant passera de 40 millions
de dollars à 44 millions), ce qui porterait le montant estimé des recettes totales pour
2000 à 304 millions de dollars, contre le chiffre de 281,8 millions annoncé au para-
graphe 4 de la note d’information, soit une augmentation de quelque 22 millions de
dollars.

58. Le Directeur exécutif adjoint (Politiques et administration) a signalé que le
taux de change défavorable du dollar des États-Unis contre la plupart des monnaies
européennes avait largement contribué à l’évolution des ressources générales du
Fonds. Un certain nombre de pays ont augmenté leurs contributions exprimées en
devises nationales et en euros, mais la conversion en dollars des États-Unis s’est
traduite par des baisses des montants exprimés en dollars. Ces pertes de change
s’élevaient à 6,1 millions de dollars à ce jour pour 2000 et atteignaient environ 14,2
millions de dollars pour la période de trois ans de 1998-2000. Il a indiqué qu’au pa-
ragraphe 8 de la note d’information figuraient des exemples concrets de ces effets. Il
a déclaré que la note d’information reflétait également le fait que le Fonds dépendait
pour ses ressources d’un petit noyau de donateurs. En effet, à la date du 31 août
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2000, 15 donateurs principaux représentaient environ 98 % des contributions totales
au FNUAP. Le FNUAP s’efforce d’élargir sa base de donateurs, dont le nombre a
culminé à 109 en 1992 et a atteint 100 en 1996. L’objectif du Fonds pour 2000 était
d’atteindre les 100 donateurs. Au 31 août, il en comptait 78. Depuis la fin du mois
d’août, cependant, six nouveaux donateurs ont fait des promesses de dons, ce qui
fait passer le nombre total de donateurs à 84. Au cours des trois mois prochains, le
FNUAP va poursuivre ses efforts visant à obtenir des contributions de tous les gou-
vernements afin d’arriver à 100 donateurs.

59. Le Directeur exécutif adjoint (Politiques et administration) a noté que le Fonds
s’efforçait également d’encourager les contributions pluriannuelles. Au 31 août,
seuls 15 pays avaient annoncé des contributions pluriannuelles et avaient présenté
l’échéancier correspondant. Six de ces 15 pays étaient des donateurs importants
(c’est-à-dire ceux dont les contributions sont de 1 million de dollars ou plus) et les
neuf autres étaient des donateurs réguliers. Il a souligné que les ressources générales
constituaient le fondement des activités opérationnelles des programmes du Fonds et
étaient essentielles pour préserver la nature multilatérale de l’action du Fonds. Les
ressources générales sont extrêmement précieuses pour les programmes financés par
le FNUAP qui sont élaborés afin d’aider les pays bénéficiaires à surmonter les diffi-
cultés auxquelles ils se heurtent en matière de population, santé génésique et déve-
loppement durable. Pour conclure, le Directeur exécutif adjoint (Politiques et admi-
nistration) a déclaré que le FNUAP demandait instamment aux donateurs
d’augmenter leurs contributions au Fonds pour 2000 et au-delà, et d’effectuer les
paiements le plus tôt possible dans l’année, ce qui lui permettrait de mieux gérer ses
mouvements de trésorerie et de financer ses programmes à hauteur des montants ap-
prouvés par le Conseil d’administration.

60. Au cours de la discussion qui a suivi, plusieurs délégations ont exprimé leur
sérieuse préoccupation face à la chute des ressources de base du Fonds. De nom-
breuses délégations ont souligné la nécessité de partager les charges parmi les do-
nateurs et ont signalé que bon nombre de donateurs qui étaient en mesure
d’augmenter leurs contributions ne l’avaient pas encore fait. Plusieurs délégations
ont fait observer que le Fonds devait faire appel à un plus grand nombre de dona-
teurs. Une délégation qui souhaitait illustrer le fait que le FNUAP dépendait d’un
trop petit nombre de donateurs a fait une analyse comparative des contributions ef-
fectuées par les donateurs qui montre que, à ce jour, en 2000, un petit noyau de cinq
donateurs a contribué environ deux fois plus que six des sept plus grands pays in-
dustrialisés. La délégation a lancé un appel aux principaux donateurs pour qu’ils
contribuent davantage aux ressources de base du Fonds.

61. Plusieurs délégations étaient satisfaites de constater l’augmentation des fonds
supplémentaires, notamment l’augmentation des financements en provenance du
secteur privé. Tout en se félicitant de cette tendance, certaines délégations ont averti
que la hausse des ressources à des fins spéciales ne devrait en aucun cas amener le
Fonds à perdre sa nature multilatérale et neutre. Une délégation a demandé ce
qu’étaient devenues les ressources non dépensées de certains fonds d’affectation
spéciale. Une autre délégation a demandé quelles mesures avaient été prises pour
renforcer la coordination interne en ce qui concerne les activités de collecte de
fonds. La même délégation a également demandé les raisons de la forte augmenta-
tion du chapitre « Autres dépenses » du tableau 1 du document DP/FPA/2000/15.
Certaines délégations ont demandé pourquoi le budget d’appui biennal avait connu
une hausse de 16 % par rapport à 1998. Plusieurs délégations se sont félicitées du
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fait que la réserve opérationnelle avait été ramenée à son niveau autorisé. Certaines
délégations ont exprimé leur préoccupation relative au retrait effectué sur la réserve
opérationnelle et ont indiqué que cette pratique ne devait pas devenir habituelle et
était à éviter. S’agissant des contributions reçues par le FNUAP, de nombreuses dé-
légations ont mentionné les incidences néfastes du dollar des États-Unis sur les taux
de change et ont suggéré d’envisager d’autres arrangements et d’examiner notam-
ment les pratiques d’autres organismes des Nations Unies. Certaines délégations ont
demandé si le fait que le dollar des États-Unis soit fort s’était traduit par une hausse
du pouvoir d’achat du FNUAP dans les pays bénéficiaires de ses programmes. Une
délégation a proposé que le FNUAP utilise d’autres devises pour effectuer ses achats
et s’approvisionner. Une autre délégation s’est demandé si le temps n’était pas venu
de faire appel aux assemblées législatives et aux gouvernements pour approuver des
allocations supplémentaires versées au FNUAP pour compenser les pertes dues au
taux de change des devises locales. Plusieurs délégations ont accueilli favorable-
ment la progression des modalités nationales d’exécution et la baisse de la part de
l’exécution effectuée par le FNUAP. Plusieurs délégations ont également exprimé
leur satisfaction face aux bonnes nouvelles relatives au niveau des recettes du Fonds
pour 2000.

62. La délégation suédoise a annoncé que son gouvernement avait approuvé une
contribution supplémentaire au titre des ressources de base du FNUAP pour 2000
d’un montant de 21 millions de couronnes suédoises (environ 2 230 000 dollars). La
délégation a déclaré que dans le contexte du financement de l’aide au développe-
ment, son gouvernement finançait un projet sur « La mobilisation d’appuis et de res-
sources au profit des fonds et programmes des Nations Unies ». Une première dis-
cussion a eu lieu à Stockholm en août et des exposés destinés au Conseil
d’administration et aux fonds et programmes respectifs ont été rédigés.

63. Une délégation, qui mentionnait les difficultés que le Fonds avait connues au-
paravant avec le Système intégré de gestion (SIG), a demandé si les problèmes
avaient été résolus. Cette délégation a également demandé à quel moment le Conseil
d’administration allait examiner le rapport du Comité des commissaires aux comptes
publié récemment. Une autre délégation a souligné la nécessité de venir en aide aux
pays en transition et a indiqué que, au vu de la baisse des ressources, il était d’autant
plus important de travailler en collaboration avec la société civile et les ONG. Elle a
déclaré que le Fonds devrait attirer l’attention des responsables mondiaux sur la si-
tuation financière précaire des fonds et programmes des Nations Unies et la gravité
de ce que cela signifie, à savoir que les besoins prioritaires des pays bénéficiaires ne
seront pas satisfaits. Une délégation a exprimé sa préoccupation face à la baisse de
16 % des dépenses relatives aux projets en Afrique. Cette délégation a demandé
pourquoi le HCR ne figurait pas sur la liste des agents d’exécution dans le tableau 4
du document DP/FPA/2000/15.

64. Dans sa réponse, le Directeur exécutif adjoint (Politiques et administration) a
remercié les délégations pour leurs commentaires bienveillants et constructifs. Il a
noté que le FNUAP avait pris sa responsabilité de gestion des fonds sérieusement et
a reconnu que le Fonds était responsable devant le Conseil d’administration. Il a in-
diqué qu’à sa prise de fonctions au FNUAP il avait cherché l’appui du personnel
pour les mesures de maîtrise des dépenses introduites par le Fonds au vu de la baisse
des ressources et qu’il avait été suivi. Il a déclaré qu’il comprenait la préoccupation
du Conseil face à la chute des recettes du Fonds enregistrée au cours des dernières
années. Il a souligné l’importance de la volonté politique dans la mobilisation des
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ressources nécessaires pour atteindre les objectifs fixés par la Conférence interna-
tionale sur la population et le développement et du forum international marquant le
cinquième anniversaire de la Conférence. En ce qui concerne les commentaires rela-
tifs à l’augmentation du budget d’appui du Fonds, il a reconnu que le FNUAP devait
faire des efforts en matière de gestion des coûts administratifs. Il a fait observer que
le Fonds était en phase de planification et remaniement de la main-d’oeuvre et que
tous les postes et tous les contrats étaient étudiés attentivement dans l’objectif de ré-
duire les frais de personnel et le budget d’appui. Il a déclaré qu’il avait pris note de
la préoccupation du Conseil face à la croissance des recettes supplémentaires à des
fins spéciales, et a confirmé au Conseil que le FNUAP conserverait la neutralité de
son assistance.

65. Il a noté que la Directrice exécutive travaillait au renforcement des capacités
du Fonds à mobiliser des ressources au siège et dans les bureaux de pays. Il a recon-
nu que la confiance que le Conseil d’administration accordait au Fonds dépendrait
finalement de la capacité du FNUAP à utiliser ses ressources de manière à pouvoir
atteindre efficacement ses objectifs. Il a fait observer que la crise financière avait
donné au Fonds l’occasion d’améliorer son efficacité. Il a déclaré que, grâce au ca-
dre de financement pluriannuel et à la gestion axée sur les résultats, le Fonds allait
s’efforcer d’avoir une influence tangible au niveau des pays. Il a indiqué que l’année
suivante, le FNUAP présenterait au Conseil son budget d’appui biennal et
s’efforcerait de faire des économies sur le budget d’appui. S’agissant du rapport du
Comité des commissaires aux comptes, il a salué le travail réalisé par les vérifica-
teurs extérieurs des comptes et a noté que le FNUAP s’appliquait à régler les ques-
tions soulevées par le Comité.

66. La Directrice exécutive adjointe (Programmes), dans sa réponse aux commen-
taires relatifs à deux questions concernant les programmes, a souligné que, au cours
des dernières années, le FNUAP avait fait des efforts déterminés pour augmenter la
part d’exécution nationale des projets et diminuer la part d’exécution effectuée par
le FNUAP. Elle a expliqué que le niveau réel d’exécution nationale (qui comprend à
la fois l’exécution par les gouvernements et par les ONG nationales) était supérieur
au chiffre donné dans le tableau 4 étant donné que l’exécution par les ONG natio-
nales n’apparaissait pas puisqu’elle avait été combinée avec l’exécution des ONG
internationales. Elle a indiqué qu’à l’avenir le FNUAP séparerait ces données afin
que la proportion d’exécution nationale apparaisse plus clairement. En ce qui
concerne la demande relative à la collaboration avec le HCR, elle a déclaré que le
FNUAP entretenait une collaboration très étroite avec le HCR sur le terrain comme
au siège. Elle a noté que le HCR et le FNUAP faisaient partie du noyau initial qui
avait rédigé le manuel sur l’aide d’urgence en matière de santé génésique. De même,
les deux organisations font partie du groupe qui a préparé les trousses d’urgence
pour la santé génésique. Elle a expliqué que le FNUAP ne mettait pas en oeuvre des
activités d’urgence au niveau opérationnel, mais qu’il faisait au contraire appel à
d’autres organisations pour le faire. Cependant, c’est bien le Fonds qui a fourni les
trousses d’urgence et cette activité est indiquée comme ayant été exécutée par le
FNUAP. Sur le terrain, le FNUAP a collaboré avec le HCR et les autorités nationa-
les ou locales pour financer un certain nombre de mesures d’urgence.

67. Le Directeur de la Division des finances, de l’administration et des systèmes
intégrés de gestion a remercié les délégations pour leurs commentaires utiles et
constructifs. Il s’est rangé à l’opinion selon laquelle il importe de contrôler le bud-
get d’appui et a déclaré que le FNUAP avait pris des mesures draconiennes pour li-
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miter les dépenses au titre du budget d’appui en 1998 et 1999. S’agissant des ta-
bleaux 8, 12 et 13 du document DP/FPA/2000/15, il a noté que le montant net des
dépenses au titre du budget d’appui était passé de 54,8 millions de dollars en 1998 à
63,6 millions en 1999, soit une augmentation de 8,8 millions de dollars. Première-
ment, il a expliqué que sur cette hausse de 8,8 millions de dollars, 3 millions corres-
pondaient aux droits versés par le FNUAP au titre des services rendus par le Secré-
tariat des Nations Unies et le PNUD. Il a signalé que la facturation avait été retardée
et que, alors qu’une partie de cette somme aurait dû être facturée en 1998, elle
l’avait été en 1999. C’est pourquoi les dépenses de 1999 sont supérieures à celles de
1998. Deuxièmement, comme suite à l’harmonisation des budgets du FNUAP, du
PNUD et de l’UNICEF, il a été décidé que le remboursement de l’impôt sur le reve-
nu serait crédité dans le budget au titre des recettes et qu’une réduction corres-
pondante serait imputée à la contribution au FNUAP du pays en question. Il a noté
que pendant l’exercice biennal 1998-1999, un donateur important avait versé une
contribution en 1998 mais pas en 1999 et que par conséquent environ 2 millions de
dollars de remboursement de l’impôt sur le revenu s’étaient traduits par une dé-
pense. Troisièmement, il a rapporté que le FNUAP, afin de maîtriser les dépenses
budgétaires, avait reporté à la deuxième année de l’exercice biennal le recrutement
de sept représentants du FNUAP qui avait déjà été approuvé. Ainsi, la plupart des
dépenses liées au recrutement ont été enregistrées en 1999. Elles s’élèvent à 1,7
million de dollars. Enfin, en raison de la baisse des dépenses liées aux projets, les
recettes perçues en remboursement des dépenses d’appui ont également baissé de 1
million de dollars. Il a souligné que l’augmentation de 8,8 millions de dollars de-
vrait être considérée en tenant compte du fait que dans n’importe quel exercice
biennal les dépenses sont toujours plus élevées la deuxième année que la première.
Cela ne signifie pas pour autant que l’organisation a dépensé plus que nécessaire. Il
a expliqué que sur cette augmentation de 8,8 millions de dollars, l’augmentation ré-
elle n’était que de 0,8 million de dollars, ce qui était bien inférieur à ce qu’aurait été
une hausse liée à l’inflation. Il est donc clair que les mesures de contrôle des dépen-
ses prises par le Fonds ont permis de faire des économies. Il a souligné le fait que
dans toute discussion portant sur le budget d’appui biennal il serait essentiel
d’examiner l’exercice biennal dans sa globalité plutôt que de se concentrer sur
l’exercice année par année. Il a fait observer que pour l’exercice biennal 1998-1999
les crédits approuvés par le FNUAP avaient été de 127,5 millions de dollars et que
les dépenses au titre du budget d’appui pour cette période s’étaient élevées à seule-
ment 118,4 millions, ce qui laissait un solde inutilisé de 9,1 millions de dollars,
preuve que le FNUAP avait été très soucieux de respecter le budget d’appui biennal
pour 1998-1999.

68. Le Directeur de la Division des finances, de l’administration et des systèmes
intégrés de gestion a déclaré que le FNUAP avait pris note des commentaires faits
par les délégations concernant un suivi et un contrôle plus serrés des dépenses pen-
dant l’exercice biennal actuel. Il a observé que le rapport des dépenses effectuées
par le Fonds au titre du budget d’appui sur le montant total des recettes de l’exercice
biennal, de 22 %, pouvait paraître un peu élevé, mais qu’il était bien moins impor-
tant que celui des organismes apparentés au Fonds. S’agissant des modalités
d’exécution, il a fait sienne l’opinion exprimée par certaines délégations selon la-
quelle la proportion de l’exécution nationale par les gouvernements et les ONG de-
vrait augmenter et l’exécution par le FNUAP devrait diminuer. Il a déclaré que le
FNUAP déployait des efforts déterminés dans ce sens. En ce qui concerne le taux de
change des devises et la force du dollar des États-Unis, il a indiqué que les dépenses
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du FNUAP étaient effectuées en monnaies locales et en devises fortes et que ces
dernières n’étaient pas touchées par un dollar fort. En ce qui concerne la réserve
opérationnelle, il a remercié les donateurs de leurs contributions qui avaient permis
que la réserve soit reconstituée à son niveau autorisé. Il a reconnu que les prélève-
ments sur la réserve opérationnelle devraient être évités et a assuré au Conseil
d’administration que le FNUAP avait mis en place des mesures de maîtrise des dé-
penses. Il a souligné sa confiance dans le cadre de financement pluriannuel et a in-
diqué que si tous les principaux donateurs s’engageaient à contribuer au financement
du Fonds d’une manière fiable, prévisible et continue, il serait alors possible de pré-
voir correctement le rythme de mise en oeuvre des programmes dans la limite des
engagements pris. Il a fait observer que l’instabilité des recettes était une question
délicate et s’est rangé à l’opinion de la délégation qui avait déclaré qu’il faudrait à
l’avenir faire preuve de prudence dans les estimations de taux de croissance des re-
cettes. Il a ajouté que le FNUAP avait été très prudent dans ses prévisions relatives
aux recettes de l’année en cours et que les plafonds des dépenses avaient été
contrôlés. Par rapport à la demande relative au rapport du Comité des commissaires
aux comptes, il a dit qu’elle serait examinée lors de la première session ordinaire de
2001. Pour ce qui est de la requête concernant le Système intégré de gestion (SIG),
il a fait observer que la plupart des problèmes d’interface qui s’étaient posés l’année
dernière avaient été résolus. Il a ajouté que des mécanismes d’amélioration du suivi
étaient mis en place pour les autres services que le PNUD assure pour le FNUAP.

69. Le Chef du Service financier, Division des finances, de l’administration et des
systèmes intégrés de gestion, dans sa réponse à la question relative à la hausse des
« Autres dépenses » a fait remarquer qu’elle s’expliquait par le fait de détenir des
fonds dans d’autres devises que le dollar des États-Unis et a signalé que cela se tra-
duisait dans la plupart des cas par des pertes comptables.

70. Le Chef du Service de la mobilisation des ressources, Division de
l’information et des relations extérieures, a déclaré qu’au cours des deux dernières
années le FNUAP avait connu une augmentation rapide de ses fonds supplémentai-
res et de ses recettes provenant du cofinancement. Il a fait observer qu’en 1998 le
FNUAP prévoyait d’enregistrer des fonds supplémentaires de 25 millions de dollars
pour chaque année de l’exercice biennal et qu’en 2000 le Fonds avait déjà reçu 44
millions de dollars. Il a déclaré que les fonds étaient reçus avec gratitude mais que la
gestion d’un large volume de ressources mettait à l’épreuve les services responsa-
bles. Des soldes importants s’étaient donc accumulés sur plusieurs des comptes des
fonds d’affectation spéciale multibilatéraux. Fin 1999, cependant, des mesures ins-
titutionnelles avaient été mises en place pour renforcer les capacités du Service de la
mobilisation des ressources à gérer et administrer un niveau de recettes plus impor-
tant pour les programmes multibilatéraux. Il a déclaré que parmi les mesures spéci-
fiques qui avaient été prises figuraient les suivantes : affecter une personne supplé-
mentaire à l’équipe de cofinancement de l’unité; mettre au point une matrice multi-
bilatérale de suivi qui permet d’obtenir d’un coup d’oeil une représentation
d’ensemble du portefeuille d’un fonds d’affectation spéciale donné; instaurer des
ateliers de cofinancement organisés autour d’une présentation multimédia et assurer
le suivi des paiements grâce à un outil d’information appelé Chase FAX. Pour
conclure, il a déclaré que le service aurait besoin de poursuivre l’amélioration et le
renforcement des moyens dont il dispose pour suivre et gérer les fonds supplémen-
taires de plus en plus importants.
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71. Après la réponse du secrétariat, une délégation a remercié le FNUAP pour les
explications relatives à l’augmentation des dépenses et a fait remarquer qu’à l’avenir
il serait utile que le Fonds fournisse ces éclaircissements, soit dans le rapport lui-
même, soit lors d’une réunion informelle qui aurait lieu avant la session du Conseil
d’administration. S’agissant des taux de change des devises, la délégation a indiqué
que l’UNICEF avait récemment informé son conseil d’administration que plus de
70 % des contributions qu’il recevait étaient en devises autres que le dollar des
États-Unis et que 50 % des dépenses qu’il effectuait étaient payées en devises autres
que le dollar des États-Unis. La délégation a demandé au FNUAP de fournir à
l’avenir au Conseil des éléments d’information analogues. Elle a pris note du fait
que, pendant les trois dernières années, le Conseil d’administration avait abordé la
question des répercussions néfastes d’un dollar fort sur les ressources du FNUAP et
des taux de change défavorables des autres devises qui en découlent, mais elle a dé-
claré qu’il serait utile à l’UNICEF, au PNUD et au FNUAP de discuter ensemble de
la question et d’examiner les autres possibilités, étant donné que les trois organisa-
tions se heurtent au même problème.

72. Le Directeur de la Division des finances, de l’administration et des systèmes
intégrés de gestion a noté qu’à l’avenir le FNUAP inclurait des notes explicatives
dans son rapport. Il a également convenu qu’il serait utile d’organiser, sous les aus-
pices du Conseil d’administration, des discussions de concertation sur le sujet des
taux de change auxquelles participeraient, si le Conseil en décidait ainsi, l’UNICEF,
le PNUD et le FNUAP.

73. Le Conseil d’administration a pris note de « L’examen de la situation finan-
cière, 1999 » (DP/FPA/2000/15) et du rapport oral sur une mise à jour des estima-
tions des recettes du FNUAP en 2000.

IV. Programme consultatif technique

74. Le Conseil d’administration était saisi d’un document intitulé « Rapport sur les
progrès réalisés dans l’application des arrangements relatifs au Programme consul-
tatif technique » (DP/FPA/2000/16) soumis en application du paragraphe 9 de la dé-
cision 99/19.

75. En présentant le rapport, le Directeur de la Division des questions techniques
et des politiques a noté que depuis sa création en 1992, le Programme consultatif
technique (PCT) avait su évoluer au même rythme que les priorités, les besoins et la
situation des pays. Au lendemain de la Conférence internationale sur la population
et le développement (CIPD) de 1994, le dispositif du PCT avait été modifié pour
mieux appuyer la démarche « santé en matière de reproduction » et prendre systé-
matiquement en compte les sexospécificités. Plus récemment, le PCT avait été révi-
sé pour répondre à la nécessité de renforcer le suivi et l’évaluation des programmes
de pays du FNUAP, de lutter contre l’épidémie du VIH/sida et d’utiliser les nouvel-
les technologies de l’information. Le Directeur a fait observer que pour établir le
rapport de situation (DP/FPA/2000/16), le FNUAP avait entrepris plusieurs activités
spéciales destinées à mesurer le chemin parcouru par le dispositif, parmi lesquelles :
a) la création d’un groupe de discussion sur l’Intranet auquel ont participé les insti-
tutions partenaires du PCT, les équipes d’appui aux pays et d’autres fonctionnaires
du siège du FNUAP; b) une enquête sur le terrain, effectuée avec le concours des
bureaux de pays du FNUAP, dans le but de recueillir les vues de responsables des
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administrations publiques et d’experts de la population appartenant au gouverne-
ment ou à la société civile de leurs pays respectifs; c) des consultations officieuses
avec les équipes d’appui aux pays et les organismes des Nations Unies partenaires
dans le cadre du PCT dans le but d’évaluer les prestations de ces intervenants et leur
contribution globale à la satisfaction des besoins des pays bénéficiant de program-
mes d’assistance technique; et d) une étude théorique des rapports d’évaluation et
des documents internes pertinents.

76. Le Directeur a indiqué que l’enquête sur le terrain avait notamment permis de
faire les constatations suivantes : a) le volume global d’assistance technique requis
par la plupart des pays bénéficiaires des programmes non seulement resterait consé-
quent mais s’accroîtrait vraisemblablement dans les secteurs spécialisés des trois
principaux domaines d’activité du FNUAP; b) les pays avaient des besoins haute-
ment prioritaires d’assistance technique dans de multiples sous-secteurs, dont la
santé en matière de reproduction des adolescents, la gestion des programmes de
santé en matière de reproduction, l’élaboration de politiques et la mise au point et la
gestion de systèmes d’information intégrés; c) les équipes d’appui aux pays consti-
tuaient une source privilégiée d’assistance technique, voire même le seul recours
dans de nombreux pays; d) les pays disposaient de moyens croissants bien que le
nombre d’experts nationaux varie d’un pays à l’autre; et e) les pays avaient surtout
besoin d’activités de formation pour renforcer davantage leurs capacités nationales.

77. Le Directeur de la Division des questions techniques et des politiques a signalé
que le renforcement des capacités nationales constituait l’une des principales tâches
de tous les spécialistes du PCT et qu’en 1999, un tiers des activités des missions se
rapportaient à cet axe d’intervention. Il a noté que le suivi du dispositif du PCT
s’effectuait en continu par le biais d’une collaboration entre le siège du FNUAP et
les coordonnateurs désignés au siège de chaque institution partenaire. Les presta-
tions de chaque équipe d’appui aux pays et de chaque spécialiste des Services
consultatifs techniques (SCT) étaient évaluées chaque année sur la base de leur plan
d’activité professionnelle. En outre, les équipes d’appui aux pays soumettaient des
rapports semestriels sur leurs activités qui étaient examinés au siège du FNUAP. Les
bureaux des équipes faisaient l’objet d’audits de gestion réguliers. Une équipe spé-
ciale interorganisations composée de directeurs d’équipes d’appui aux pays, de re-
présentants d’institutions associées au PCT et de fonctionnaires du siège du FNUAP
se réunissait au moins une fois par an pour contrôler le fonctionnement du système.

78. Le Directeur de la Division des questions techniques et des politiques a déclaré
que le PCT contribuerait aux objectifs et aux produits du plan de financement pluri-
annuel. À cet effet, les équipes d’appui aux pays et les spécialistes des SCT avaient
commencé à établir des indicateurs objectivement vérifiables de leurs travaux. Ces
indicateurs seraient reliés aux objectifs du plan de financement pluriannuel et
conçus spécialement pour déterminer dans quelle mesure le dispositif du PCT favo-
risait l’autosuffisance nationale pour ce qui était de l’apport d’expertise technique
dans les trois principaux domaines d’activité du Fonds. Le Directeur a noté qu’en
raison des moyens limités dont disposait actuellement le Fonds, il serait difficile de
répondre à l’accroissement prévisible des besoins d’assistance technique des pays.
Étant donné la diminution des ressources du Fonds, le nombre de postes alloués aux
équipes d’appui aux pays et aux services consultatifs techniques était passé de 156
en 1992 à 130, et bon nombre des postes inscrits étaient actuellement vacants. Le
Directeur a conclu que pendant l’année à venir, le FNUAP étudierait divers moyens
de continuer à satisfaire les besoins d’assistance technique des pays.
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79. Au cours du débat qui a suivi, plusieurs délégations ont approuvé l’importance
plus grande que le PCT accordait au renforcement des capacités nationales et se sont
félicitées de ce que le rapport précise comment les compétences régionales et natio-
nales étaient mises au service de cet objectif. Une délégation a noté que le rapport
ne disait rien sur l’utilisation des compétences régionales et nationales en matière de
renforcement des capacités et de création de réseaux dans le cadre du PCT. La même
délégation a déclaré que comme le PCT avait pour principal objectif de faciliter le
renforcement des capacités nationales, il était indispensable de donner plus de poids
et d’importance aux services rendus par le biais des équipes d’appui aux pays. La
délégation s’est félicitée de la capacité du dispositif du PCT à faire face aux besoins
et aux problèmes, comme, par exemple, l’épidémie du VIH/sida. Une délégation,
tout en notant que le PCT jouait un rôle précieux dans l’élaboration et l’exécution
des programmes en matière de population de nombreux pays, s’est inquiétée du
nombre élevé de postes vacants au sein du Programme et a proposé que de nouvelles
stratégies de recrutement soient mises au point. Elle a déclaré que si ces postes ne
pouvaient pas être financés à long terme, il faudrait envisager de restructurer le PCT
sur la base d’effectifs restreints sans compromettre la productivité de ses interven-
tions. Une autre délégation a réitéré la proposition qu’elle avait faite à la troisième
session ordinaire de 1999, au cours de laquelle elle avait instamment demandé que
l’on réduise les postes de spécialiste des SCT à un poste par institution.

80. Une délégation a noté que l’expérience que son pays avait eue des SCT s’était
révélée très utile dans de nombreux domaines de grande portée, comme l’appui
technique à l’élaboration et à l’exécution du troisième programme de pays; l’appui
technique à l’établissement d’un descriptif de projet détaillé pour le recensement de
la population et du logement qui puisse servir d’outil de promotion pour la mobili-
sation de ressources, notamment auprès des donateurs bilatéraux, et l’appui techni-
que aux activités de formation à l’utilisation de la méthode du cadre logique pour
l’élaboration du quatrième programme de pays. La délégation a souligné que tous
ces exercices avec les équipes d’appui aux pays s’étaient caractérisés par l’adoption
d’une approche participative, la mise en place d’une synergie efficace entre les ad-
ministrateurs de programmes, les experts et les équipes locales d’appui aux pays et
l’enrichissement du programme de pays grâce aux échanges d’informations sur les
meilleures pratiques et les plus décevantes. La délégation a déclaré qu’un gros pro-
blème restait à résoudre, lié au fait que les membres des équipes d’appui aux pays
avaient un emploi du temps tellement chargé qu’ils ne pouvaient apporter leur as-
sistance technique dans les délais prévus. Dans ces conditions, la délégation a décla-
ré que le Conseil d’administration souhaiterait peut-être revoir le niveau des effec-
tifs de ces équipes.

81. Une délégation, s’exprimant également au nom d’une autre délégation, s’est
inquiétée de ce que l’analyse demandée au paragraphe 9 a) de la décision 99/19
concernant la capacité du dispositif du PCT à répondre aux besoins d’appui techni-
que et stratégique des pays bénéficiaires de programmes n’avait pas été suffisam-
ment traitée dans le rapport. La délégation a dit qu’il aurait été utile de faire une
analyse plus détaillée. Elle a noté que l’enquête sur le terrain mentionnée dans le
rapport avait montré qu’à ce stade, les pays n’obtenaient pas l’assistance technique
dont ils avaient besoin. La délégation espérait que le FNUAP s’appuierait sur une
approche plus décentralisée pour améliorer l’efficacité de son assistance technique.
La délégation trouvait également ennuyeux que le rapport ne donne pas les informa-
tions demandées au paragraphe 9 b) de la décision 99/19 concernant le contrôle dont
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faisait l’objet le dispositif du PCT, en particulier dans le contexte du plan de finan-
cement pluriannuel. Par ailleurs, aucune mention n’était faite sur la manière dont le
cadre logique contribuerait aux buts et objectifs du plan de financement pluriannuel.
La délégation a déclaré qu’elle avait hâte d’examiner les propositions qui seraient
soumises dans le rapport de l’année à venir, notamment sur l’adoption d’une appro-
che plus volontariste et stratégique pour la fourniture d’assistance technique, que
viendrait épauler la plus grande souplesse d’action déjà prévue par le Fonds.

82. Une délégation, s’exprimant également au nom d’une autre délégation, a décla-
ré que bien que le rapport décrive diverses activités offertes, il ne permettait pas de
se faire une idée bien précise de la portée et de la valeur des produits qui en résul-
taient, de la contribution du PCT aux objectifs du FNUAP et de l’impact de l’appui
fourni par le PCT. Les délégations espéraient que le PCT serait davantage évalué en
fonction des résultats dans le cadre du plan de financement pluriannuel. Elles ont
ajouté que le rapport ne disait rien sur le nouvel éventail de compétences dont le
FNUAP avait besoin pour appuyer les investissements au profit de la santé en ma-
tière de reproduction dans le contexte plus large du développement de l’action sani-
taire. Elles espéraient que les propositions qui seraient soumises pendant l’année à
venir traiteraient plus ouvertement de cette question. Les délégations ont ajouté que
le rapport suivant devrait mettre en balance le détail des coûts des arrangements ac-
tuels et celui des coûts de mécanismes de remplacement, comme les centres
d’information régionaux, pour veiller à ce que les pays reçoivent l’assistance tech-
nique dont ils avaient besoin. Les délégations ont déclaré que dans l’ensemble, elles
n’étaient toujours pas convaincues que le PCT offrait le moyen le plus efficace
d’appuyer le renforcement des capacités institutionnelles de manière continue à long
terme.

83. Une délégation, prenant également la parole au nom d’une autre délégation,
s’est félicitée de l’apport du PCT, notamment en Éthiopie et au Ghana. Les déléga-
tions ont souligné que le PCT avait ceci d’exceptionnel qu’il faisait intervenir divers
organismes des Nations Unies. Notant que les questions de population étaient com-
plexes, les délégations ont souligné l’importance qu’il y avait à adopter une appro-
che multisectorielle pour leur prise en compte. Les délégations ont souligné la né-
cessité de renforcer les capacités nationales et demandé si le partenariat avec les au-
tres acteurs du développement pouvait être renforcé au niveau régional dans le cadre
du Bilan commun de pays et du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au déve-
loppement. Les délégations ont constaté que le rôle des spécialistes des SCT restait
flou et ils ont proposé de rationaliser les fonctions de ces agents en mettant davan-
tage l’accent sur le soutien technique des équipes d’appui aux pays. Les délégations
ont encouragé le FNUAP à trouver des moyens novateurs de renforcer l’appui tech-
nique aux étapes stratégiques du cycle de programmation des pays et ont demandé
que le prochain rapport s’appesantisse sur les autres formules possibles comme la
multiplication des contacts avec les universités, d’autres institutions, les donateurs
et les ONG.

84. Une délégation a noté que le rapport était descriptif et que ses auteurs auraient
dû davantage s’attacher à évaluer les produits des activités. Elle a fait observer que
bien que la liste des activités menées au titre du PCT soit impressionnante, le rap-
port ne contenait aucune analyse ou évaluation approfondie. En conséquence, il était
difficile de vérifier la valeur ajoutée résultant du PCT. La délégation a souligné
l’importance du renforcement des capacités nationales.
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85. Une délégation, tout en précisant qu’elle avait une opinion globalement favo-
rable du PCT, a déclaré qu’elle avait des réserves en ce qui concernait les SCT. Elle
a noté que la valeur ajoutée des fonctions des SCT n’avait pas été clairement dé-
montrée et s’est demandé si celles-ci pouvaient être prises en charge par les équipes
d’appui aux pays. La délégation a ajouté qu’elle continuerait à avoir des questions à
poser sur les coûts et les avantages du système et a demandé s’il serait éventuelle-
ment possible de faire mieux avec un plus petit nombre de postes. La délégation a
noté qu’en moyenne, chaque équipe de soutien aux pays avait 12 postes inscrits au
budget, et que ces effectifs semblaient suffisants pour apporter une assistance tech-
nique dans les domaines prioritaires. Elle a déclaré qu’il aurait été utile d’inclure le
tableau d’effectifs du PCT dans le document. Une autre délégation a demandé un
complément d’informations sur la spécificité des services techniques fournis par le
PCT aux pays qui ne bénéficiaient pas de programme appuyé par le FNUAP. La dé-
légation a aussi demandé si l’équipe d’appui aux pays prévue pour Bratislava (Slo-
vaquie) avait été constituée.

86. Une délégation a eu le plaisir de noter le resserrement de la coopération entre
les équipes d’appui aux pays et les spécialistes des SCT et a exprimé l’espoir que la
coopération avec les ONG soit encore renforcée sur le terrain. La délégation a en-
couragé le renforcement des échanges d’informations et la création d’un mécanisme
de coopération entre les organismes partenaires du PCT afin de sensibiliser davan-
tage aux questions de population. La délégation a déclaré qu’afin d’accroître
l’efficacité des équipes d’appui aux pays, les domaines de spécialisation des équipes
devraient être plus diversifiés afin de répondre aux besoins des pays bénéficiaires
des programmes. Une autre délégation, tout en précisant que la disponibilité de
fonds était une condition préalable à la mise en oeuvre des programmes, a déclaré
qu’il devait y avoir un équilibre entre le programme de pays et le PCT. La déléga-
tion a indiqué que du fait de la pénurie de ressources, la coopération technique de-
vrait être renforcée au sein du système des Nations Unies et que l’on devait utiliser
des experts techniques des ONG et d’autres organisations internationales. En outre,
on devait s’efforcer de mobiliser davantage de ressources en vue du recrutement
d’experts nationaux et de renforcer la formation d’experts. Les techniques de com-
munication et d’information modernes, notamment Internet, devaient être utilisées
pour réduire les déplacements. La délégation a souligné que l’on devait faire appel à
des experts nationaux dans la mesure du possible.

87. La FAO, l’OIT, l’UNESCO et l’OMS, qui participent au PCT, ont fait une dé-
claration conjointe. Elles ont souligné qu’à l’échelle des pays, le dispositif du PCT
parvenait très bien à fournir un appui coordonné aux programmes de pays. Le PCT
avait été fréquemment cité comme un exemple de collaboration efficace entre les
organismes des Nations Unies et comme un moyen approprié de coopérer avec les
ONG. Il avait fait la preuve de sa capacité à fournir une assistance technique
concrète aux pays afin qu’ils renforcent leurs capacités nationales avec souplesse et
dynamisme. À l’échelle des organismes, le PCT avait contribué pour une large part à
incorporer les activités en matière de population aux travaux des organismes partici-
pants. La situation financière du FNUAP s’était toutefois traduite par l’ajournement
ou la suppression de plusieurs mesures opérationnelles. En outre, plusieurs postes
essentiels pour la mise en oeuvre d’une approche interdisciplinaire et intégrée des
questions de population avaient été gelés et le taux de vacance des postes de spécia-
liste des SCT avoisinait actuellement les 50 %. Ce facteur posait un sérieux obstacle
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au bon fonctionnement du dispositif du PCT. Les organismes partenaires espéraient
que l’on débloquerait une partie des postes pendant l’exercice biennal en cours.

88. Dans sa réponse, la Directrice exécutive adjointe (programmes) a remercié les
délégations pour les observations constructives et les utiles suggestions qu’elles
avaient faites au sujet du rapport de l’année à venir. S’agissant du tableau des effec-
tifs, elle a noté qu’il avait été fourni dans un rapport précédent et que faute de place,
il n’avait pu être inclus dans le présent document. Toutefois, les membres du
Conseil d’administration pouvaient facilement se procurer le tableau qui, en fait,
était demeuré inchangé depuis l’année précédente. Répondant aux questions relati-
ves à l’insuffisance de services de consultation technique et aux emplois du temps
chargés des spécialistes des SCT, elle a noté que faute de ressources, il n’avait pas
été possible de pourvoir tous les postes prévus dans le cadre du PCT. Toutefois, le
FNUAP s’efforçait de préserver les domaines d’intervention prioritaire au sein de
chaque équipe, et ferait tout son possible pour pourvoir les postes vacants lorsque la
situation financière s’améliorerait. Concernant la suggestion faite par une délégation
tendant à ce que l’on ne maintienne qu’un poste de spécialiste des SCT par institu-
tion, elle a noté que c’était presque le cas du fait du gel actuel du recrutement. Elle a
fait observer que pour le rapport suivant, le FNUAP examinerait les possibilités qui
existaient d’offrir des services consultatifs techniques à un moindre coût, notamment
en faisant appel à d’autres ressources dans la région. Elle a souligné que dès son
lancement, le PCT prévoyait de renforcer les capacités nationales et d’utiliser des
experts nationaux autant que possible. Les équipes d’appui aux pays avaient pour
instructions de recenser et d’employer des experts nationaux, y compris du secteur
privé; toutefois, comme elles avaient des emplois du temps très chargés, il leur était
difficile d’établir des réseaux à l’intérieur des pays. Elle a fait observer que le
FNUAP était en train de réviser la liste des experts nationaux, régionaux, sous-
régionaux et internationaux.

89. Pour ce qui était de la nécessité d’utiliser plus efficacement et plus systémati-
quement le temps des spécialistes des SCT, la Directrice exécutive adjointe a remar-
qué qu’ils se rendaient en mission chaque fois que les pays leur en faisaient la de-
mande. Le FNUAP s’efforçait d’accroître les liens entre les équipes d’appui aux
pays, les bureaux de pays et le service technique pertinent du siège du FNUAP, et la
participation des équipes allait être systématiquement prévue dans le cycle de pro-
grammation du pays. Précisant que le FNUAP s’efforçait de développer le cadre lo-
gique du PCT, elle a fait observer que les travaux du PCT alimentaient directement
le plan de financement pluriannuel, surtout en ce qui concernait le renforcement des
capacités nationales et le plaidoyer, qui figuraient au rang des principales stratégies
du Plan. Pour ce qui était de la question sur l’assistance technique aux pays qui
n’avaient pas de programme de pays appuyé par le FNUAP, elle a déclaré que le
Fonds avait toujours fourni une assistance technique à ces pays. Elle a souligné que
là où les ressources financières faisaient défaut, l’appui technique prenait davantage
d’importance. Elle a noté que l’équipe d’appui aux pays destinée à Bratislava, en
Slovaquie, serait bientôt opérationnelle et se composerait de spécialistes des SCT
provenant des équipes de Katmandou (Népal) et d’Amman (Jordanie).

90. Dans sa réponse, le Directeur de la Division des questions techniques et des
politiques a remercié les délégations de leurs observations constructives et a déclaré
que celles-ci seraient très utiles pour la préparation du rapport suivant. Pour ce qui
était du renforcement des capacités, il a noté que le PCT prévoyait le renforcement
des experts nationaux et des institutions nationales. Il a observé qu’un tiers des mis-
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sions des équipes d’appui aux pays étaient directement consacrées au renforcement
des capacités, y compris au développement des institutions. Il a reconnu combien il
était important d’avoir recours aux experts nationaux. Toutefois, il pouvait parfois
être difficile de recruter des experts nationaux qui travaillaient pour l’administration
locale. Par ailleurs, les gouvernements demandaient parfois spécifiquement qu’on
leur envoie des experts internationaux. Il a fait observer que l’expérience variait
d’une région à l’autre et que certaines régions employaient un grand nombre
d’experts, dont des universitaires. Il a ajouté que le PCT continuait aussi à mettre en
oeuvre une coopération régionale fructueuse, notamment avec les commissions ré-
gionales de l’ONU et d’autres organismes régionaux, et une collaboration avec
d’autres organismes des Nations Unies. Par exemple, ONUSIDA avait détaché plu-
sieurs conseillers en matière de VIH/sida auprès des équipes d’appui aux pays.

91. En réponse à la question sur la valeur ajoutée des spécialistes des SCT, le Di-
recteur a noté que ces derniers constituaient un élément important de l’approche in-
terdisciplinaire et interinstitutions du dispositif du PCT. Les spécialistes des SCT
apportaient un appui technique aux conseillers en matière de SCT, organisaient des
réunions, faisaient la synthèse des données disponibles sur des thèmes d’actualité et
transmettaient des informations et des analyses aux équipes d’appui aux pays et aux
bureaux de pays. Dans le cadre de leurs propres organismes, les spécialistes des SCT
plaidaient pour les questions de population et prenaient une large part dans la pro-
motion du Programme d’action de la CIPD. En réponse à une autre question, il a
noté que bien qu’aucune étude des coûts et des avantages du dispositif du PCT n’ait
été effectuée, on avait procédé à des évaluations indépendantes du PCT. Il a déclaré
que le rapport suivant examinerait l’utilisation qui était faite des compétences natio-
nales.

92. Le Conseil d’administration a pris note du « Rapport sur les progrès réalisés
dans l’application des arrangements relatifs au Programme consultatif technique »
(DP/FPA/2000/16).

V. Programmes de pays et questions connexes

93. Le Conseil d’administration a été saisi de deux projets de programme de pays :
« Assistance au Gouvernement cambodgien » (DP/FPA/KHM/2) et « Assistance au
Gouvernement vietnamien » (DP/FPA/VNM/6), qu’il a approuvés sans débat,
conformément à la décision 97/12, étant donné qu’aucune demande d’examen séparé
n’avait été reçue. Après l’approbation de ces programmes, le débat a été ouvert pour
des observations et des questions de caractère général.

94. Le Représentant permanent adjoint du Viet Nam auprès de l’Organisation des
Nations Unies a exprimé au Conseil d’administration la gratitude de son gouverne-
ment pour l’approbation du programme de pays (DP/FPA/VNM/6). Il a remercié le
FNUAP d’avoir coopéré au siège, à l’échelle régionale et à l’échelle nationale avec
le Gouvernement vietnamien et d’autres partenaires de développement au Viet Nam.
Il a dit à la Directrice exécutive du FNUAP qu’il lui était profondément reconnais-
sant pour l’esprit d’initiative et la résolution dont elle faisait preuve en aidant son
pays. Il a déclaré qu’il se réjouissait de pouvoir annoncer que l’aide apportée par le
Fonds à partir des années 70 avait eu des répercussions concrètes et positives sur le
bien-être du peuple vietnamien. Il a souligné que le programme de pays qui venait
d’être adopté reflétait les politiques et les priorités de son gouvernement et était le
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fruit d’étroites consultations avec d’autres partenaires de développement. Le pro-
gramme de pays s’inscrivait dans la logique du bilan commun de pays, du Plan-
cadre des Nations Unies pour l’aide au développement, des décisions du Conseil
d’administration, ainsi que du Programme d’action de la Conférence internationale
sur la population et le développement (CIPD) et du Forum international marquant le
cinquième anniversaire de la CIPD (CIPD+5). Il a souligné qu’il serait tenu compte
des succès passés dans la mise en oeuvre du programme. Il a repris l’observation de
la Directrice exécutive lors d’une séance antérieure à savoir qu’il ne servirait à rien
d’organiser des campagnes de sensibilisation sans améliorer les services. Il a rappelé
que le Gouvernement vietnamien était déterminé à mener des activités efficaces
axées sur les résultats dans le domaine de la population et du développement qu’il
investissait de plus en plus dans les programmes de population et de santé, notam-
ment grâce à des prêts de la Banque mondiale et de la Banque asiatique de dévelop-
pement. Il a souligné que les dépenses de son gouvernement avaient augmenté de
140 % dans le domaine de l’éducation, doublé dans celui de la santé, et avaient été
multipliées par cinq en ce qui concerne la planification familiale. Après avoir rap-
pelé que le Viet Nam demeurait un pays pauvre et devait résoudre de nombreux pro-
blèmes socioéconomiques, notamment l’épidémie de sida, il a exprimé l’espoir
d’une coopération plus étroite avec le FNUAP et ses partenaires et souligné qu’il
était indispensable de recueillir des fonds supplémentaires pour préserver les acquis
du passé.

95. Plusieurs autres délégations ont accueilli avec satisfaction l’approbation des
deux programmes de pays. Une d’entre elles a noté que les interventions du FNUAP
au Viet Nam avaient été très efficaces et avaient contribué au développement du
pays. La même délégation a précisé que le Fonds pourrait utilement prendre en
compte d’autres problèmes, comme l’urbanisation, la migration, l’environnement
(notamment la pollution urbaine) et leurs interactions avec les problèmes démogra-
phiques. Évoquant le programme de pays du Cambodge, la délégation a déclaré que
la voie empruntée était la bonne eu égard à la stratégie en matière de population et
noté que c’était la mobilisation de fonds en quantité suffisante qui déterminerait
l’impact du programme. La délégation s’est réjouie de la synergie entre le pro-
gramme appuyé par le FNUAP et le programme de coopération de son propre pays
au Cambodge.

96. Une autre délégation, après avoir rappelé que son pays exécutait des program-
mes substantiels bilatéraux d’assistance à la fois au Cambodge et au Viet Nam, a
souligné qu’il était nécessaire de s’assurer que les programmes du FNUAP et les ac-
tivités des autres partenaires de développement étaient complémentaires et ne fai-
saient pas double emploi. Cette délégation a dit qu’elle espérait que les efforts du
Fonds pour renforcer les capacités du Centre national pour la promotion de la santé
au Cambodge compléteront le projet de soins de santé primaires au Cambodge me-
nés par son propre pays. Elle a soutenu les objectifs du programme de pays du Viet
Nam et s’est réjouie que les organismes des Nations Unies au Viet Nam aient har-
monisé leurs cycles de programmation. La délégation a regretté que le document
(DP/FPA/VNM/6) ne comprenne pas une description plus précise des moyens qui
seront mis en oeuvre pour atteindre les objectifs du programme. Par exemple, la dé-
légation aurait aimé avoir des explications sur la manière dont le FNUAP envisa-
geait dans la pratique son rôle de sensibilisation.

97. En ce qui concerne le Cambodge, une des délégations a déclaré que son pays
attachait une importance particulière au domaine de la population et à la lutte contre
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le VIH/sida, notamment au vu de la recrudescence de l’épidémie au Cambodge.
Cette délégation a signalé qu’au mois de juin, son gouvernement et un autre pays
donateur avaient envoyé une mission conjointe au Cambodge, dans le cadre de
l’Initiative globale sur la population et le sida (GII-Programme conjoint). Elle a in-
diqué que son pays, en étroite collaboration avec l’autre pays donateur, analyserait
les résultats de la mission et entendait contribuer à la promotion de la santé en ma-
tière de reproduction au Cambodge. La délégation a regretté que le budget alloué au
programme de pays du Cambodge ait accusé une diminution en raison des récents
problèmes financiers du Fonds et a exprimé l’espoir qu’une fois ces problèmes ré-
solus, il serait revu à la hausse. La délégation a précisé que son pays avait
l’intention de contribuer aux activités du bureau du FNUAP au Cambodge à travers
son aide bilatérale au développement de ce pays.

98. Une délégation, prenant la parole au nom de deux autres délégations, a noté
que la nature de la collaboration entre les partenaires du Groupe des Nations Unies
pour le développement demandait des précisions. Les délégations ont approuvé
l’accent mis sur les besoins des hommes et des femmes en matière de santé repro-
ductive, notamment la prévention contre le sida. Elles ont déclaré qu’elles auraient
aimé avoir plus de renseignements sur la coordination avec les autres partenaires de
développement, en particulier la Banque mondiale. Les délégations ont souligné
que, à l’avenir, il serait important de montrer la complémentarité des programmes
des différents partenaires.

99. Une autre délégation s’est livrée à des observations d’ordre technique sur les
deux programmes. Pour le programme du Cambodge, cette délégation a noté que les
problèmes de santé en matière de reproduction étaient abordés comme il se devait et
a exprimé l’espoir que l’amélioration de l’accès à des services de planification fa-
miliale de qualité amènerait une diminution des taux d’avortement qui sont élevés.
La délégation a encouragé le FNUAP à jouer un rôle de sensibilisation plus impor-
tant dans le domaine de la prévention du sida, étant donné la progression rapide de
l’épidémie au Cambodge. Quant aux activités ciblant les adolescents, la délégation a
demandé si le projet de programme prévoyait, outre des activités d’information,
d’éducation et de conseil, de proposer des produits de santé en matière de reproduc-
tion. La délégation a demandé des prévisions réalistes sur l’aide qu’apporteraient les
donateurs en matière de produits contraceptifs après l’an 2000. Pour ce qui est de
l’information entre camarades de même âge, la délégation a appelé l’attention sur
des études récentes financées par Pathfinder International, qui montrent que les
adolescents ont tendance à faire plus confiance aux adultes qu’à d’autres jeunes sur
les questions de santé en matière de reproduction. En ce qui concerne le contrôle et
l’évaluation, la délégation a demandé pourquoi n’était pas pris en compte
l’indicateur important du « nombre de personnes servies ». La même délégation a
déclaré qu’elle était impressionnée par le programme de pays du Viet Nam et a re-
mercié le FNUAP pour son travail dans le cadre du recensement de la population et
de l’habitation qui a renforcé les capacités du Bureau de statistiques générales. La
délégation a demandé si les régions considérées comme prioritaires par le FNUAP
étaient les mêmes que celles de l’UNICEF et de l’OMS. La délégation a également
demandé des éclaircissements sur les activités de santé en matière de reproduction
soutenues par le FNUAP et aurait aimé savoir si elles faisaient partie des actions
menées en matière de soins de santé primaires par l’UNICEF. La baisse de la morta-
lité maternelle étant un important objectif pour les deux organisations, la délégation
a dit qu’elle souhaiterait en savoir plus sur la coordination de leurs activités. Elle a
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suggéré l’adoption d’une politique de sensibilisation plus dynamique étant donné les
taux actuels d’avortement, de maladies sexuellement transmissibles (MST), notam-
ment le sida, et d’infections de l’appareil génital. La délégation voudrait avoir plus
de renseignements sur les programmes de sensibilisation spécifiques, notamment sur
l’information relative à la santé en matière de reproduction à destination des adoles-
cents et des jeunes adultes célibataires.

100. La Directrice de la Division de l’Asie et du Pacifique a remercié le Conseil
d’administration d’avoir approuvé les deux programmes de pays et a indiqué qu’elle
savait gré aux délégations de leurs observations. Elle a réaffirmé que les deux pro-
grammes venaient compléter les plans de développement des deux gouvernements et
qu’ils avaient été développés en étroite collaboration avec les organisations gouver-
nementales et non gouvernementales, les organismes des Nations Unies et les dona-
teurs. Leur élaboration avait été guidée par le bilan commun de pays et le FNUAP.
Les cycles de programmation avaient été harmonisés avec ceux de l’UNICEF et du
PNUD et ces programmes compléteraient les programmes de coopération des autres
organismes des Nations Unies.

101. Les deux programmes soutenus par le FNUAP cherchaient notamment à ré-
pondre aux problèmes généraux de la propagation de plus en plus rapide du sida, des
taux élevés d’avortement et de maladies sexuellement transmissibles, de la faible
participation des hommes à la planification familiale et de l’accès limité à
l’information et aux services de santé en matière de reproduction et de sexualité
pour les adolescents. La Directrice de la Division de l’Asie et du Pacifique a assuré
le Conseil d’administration que, lors de la mise en oeuvre des programmes, les bu-
reaux de pays respectifs travailleraient en étroite coordination et collaboration avec
l’UNICEF, le PNUD, l’OMS et les autres organismes afin d’optimiser l’impact de
l’exécution des programmes en évitant le plus possible les doubles emplois, que ce
soit dans la couverture géographique ou dans l’exécution des tâches elles-mêmes,
afin d’offrir au Cambodge et au Viet Nam les meilleurs programmes. Pour ce qui est
des produits de santé en matière de reproduction, elle a déclaré que le FNUAP aide-
rait les pays à renforcer leurs capacités pour prévoir et organiser la distribution des
contraceptifs de manière efficace. Dans les deux pays, c’est essentiellement grâce à
d’autres donateurs que seraient remplis les besoins en produits contraceptifs. En de
rares occasions, invité à le faire, le FNUAP pourrait essayer de satisfaire les besoins
non satisfaits. Le FNUAP aiderait également les deux pays à mettre en place des
programmes de vente subventionnée et à entrer en contact avec les différents dona-
teurs afin de s’assurer que les programmes sont régulièrement approvisionnés en
produits de santé en matière de reproduction.

102. Au sujet du programme du Cambodge, la Directrice est convenue qu’il était
nécessaire que le FNUAP renforce ses activités de sensibilisation pour la prévention
du VIH/sida et utilise des indicateurs de contrôle, comme la suggestion en avait été
faite. Elle a ajouté que le FNUAP avait pris note de la référence à l’étude récente fi-
nancée par Pathfinder International sur la question des adolescents et l’examinerait
avec les parties concernées. Elle a souligné que le projet de programme prévoyait
d’impliquer des animateurs locaux, des chefs de village, des parents, des enseignants
et des moines bouddhistes, ainsi que de jeunes éducateurs des deux sexes pour amé-
liorer l’aide apportée en ce qui concerne la santé en matière de reproduction des
adolescents. En réponse à l’observation d’une des délégations sur le caractère res-
treint du budget du programme pour le Cambodge, elle a indiqué que si les ressour-
ces du FNUAP augmentaient, il était probable que tous les pays où il soutenait des
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programmes en profiteraient, notamment le Cambodge. Elle a ajouté que le FNUAP
souhaitait travailler avec le gouvernement de la délégation pour renforcer leur parte-
nariat et trouver des solutions au problème du sida au Cambodge. Quant à la colla-
boration du Fonds avec d’autres partenaires de développement, elle a noté que le
FNUAP coopérait avec l’UNICEF, l’OMS et l’Office allemand de la coopération
technique à la réforme du secteur de la santé; avec l’UNESCO et l’UNICEF dans le
domaine de la santé et de l’éducation des adolescents en matière de reproduction; et
avec l’Union européenne, la Banque mondiale et le Gouvernement japonais pour la
prévention du sida. Le Fonds consacrerait essentiellement son aide au renforcement
des capacités à travers des activités de formation et d’aide technique, en prodiguant
des conseils politiques et en renforçant et améliorant l’accès aux services.

103. En ce qui concerne le programme de pays au Viet Nam, la Directrice de la Di-
vision de l’Asie et du Pacifique a souligné que, grâce à une collaboration très
étroite, le FNUAP, l’UNICEF et l’OMS menaient des activités complémentaires. Les
programmes du FNUAP et de l’UNICEF participaient tous deux à l’action en ma-
tière de soins de santé primaires mais le FNUAP se concentrait sur la santé en ma-
tière de reproduction pour les adolescents, les jeunes adultes, les couples sur le point
de se marier et les femmes enceintes et sur les soins avant, pendant et après
l’accouchement, tandis que l’UNICEF axait ses efforts sur l’approvisionnement en
eau en zone rurale, l’assainissement, l’alimentation, la vaccination et l’éducation des
enfants. Le FNUAP et l’UNICEF travaillaient en commun dans neuf régions, où les
deux organisations soutenaient la mise en oeuvre d’interventions en faveur de la
santé maternelle. En outre, le FNUAP et l’UNICEF collaboraient avec l’OMS, le
Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues et
l’ONUSIDA, dans une approche stratégique commune pour prévenir la transmission
materno-foetale du VIH, et une action commune serait lancée dans quatre régions
pilotes à dater de 2001. La Directrice de la Division de l’Asie et du Pacifique a indi-
qué que le FNUAP avait signé des mémorandums d’accord avec la Banque mondiale
et la Banque asiatique de développement qui définissaient leurs domaines respectifs
de collaboration dans le secteur de la santé au Viet Nam. Elle a accueilli favorable-
ment l’idée qu’il était nécessaire de mener une politique de sensibilisation plus dy-
namique pour lutter contre le sida, les infections de l’appareil génital et les maladies
sexuellement transmissibles et pour parvenir à faire baisser les taux élevés
d’avortement. Elle a ajouté que le représentant du FNUAP au Viet Nam présidait
actuellement le groupe thématique sur le sida qui promouvait la coordination des ef-
forts en vue de lutter contre l’épidémie. Pour ce qui est de la sensibilisation, elle a
noté que le FNUAP, avec l’ONUSIDA et Asia Forum of Parliamentarians on Popu-
lation and Development (AFPPD), avait récemment invité des parlementaires viet-
namiens à une réunion des pays de l’Asie de l’Est et du Sud-Est sur le sida et les
maladies sexuellement transmissibles. Le Fonds avait organisé des campagnes de
sensibilisation dans les médias et avait diffusé l’information à la base à travers des
services d’aide par téléphone, des associations de jeunes et des cafés où étaient dis-
tribués des préservatifs. En conclusion, elle a remercié les Gouvernements cambod-
gien et vietnamien pour leur volonté de s’assurer un développement social rapide et,
après avoir souligné que la contribution du Fonds était efficace, elle a prédit que la
mise en oeuvre de nouveaux programmes permettrait de réaliser encore des progrès.
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Discours d’adieu à la Directrice exécutive

104. Parlant au nom de tous les membres, le Représentant permanent de la Républi-
que tchèque, Président du Conseil d’administration, a déclaré qu’au cours de son
mandat à la tête du FNUAP, Mme Nafis Sadik avait par son influence sauvé beau-
coup de vies humaines dans toutes les régions du monde. Elle a aidé les plus néces-
siteux et a fait activement campagne en faveur de la santé en matière de reproduc-
tion, de l’égalité des sexes, et de la promotion des femmes. Elle s’est fait l’écho de
la cause de nombreuses femmes qui, partout dans le monde, ne peuvent s’exprimer.
Sa voix a été entendue par les responsables politiques tant dans les pays en dévelop-
pement que dans les pays industrialisés. Le Président a souligné que dans sa
conception des actions à mener, Mme Nafis Sadik a toujours été guidée par le souci
d’une meilleure qualité de vie pour tous (pour les familles et les personnes). Pour
elle, le développement durable a constamment eu un visage humain. Conformément
à l’esprit même du Programme d’action de la Conférence internationale sur la po-
pulation et le développement (CIPD), elle a privilégié les programmes et les straté-
gies à dimension humaine. Elle a défendu avec une ferveur et une passion particuliè-
res l’alphabétisation universelle, ainsi que la scolarisation des filles et a mis l’accent
sur le rôle des hommes en ce qui concerne la santé en matière de reproduction et la
promotion de la parité et de l’égalité entre les sexes. Elle a, avec courage, affirmé
qu’il fallait aborder la question de la santé des adolescents en matière de reproduc-
tion et a insisté sur l’attention qui doit être donnée aux actions de prévention du si-
da. Elle a en outre mis en évidence les préoccupations nouvelles, par exemple le
vieillissement et les migrations internationales, qui concernent autant les pays du
programme que les pays donateurs. Elle n’a jamais hésité à exhorter la communauté
internationale à mobiliser des ressources plus importantes afin de résoudre les pro-
blèmes relatifs à la population et au développement et, partant, d’assurer une meil-
leure qualité de vie pour tous.

105. Le Président a rappelé que, sous la direction de Mme Sadik, le Fonds des Na-
tions Unies pour la population, qui au départ n’était qu’un fonds d’affectation spé-
ciale de petite envergure, est devenu la plus importante source d’assistance multila-
térale des programmes de population. La Directrice exécutive s’est personnellement
engagée à promouvoir l’égalité des sexes et, grâce à elle, le Fonds compte à ce jour
46 % de femmes parmi son personnel et 60 % parmi ses cadres dirigeants, situation
unique pour l’ensemble du système des Nations Unies. Le Président a rappelé
qu’elle a vivement soutenu la réforme de l’ONU, et a été un membre actif et dyna-
mique du Comité exécutif du Groupe des Nations Unies pour le développement. Ti-
rant parti de ses atouts particuliers, le FNUAP, sous la direction de Mme Sadik, s’est
toujours attaché à renforcer ses alliances avec les autres organismes et entités du
système des Nations Unies. Grâce à son dynamisme et à sa volonté, des partenariats
ont été formés durablement avec le secteur privé et la société civile, y compris les
ONG, les fondations privées, les chefs religieux et traditionnels, ainsi que d’autres
acteurs dans le domaine de la population et du développement. Le Président a ajouté
que Mme Sadik restera à jamais dans nos mémoires pour sa clairvoyance, son intel-
ligence vive, sa personnalité charismatique, sa compassion et son véritable souci
d’améliorer le bien-être des femmes, des hommes et des enfants partout dans le
monde. Il a terminé en la remerciant pour la perspicacité dont elle a fait preuve au
cours de son mandat et pour son étroite collaboration avec le Conseil
d’administration. Il lui a souhaité bonne chance dans tous ses futurs travaux.
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106. Parlant au nom des États d’Afrique, la représentante du Botswana, Vice-
Présidente du Conseil d’administration, a indiqué que le Groupe africain souhaitait
exprimer à Mme Sadik sa gratitude pour la manière dont elle s’est employée à diri-
ger le Fonds, et pour son dévouement pendant des années. Elle l’a remerciée pour
les efforts inlassables qu’elle a consacrés à la problématique de la population et du
développement, et pour l’énergie qu’elle a déployée afin de s’assurer que les ques-
tions relatives à la santé, à la procréation et aux droits des femmes et des hommes
soient constamment à l’avant-scène et ne soient jamais perdues de vue. Elle a rap-
pelé les longues nuits passées par la Directrice exécutive au Siège de l’ONU, avec
les délégations, lors du Forum international marquant le cinquième anniversaire de
la CIPD (CIPD+5), menant les négociations afin que les besoins des femmes et des
enfants ne soient pas oubliés. La Vice-Présidente a montré à quel point Mme Sadik
était devenue une alliée très précieuse de l’Afrique, et comment, tout au long de son
mandat au FNUAP, elle avait aidé les pays africains à débattre des questions tradi-
tionnellement oubliées, comme la santé sexuelle et procréatrice des adolescents, que
la plupart des États de la région et la société civile considèrent aujourd’hui comme
urgente, étant donné la croissance actuelle de la population des jeunes en Afrique et
l’émergence de problèmes sanitaires nouveaux. Elle a loué Mme Sadik pour avoir
cherché à établir des partenariats « intelligents » entre le FNUAP, les fondations, le
secteur privé et les ONG, ainsi que pour ses efforts visant à accroître les ressources
du Fonds. Elle lui a souhaité bonne chance dans ses entreprises futures et s’est dé-
clarée convaincue qu’elle continuerait de s’occuper pendant de nombreuses années
encore des questions relatives à la population et à la santé en matière de reproduc-
tion.

107. Parlant au nom des États d’Asie, le Représentant permanent adjoint du Viet
Nam, Vice-Président du Conseil d’administration, a souligné que Mme Sadik figu-
rait parmi les personnalités qui avaient largement contribué au développement au
cours du XXe siècle et qui s’étaient employées à lui donner un visage humain. Elle
laissait derrière elle un FNUAP vigoureux. Au cours des 13 années de ses fonctions
de directrice exécutive du Fonds, elle a rendu d’énormes services aux peuples
d’Asie, du Pacifique et du monde entier. Ses efforts acharnés pour porter des préoc-
cupations essentielles à l’attention des dirigeants de la planète et du public ont radi-
calement changé la perception de la problématique de la population et du dévelop-
pement dans le monde. Mme Sadik s’est constamment attaquée à des questions
controversées et est devenue, au plan mondial, le plus grand défenseur d’une bonne
santé procréatrice pour tous les couples et toutes les personnes au cours de leur vie.
Elle s’est rendue à maintes reprises au Viet Nam ainsi que dans d’autres pays de la
région, et sa compassion et sa connaissance du sujet lui ont valu l’admiration de tous
ceux qu’elle y a rencontrés. Le Vice-Président du Conseil d’administration a souli-
gné que Mme Sadik a eu une profonde influence en Asie, le continent le plus peuplé,
et a déclaré qu’il était fier qu’elle soit originaire de cette région du monde. Il a rap-
pelé que la Conférence internationale sur la population et le développement consti-
tuait l’un des plus grands succès du mandat de la Directrice exécutive, qui s’était en-
suite attachée à faire en sorte que les objectifs en soient réalisés. Il a souligné son
apport important aux travaux du Conseil d’administration et a fait remarquer qu’elle
avait toujours fait preuve d’honnêteté, d’ouverture et de franchise tant dans les dos-
siers qu’elle a présentés au Conseil d’administration que dans ses réponses aux
questions et commentaires des membres du Conseil. Le Vice-Président l’a remerciée
pour sa contribution au bien-être des peuples, en particulier des femmes et des en-
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fants, au Viet Nam ainsi que dans d’autres pays d’Asie et il lui a souhaité bonne
chance dans ses entreprises futures.

108. Parlant au nom des États d’Europe orientale, la représentante de la République
tchèque a rendu hommage à l’oeuvre exceptionnelle de Mme Sadik et a souligné que
la CIPD et la CIPD+5 avaient métamorphosé le Fonds des Nations Unies pour la
population en un programme efficace et influent. Elle a ajouté que tout au long de sa
vie professionnelle, Mme Sadik avait défendu avec ferveur la santé et les droits des
femmes. Depuis le début de sa carrière comme médecin civil dans les services pour
femmes et enfants des hôpitaux militaires du Pakistan, elle s’est courageusement
employée à défendre les droits et la santé des femmes en matière de reproduction.
Depuis cette époque, elle s’est fermement engagée à promouvoir l’émancipation des
femmes et à éliminer tous les obstacles afin qu’elles deviennent des partenaires à
part entière dans la société. La CIPD a été un moment crucial dans sa carrière déjà
remarquable. En tant que Secrétaire général de la Conférence, elle avait saisi plei-
nement l’occasion pour présenter les questions relatives aux femmes à la commu-
nauté internationale. La représentante de la République tchèque a souligné que,
comme on le sait, la chute du communisme en Europe de l’Est, et l’augmentation du
chômage, l’instabilité économique et les conflits nouveaux qui en ont résulté ont eu
pour conséquence une détérioration de la condition de bon nombre de femmes dans
la région. Le Fonds des Nations Unies pour la population, sous la direction avisée de
Mme Sadik, a immédiatement reconnu les nouveaux besoins des pays en transition
et a réagi rapidement en lançant de nouveaux programmes d’aide. La représentante a
constaté que, malgré son expérience des postes de haut niveau, Mme Sadik était
avant tout restée une Femme (avec un F majuscule), et qu’elle s’était efforcée de dé-
fendre le point de vue de ses semblables avec un courage implacable et une perspi-
cacité indéniable. Elle a consacré sa vie à les écouter, partout dans le monde, les a
encouragées à se battre pour le respect de leurs droits et a incité les hommes à pro-
mouvoir la condition de la femme. S’exprimant au nom des pays de son groupe, la
représentante a remercié Mme Sadik pour son dévouement extraordinaire, pour son
oeuvre ainsi que pour la sagesse avec laquelle elle a mené à bien son mandat, et lui a
souhaité bonne chance pour les années à venir.

109. Parlant au nom des États d’Amérique latine et des Caraïbes, le Représentant
permanent du Guatemala, Vice-Président du Conseil d’administration, a rappelé
avec nostalgie le long chemin qu’il a parcouru aux côtés de Mme Sadik, avant même
qu’elle ne devienne Directrice exécutive du FNUAP. Il a souligné qu’elle laissait
derrière elle un héritage impressionnant. Malgré les difficultés auxquelles elle a dû
faire face, qu’il s’agisse de restrictions budgétaires ou des problèmes encourus lors-
qu’on aborde des sujets aussi délicats que la politique en matière de population, le
FNUAP a acquis une influence incontestable, comme en témoignent ses activités
relatives à la santé en matière de reproduction dans bon nombre de pays et les étapes
décisives que constituent le Programme d’action de la CIPD et la CIPD+5. En liant
population et développement, la CIPD a sans nul doute eu un impact énorme et a
fortement pesé sur les questions prioritaires de l’ONU. Sous la direction de
Mme Sadik, le FNUAP est parvenu à combiner, de manière créative, activités opé-
rationnelles et activités de plaidoyer en faveur de certains objectifs à atteindre dans
le domaine de la population et du développement. Ces activités ont été réalisées sans
oublier le contexte plus large dans lequel elles s’inscrivaient et qui n’était autre que
la mission que l’ONU était appelée à remplir dans le monde.
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110. Il a conclu en remerciant Mme Sadik pour tout ce qu’elle avait fait pour l’ONU
en général, et pour le Fonds des Nations Unies pour la population en particulier.

111. Parlant au nom des États d’Europe occidentale et autres États, le représentant
du Japon, Vice-Président du Conseil d’administration a exprimé sa profonde grati-
tude à Mme Sadik pour son oeuvre remarquable et son engagement résolu au sujet
des questions relatives à la population et au développement au cours des 30 années
qu’elle a passées au Fonds des Nations Unies pour la population, dont les 13 derniè-
res en qualité de Directrice exécutive. Notant que la population est une des grandes
préoccupations auxquelles l’humanité doit faire face, il a fait remarquer que par ses
efforts, Mme Sadik s’est elle-même attachée à sensibiliser la communauté interna-
tionale et à mettre en avant les questions relatives à la population et à la santé en
matière de procréation, en particulier, qui exercent une influence fondamentale sur
la qualité de vie des femmes, des hommes et des enfants. C’est elle qui a veillé à ce
que la question de la population soit classée au premier rang des priorités de coopé-
ration internationale en matière d’aide humanitaire et d’aide au développement. Mé-
decin de talent très préoccupée par l’avenir de la race humaine, elle a défendu la
cause des faibles et des nécessiteux. Lors des préparatifs et du suivi de la Confé-
rence internationale sur la population et le développement, ainsi que lors de la ses-
sion extraordinaire de 1999 consacrée à l’évaluation quinquennale, Mme Sadik a
joué un rôle crucial dans l’adoption et l’exécution du Programme d’action. Le Vice-
Président a noté que les succès importants qu’elle a remportés dans le domaine de la
planification familiale et de la santé en matière de reproduction, des adolescents en
particulier, n’ont pu être réalisés que grâce à des efforts soutenus et grâce à son sou-
ci d’associer le FNUAP dans des partenariats stratégiques. Il a ajouté que la Direc-
trice exécutive avait toujours fait preuve de franchise et d’honnêteté en abordant les
questions du ressort du FNUAP, ce qui avait permis à la communauté internationale
de prendre sans tarder des mesures relatives à la situation des femmes et des enfants
partout dans le monde. Grâce à ses qualités humaines, elle avait séduit les déléga-
tions de l’ONU. Au nom de tous les peuples des pays de son groupe, il lui a souhaité
bonne chance pour ses initiatives à venir.

112. L’Administrateur du PNUD a déclaré que le départ de Mme Sadik était une
grande perte, non seulement pour le Conseil d’administration et le Fonds des Na-
tions Unies pour la population, mais aussi pour l’ensemble du système des Nations
Unies. Mme Sadik était très attachée à l’ONU, mais elle était aussi un authentique
agent de changement. Première femme à la tête d’une institution des Nations Unies,
elle était une pionnière, parce qu’inlassablement elle a défendu, avec énergie et
clarté, la cause de la femme partout dans le monde. Fonctionnaire internationale
hors pair, elle a acquis une réputation de fermeté, mais aussi de justesse, d’audace et
d’honnêteté, s’attachant toujours à défendre des causes dignes, tout en faisant en
sorte de servir des idéaux et valeurs universels. Rappelant le discours mémorable
qu’elle avait prononcé à l’Assemblée générale lors de l’évaluation quinquennale de
la quatrième Conférence sur les femmes, il a souligné que la passion et le choix des
mots par lesquels elle s’était exprimée avaient largement contribué à faire accepter
aux délégations un document relatif aux besoins et aux aspirations de toutes les
femmes du nord au sud, qu’elles soient jeunes ou âgées, riches ou pauvres. Le Vice-
Président a ajouté que ce geste n’était pas un acte isolé, que Mme Sadik était connue
pour ses nombreux succès internationaux, et en particulier pour avoir organisé la
Conférence internationale sur la population et le développement, par laquelle elle
était parvenue, malgré les difficultés rencontrées, à élaborer un consensus sur
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l’importance cruciale des questions relatives à la population et apporter ainsi une
solution à des problèmes mondiaux très importants. Malgré la forte résistance de
certaines personnes qui cherchaient à n’accorder aux droits des femmes qu’une
place secondaire en invoquant des raisons religieuses ou culturelles, elle est parve-
nue à faire accepter des textes qui sont probablement les plus radicaux et les plus fa-
vorables aux femmes de l’histoire des conférences des Nations Unies.

113. Il a rappelé que la Directrice exécutive avait contribué tout aussi consciencieu-
sement à améliorer le fonctionnement interne du système des Nations Unies dans
une période de crise financière et administrative. Par sa sagesse et son expérience,
elle a à maintes reprises aidé à trouver des solutions et à faire avancer les réformes
propres à rendre le système des Nations Unies plus capable et plus transparent.
Mme Sadik a inlassablement répété que des familles moins nombreuses et une crois-
sance démographique plus lente aidaient à lutter contre la pauvreté, la maladie et
l’analphabétisme. Elle a montré, en personne, en théorie et en pratique comment et
pourquoi la promotion de la femme et l’égalité des sexes étaient essentielles en soi,
mais aussi de par leur influence sur le développement. Mme Sadik a, à de nombreu-
ses occasions, démontré le courage de ses convictions et son engagement ferme en
faveur de la promotion des femmes et de l’humanité, sentiments nés de son expé-
rience professionnelle en relation étroite avec le terrain. Il a conclu en remarquant
qu’il serait difficile, pour lui et pour de nombreux collègues dans l’ensemble du
système des Nations Unies et au sein des gouvernements, d’imaginer le FNUAP
sans la présence de Mme Sadik, mais qu’il était convaincu que le FNUAP et l’ONU
garderaient en mémoire son exemple et la hardiesse de ses vues. Il a également noté
avec satisfaction que Mme Sadik avait accepté d’être une personnalité éminente
pour l’Année internationale des volontaires tout au long de l’année 2001.

114. Certaines délégations ont pris la parole afin de remercier Mme Sadik pour ses
nombreuses contributions dans le domaine de la population et du développement et
lui ont souhaité bonne chance pour l’avenir.

115. Mme Sadik a ensuite délivré le message d’adieu suivant au Conseil
d’administration :

« Voilà plus de 13 ans que je me suis adressée à vous pour la première
fois en qualité de Directrice exécutive du FNUAP. J’avais beau avoir déjà ren-
contré beaucoup de membres de l’ancien Conseil d’administration quand
j’étais Directrice exécutive adjointe, j’étais tout de même extrêmement ner-
veuse. Mais mon auditoire s’est montré très compréhensif et indulgent, et je
suis arrivée au bout de mon discours sans trop de difficultés. Je dois dire que je
n’ai jamais pu m’exprimer devant vous sans une certaine appréhension – non
pas parce que j’attendais des critiques, mais parce j’avais le sentiment de vivre
à chaque fois un moment solennel. Nos réunions n’ont jamais été de pure
forme; vous vous êtes intéressés personnellement au travail du FNUAP, et je
sais que vous avez étudié mes rapports avec la plus grande attention.

Aujourd’hui, nous avons beau nous connaître très bien vous et moi, je me
sens de nouveau un peu nerveuse au moment de m’adresser à vous pour la der-
nière fois. Nous nous connaissons même parfaitement et je sais que vous êtes
résolument à mes côtés. Mais c’est mon ultime déclaration, et je dois la termi-
ner par des mots d’adieu. Je pars à point nommé – vous appréciez et soutenez
mon travail, vous avez le sentiment que dans l’ensemble j’obtiens de bons ré-
sultats, et certains d’entres vous pensent même que mon départ est prématuré.
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Mais tout est pour le mieux. Quand on commence à dire qu’il est temps que
vous partiez, c’est qu’il est déjà trop tard.

Il n’empêche qu’il est difficile de dire au revoir. Je suis au FNUAP de-
puis 30 ans, depuis le début ou presque. Je peux dire, sans exagérer je crois,
que le FNUAP a été toute ma vie.

Je pense néanmoins que je lègue à celui ou celle qui me succèdera une
organisation qui a été et qui reste performante. Cette réussite est en grande
partie due au soutien que nous a prodigué le Conseil d’administration dont
vous faites partie. Je suis profondément reconnaissante à chacun d’entre vous
pour cet appui sans faille au FNUAP, à mes collègues et à moi-même. Votre
attention et votre rigueur ne m’ont peut-être pas toujours facilité la tâche, mais
elles l’ont toujours rendue gratifiante. Vous m’avez écoutée avec bienveillance
chaque fois que je vous ai rendu compte des programmes du FNUAP ou que je
vous ai demandé – une fois de plus – de nous donner des moyens supplémen-
taires pour travailler. Votre compréhension face aux nombreux obstacles que
nous affrontons, votre appréciation de chaque progrès accompli, votre déter-
mination à nous aider ont rendu le FNUAP plus fort et nous ont formidable-
ment motivés pour aller de l’avant. Mon équipe et moi-même avons trouvé
avec le Conseil d’administration un excellent partenaire à la hauteur de nos
ambitions, et toutes les réalisations du FNUAP, à commencer par tout ce que
j’ai accompli au cours de mon mandat, découlent de ce partenariat fécond. Je
sais que vous apporterez le même soutien à celui ou celle qui me succédera.

Je saisis l’occasion qui m’est offerte pour remercier et féliciter tous mes
collègues du FNUAP. Quand je suis entrée au service de notre organisation,
nous étions à peine une quinzaine en tout. Nous sommes aujourd’hui plus d’un
millier, mais notre effectif reste l’un des plus petits et des plus soudés de tout
le système des Nations Unies. Ce sentiment de former une grande famille est
pour beaucoup dans nos succès. Nous avons chacun notre personnalité et notre
sensibilité, mais nous sommes unis par un profond attachement à notre mission
commune.

J’ai été nommée par le Secrétaire général Javier Pérez de Cuéllar en avril
1987. Nous étions alors encore sous le choc de la mort tragique et prématurée
de Rafael Salas.

J’aimerais m’arrêter un instant pour évoquer le souvenir du premier Di-
recteur exécutif du FNUAP, de l’homme qui a donné au Fonds sa stature inter-
nationale. M. Salas a déployé une intense action diplomatique pour que la
question de la population figure en bonne place dans la problématique du dé-
veloppement; il a su mettre le FNUAP sur les rails et léguer à son successeur
une organisation dynamique et motivée.

Quand j’ai pris mes fonctions, le FNUAP était déjà membre à part entière
de la famille des Nations Unies, la Conférence internationale sur la population
et le développement avait eu lieu en 1984, et les projets liés à la population et
au développement se multipliaient.

L’émancipation des femmes et l’égalité entre les sexes ont toujours été
mes priorités dans tout ce que nous avons entrepris. Je crois que j’ai clairement
affiché les couleurs dès le début de mon mandat : l’un de mes premiers rap-
ports à l’ancien Conseil d’administration concernait la stratégie à mettre en
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oeuvre pour renforcer la capacité du Fonds à améliorer la condition des fem-
mes. Le Conseil m’a appuyé en prenant note de mon rapport « avec satisfac-
tion », et vous m’avez constamment apporté votre coopération et votre adhé-
sion sur ce point primordial. Deux autres événements de 1987 se détachent
dans mon esprit. Le premier est celui de la naissance du cinq milliardième ha-
bitant de la planète, que j’ai eu l’honneur d’accueillir aux côtés du Secrétaire
général. Le deuxième a été l’Initiative pour une maternité sans risques, que le
FNUAP a lancé en coopération avec cinq partenaires, et qui pour la première
fois établissait clairement un lien entre santé maternelle et droits des femmes
en matière de procréation.

Ces deux événements ont été des jalons pour moi. Nous avons lancé la
Journée des cinq milliards pour qu’il soit clair enfin que la population était
faite d’êtres humains et non de statistiques. La photo du bébé des cinq mil-
liards dans les bras de sa mère a fait le tour du monde. Elle montrait ce que le
FNUAP voit chaque jour, l’avenir de l’humanité résumé dans une femme et
son enfant.

Un autre Secrétaire général a accueilli un autre nouveau-né l’année der-
nière, quand nous avons franchi le cap des 6 milliards, et une fois de plus nous
avons insisté sur la dimension humaine et non sur les chiffres. La population
mondiale a augmenté de plus d’un milliard au cours de mon mandat, et je n’en
éprouve aucune honte, bien au contraire. Car je peux dire aujourd’hui que plus
de la moitié des femmes peuvent maîtriser leur fécondité, que la taille des fa-
milles s’est considérablement réduite, et surtout que, pour la première fois
dans l’histoire les femmes, c’est-à-dire la moitié de la population mondiale,
commencent enfin à bénéficier de l’attention qui leur est due.

On trouve dans L’état de la population mondiale de 1989 un certain
nombre de recommandations pour « investir dans les femmes » en 2000,
comme nous disons. Nous voulions entre autres choses que 500 millions de
femmes aient accès à la planification des naissances. Nous en sommes au-
jourd’hui à 494 millions, et cela pour les seules femmes mariées : nous avons
donc largement atteint notre cible. Dans la foulée, nous avons redéfini notre
objectif en matière de santé de la procréation, ainsi que notre champ d’activité.

Je crois que c’est là le plus bel acquis de ces 13 années. Grâce à leur ac-
tion commune basée sur les procédures et mécanismes des Nations Unies, les
pays du monde entier, vos pays, ont défini une nouvelle perception non seule-
ment de la santé en matière de procréation, non seulement du pouvoir des
femmes et de l’égalité entre les sexes, mais de toute la problématique de la po-
pulation et du développement. La Conférence internationale sur la population
et le développement a marqué le début d’une grande alliance entre les gouver-
nements, les ONG et les organismes internationaux. J’ai eu l’honneur d’en être
la Secrétaire générale, et j’en garde deux souvenirs marquants : le premier,
c’est quand je me suis rendue au Forum des ONG (contre l’avis des gens de la
sécurité) où j’ai été accueillie dans une salle bondée par des milliers de fem-
mes applaudissant à tout rompre. Le deuxième, c’est l’ovation, debout, una-
nime, qui a salué mon discours de clôture. Ces acclamations m’étaient adres-
sées, mais à travers moi c’est tout ce que nous avions accompli ensemble qui
était honoré. C’est cet esprit d’ambition commune que j’aimerais transmettre
au prochain directeur exécutif.
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Le Programme d’action de la Conférence internationale sur la population
et le développement et l’examen de l’année dernière nous ont montré comment
nous pouvons concrétiser notre ambition commune, pour peu que nous en
ayons l’énergie et la volonté.

Nous aurons assurément besoin de toute notre force, de toute notre dé-
termination. Car j’ai l’impression par exemple que nous n’avons pas vraiment
réussi à réduire la mortalité et la morbidité maternelles. Malgré tous les efforts
que nous avons déployés dans le cadre de l’initiative Maternité sans risques,
malgré ce que nous avons fait pendant 10 ans pour dénoncer ce tragique gas-
pillage de vies humaines, les taux de mortalité et de morbidités maternelles
sont pratiquement restés inchangés depuis 1987. Nous sommes maintenant
confrontés à un nouveau fléau, celui du VIH/sida, que nous ne pourrons vain-
cre qu’en nous y attaquant massivement dans les années qui viennent.

Comme vous pouvez l’imaginer, j’ai beaucoup d’idées pour l’avenir, et
j’espère en transmettre quelques-unes à mon successeur. Je crois par exemple
que la lutte contre le sida, l’exercice universel des droits en matière de pro-
création, notamment pour notre jeunesse, exigent de notre part de nouvelles
démarches, et en premier lieu un changement d’attitude et de comportement de
la part des garçons et des hommes. Il faut rassurer les hommes, les engager
dans des partenariats constructifs où ils ne se sentent pas menacés par le pou-
voir croissant des femmes. L’égalité de statut des femmes est un instrument de
libération pour les hommes; nous devons les convaincre de cette réalité.

La tâche est ardue. Mais nous avons relevé bien d’autres défis dans les
30 ans d’existence du FNUAP et les 13 années de mon mandat. Grâce à votre
engagement et à votre appui, le domaine est mieux compris, mieux intégré
dans la réflexion sur le développement, mieux doté et mieux équipé pour réus-
sir qu’à l’époque où j’ai pris mes fonctions de directeur exécutif. Treize an-
nées, c’est peu, comparé à toute une vie. Vous avez permis au FNUAP de
beaucoup avancer en très peu de temps.

J’ai quelques regrets – en particulier de ne pas avoir étudié le français as-
sez longtemps pour pouvoir m’adresser à vous dans cette langue aujourd’hui.
Je suppose que six semaines en quatre ans, c’est trop peu, tout simplement. Si
c’était à refaire, je prendrais le temps d’apprendre non seulement le français
mais aussi d’autres langues. Je me fais assez bien comprendre en anglais, mais
songez à ce que nous pourrions faire si je parlais également quelques autres
langues!

Quoi qu’il en soit, j’aimerais vous dire en anglais et en français combien,
grâce à vous, mon mandat a été un moment heureux, gratifiant et fécond de
mon existence. Vous m’avez aidée à réaliser mes rêves, au nom de toutes les
femmes, mais aussi de leur famille et des sociétés dans lesquelles elles vivent.
Soyez-en remerciés du fond du coeur, vous et les pays que vous représentez.
Au revoir, et tous mes voeux vous accompagnent. »

116. Le Conseil d’administration a adopté la décision suivante :
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2000/18
Remerciements à Mme Nafis Sadik, Directrice exécutive
du Fonds des Nations Unies pour la population, 1987-2000

Le Conseil d’administration,

Prenant acte avec tristesse du départ prochain de Mme Nafis Sadik, qui quitte-
ra ses fonctions de directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour la population
le 31 décembre 2000,

Saluant l’action lucide et courageuse de Mme Sadik pendant son mandat de di-
recteur exécutif du Fonds des Nations Unies pour la population, notant qu’elle a
contribué de manière décisive à porter les questions liées à la population et au dé-
veloppement sur le devant de la scène internationale, et notamment qu’elle a beau-
coup oeuvré en faveur de la santé et des droits en matière de reproduction, de la pa-
rité et l’égalité entre les sexes, de la démarginalisation des femmes et des adoles-
cents,

Conscient du rôle essentiel qu’a eu Mme Sadik dans ses fonctions de secrétaire
général de la Conférence internationale sur la population et le développement tenue
au Caire (Égypte), en 1994, de la détermination et du dynamisme dont elle a su faire
preuve pour favoriser l’émergence d’un consensus entre les 179 États autour du Pro-
gramme d’action de cette conférence, et conscient également de sa contribution au
processus d’examen et d’évaluation CIPD+5 et de sa détermination à prendre des
mesures concertées pour donner suite aux conférences mondiales des Nations Unies,

Reconnaissant sa volonté sincère d’aider les pays du monde entier à mettre en
oeuvre le programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le
développement en tenant le plus grand compte des priorités et spécificités nationa-
les,

Conscient également de son infatigable dévouement à la cause des femmes, de
son action de porte-parole et de défenseur des innombrables femmes privées de
voix, notamment par la promotion et l’amélioration de leur santé et de leur protec-
tion en matière de procréation,

Sachant qu’elle a su mobiliser des partenariats stratégiques avec le secteur pri-
vé et la société civile, dont les organisations non gouvernementales, les fondations
privées et autres acteurs et parties prenantes dans le domaine de la population et du
développement,

Saluant ses efforts constants et son profond attachement au processus de ré-
forme de l’Organisation des Nations Unies et son rôle dynamique au sein du Comité
exécutif du Groupe des Nations Unies pour le développement,

1. Exprime toute sa reconnaissance et ses remerciements à Mme Nafis Sa-
dik pour sa gestion efficace et son rôle éminent à la tête du Fonds des Nations Unies
pour la population de 1987 à 2000, pour le travail accompli et le vif intérêt qu’elle a
toujours manifesté pour tout ce qui concerne la population et le développement;

2. Adresse à Mme Nafis Sadik ses meilleurs voeux pour les années qui vien-
nent et lui souhaite une vie longue et heureuse ainsi que tous les succès dans ses fu-
turs projets.

26 septembre 2000
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117. La Directrice exécutive a remercié le Conseil d’administration pour sa décision
et ses éloges.

Débat consacré au PNUD

VI. Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets

118. Le Directeur exécutif du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui
aux projets (UNOPS) a insisté, dans ses observations liminaires, sur la nécessité de
fixer des objectifs prudents en ce qui concerne le portefeuille de projets pour 2000 et
2001 du fait des incertitudes associées à l’évolution de la clientèle du Bureau et des
demandes pour de nouveaux types de services, et a il noté que le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) avait recommandé au
Conseil d’administration d’approuver les prévisions budgétaires révisées
(DP/2000/37 et Corr.1 et DP/2000/37/Add.1 et Corr.1). En outre, l’approbation du
Conseil est sollicitée pour des dépenses à concurrence de 5 % des prévisions bud-
gétaires approuvées pour 2000 et 2001 (demande qui a été acceptée par le CCQAB)
afin de faire face à des changements imprévus de la demande. Un budget supplé-
mentaire serait présenté au CCQAB et au Conseil d’administration si la demande
dépassait largement les prévisions. Le Directeur exécutif a informé le Conseil qu’à
partir de 2001, il ne serait plus établi de distinction dans le budget entre les dépenses
renouvelables et non renouvelables et il a indiqué son intention de ramener le solde
de la réserve opérationnelle à 14,3 millions de dollars d’ici à la fin de 2000 et de re-
venir au niveau statutaire de 4 % des dépenses totales de l’année précédente d’ici à
la fin de 2003, et que ces objectifs seraient réalisés essentiellement par une réduc-
tion des coûts plutôt que par une augmentation des frais de gestion. Il a informé le
Conseil qu’en application de sa décision 99/17 en date du 15 septembre 1999,
l’Administrateur avait procédé à la délégation de pouvoir pour les questions relati-
ves au personnel en septembre 2000 et il l’a prié d’approuver a posteriori 37 postes
supplémentaires de la classe P-5 et des classes inférieures, faisant observer que le
CCQAB avait recommandé l’approbation de cette demande ainsi que de celle
concernant le reclassement à D-1 de deux postes P-5. En outre, en réponse à la déci-
sion 2000/16 du Conseil d’administration, il lui avait présenté un rapport sur la
création de postes à l’UNOPS (DP/2000/30) lequel avait été examiné par le CCQAB
qui avait recommandé de déléguer tous les pouvoirs au Directeur exécutif pour tous
les postes jusqu’à la classe D-2, sous réserve de l’assentiment préalable du CCQAB
pour ceux des classes D-1 et D-2.

119. De nombreuses délégations se sont félicitées des rapports et de l’exposé du Di-
recteur exécutif. Certains orateurs ont souligné la nécessité d’une publication ponc-
tuelle des documents afin que les États Membres puissent les examiner convenable-
ment et consulter leur capitale en temps voulu. Les délégations ont noté avec satis-
faction que l’UNOPS avait su prouver qu’il pouvait fonctionner conformément au
principe d’autofinancement, que son modèle de gestion financière était viable, qu’il
s’était efforcé d’accroître son portefeuille et de dégager des recettes importantes
grâce à de nouveaux projets financés par une clientèle bien diversifiée, qu’il avait
augmenté la part des pays bénéficiaires d’un programme dans les passations de mar-
chés internationaux pour des achats d’équipement tout en renforçant les capacités de
ces pays en matière de main-d’oeuvre. En ce qui concerne le rapport sur les prévi-
sions budgétaires révisées pour l’exercice biennal 2000-2001, certaines délégations
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se sont inquiétées de la chute des ressources alors que d’autres ont appelé l’attention
sur la faiblesse du montant de la réserve opérationnelle; plusieurs autres ont souscrit
à l’avis du CCQAB à savoir que la reconstitution de la réserve devrait commencer
avant 2002, date proposée par le Directeur exécutif. Plusieurs questions ont été po-
sées sur l’expansion future de l’UNOPS, les possibilités de dépassement des crédits,
les causes de la baisse de 33 % des nouveaux projets financés au moyen des ressour-
ces ordinaires et des fonds d’affectation spéciale du PNUD enregistrée entre 1998 et
1999, l’incidence d’un environnement commercial compétitif sur le mécanisme de
calcul des commissions, l’accroissement des dépenses au titre des loyers et de
l’entretien des locaux et les grandes orientations et les plans d’action de l’UNOPS.
Neuf délégations ont appuyé la demande d’autorisation de dépassement des dépen-
ses pour un montant de 5 % en sus des prévisions budgétaires approuvées pour
l’exercice biennal, et certains pays ont réaffirmé la nécessité pour l’UNOPS de
continuer de fonctionner conformément au principe d’autofinancement. Compte tenu
des incertitudes relatives aux coûts et aux recettes qui ressortent des prévisions bud-
gétaires révisées, il a été considéré comme essentiel de suivre de près l’évolution de
la demande ainsi que la structure des commissions afin de prévoir avec plus de pré-
cision l’exécution des projets et les recettes y relatives.

120. D’autres préoccupations ont été évoquées, notamment la diminution du pour-
centage de femmes occupant des postes d’expert international et de consultant pro-
venant tant des pays développés que des pays bénéficiaires d’un programme ainsi
que celle des administrateurs recrutés sur le plan national alors que dans le même
temps le portefeuille de projets de l’UNOPS augmentait et se diversifiait et que des
postes supplémentaires étaient demandés. Une délégation a constaté un seul ralentis-
sement de l’exécution des projets dans la région de l’Asie et du Pacifique, de 1998 à
1999, alors que leur nombre total avait augmenté au cours de la même période.

121. Plusieurs représentants se sont félicités de la décision de l’Administrateur de
déléguer au Directeur exécutif le pouvoir pour les questions relatives au personnel.
Un grand nombre de délégations ont approuvé le reclassement à D-1 de deux postes
P-5, sur la base des nouveaux arguments fournis par l’UNOPS. Un représentant a
cherché à savoir pourquoi 37 postes supplémentaires étaient demandés alors que 85
postes étaient actuellement vacants. S’agissant de la délégation de pouvoir en ma-
tière de création de postes de la classe D-1 et des classes supérieures, plusieurs dé-
légations ont fait part d’une certaine confusion du fait des incohérences entre la re-
commandation de l’UNOPS, conforme à la position du Comité de coordination de la
gestion, et celle du CCQAB figurant dans le document DP/2000/38. Une délégation
a demandé quelle était la fréquence de création de postes de la classe D-2 à
l’UNOPS; elle a rappelé au Conseil d’administration que, dans sa décision 2000/16,
il avait prié l’UNOPS de fournir des éléments justificatifs concernant la création de
postes de la classe D-1 uniquement et à titre rétroactif; et elle a ajouté que l’on pour-
rait peut-être établir une distinction entre la création de postes de la classe D-1 rela-
tifs à l’administration de projets, pour lesquels l’approbation du Conseil n’est pas
nécessaire, et de postes de la classe D-1 plus structurels concernant des fonctions es-
sentielles de l’UNOPS, nécessitant l’approbation préalable du Conseil. De nombreu-
ses délégations ont souligné le besoin de préciser le rôle et les responsabilités du
Comité de coordination de la gestion par rapport au Conseil d’administration, étant
donné que l’on avait souvent l’impression qu’ils faisaient double emploi. L’examen
par le Comité de coordination de la gestion de la collecte de fonds de l’UNOPS pour
le compte du PNUD a été cité comme exemple de cette situation. La nécessité de
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rationaliser les activités du Comité de coordination de la gestion a été constatée et
l’on s’est inquiété de la validité des arrangements actuels entre le Comité et le
Conseil d’administration.

122. Le Directeur exécutif a remercié les délégations de leurs contributions au débat
et, évoquant les diverses propositions relatives aux procédures d’approbation de
création de postes à l’UNOPS, il a appelé l’attention du Conseil d’administration sur
la distribution d’un document dans lequel figurent des extraits des dispositions per-
tinentes concernant les fonctions du Comité de coordination de la gestion. Il a éga-
lement fait savoir au Conseil que le Secrétaire général avait demandé au Secrétaire
général adjoint aux services de contrôle interne d’examiner le Comité de coordina-
tion de la gestion en tenant compte de l’objectif pour lequel il avait été créé. Le
Conseil serait tenu informé des progrès accomplis dans ce domaine.

123. Répondant à diverses questions, le Directeur exécutif a indiqué que, confor-
mément au principe d’autofinancement, l’UNOPS ne pouvait dépenser plus qu’il ne
gagnait (situation suivie de près tant par des vérificateurs internes que des vérifica-
teurs externes des comptes), la seule exception s’appliquant aux dépenses non re-
nouvelables imputées provisoirement et en partie sur la réserve opérationnelle; que
la reconstitution de la réserve opérationnelle commencerait plus tôt si les recettes
pour 2000 s’avéraient beaucoup plus élevées que prévu (l’UNOPS rendra compte au
Conseil d’administration dès que les comptes pour 2000 auront été arrêtés); que le
choix de l’UNOPS pour l’exécution de projets était fondé sur les gains escomptés en
matière de rendement mais étant donné qu’il était soumis aux fluctuations de la de-
mande, il n’avait aucune prise sur la nature ou la situation géographique des services
à fournir; que les décisions en matière de décentralisation étaient régies par une
analyse des coûts de revient; que la distinction entre les postes liés aux projets et
inscrits au budget administratif et tous les autres postes était maintenue dans le bud-
get et le tableau d’effectifs et que, jusqu’à présent, tous les postes de directeur de
projet financés sur des recettes de l’UNOPS avaient toujours été des postes de la
classe D-1. Le Directeur exécutif a également déclaré que même si les activités de
l’UNOPS augmentaient, cette croissance toucherait des domaines non traditionnels,
par exemple la gestion de missions non militaires. Le Conseil d’administration serait
tenu au courant, au moins annuellement, de l’évolution des nouveaux projets, no-
tamment ceux financés au moyen de sources non traditionnelles. En outre, le
Conseil d’administration avait accès aux plans d’action de l’UNOPS, qui étaient
synchronisés avec les budgets et communiqués simultanément. Le Directeur exécutif
était d’avis que l’UNOPS et le PNUD, en collaborant, pourraient identifier les cau-
ses sous-jacentes de la diminution des projets financés au moyen de ressources du
PNUD à laquelle il avait déjà été fait référence.

124. Le Sous-Directeur à la Division des finances, du budget et de l’administration
a attiré l’attention du Conseil d’administration sur le fait que les comparaisons entre
les dépenses de loyers et d’entretien des locaux devraient prendre en considération
le fait que les charges sont comprises dans ces coûts. Par ailleurs, la différence entre
les estimations approuvées et révisées pour le transfert du siège tenait compte de la
nécessité de réaménager plus tôt que prévu les nouveaux locaux, ainsi que des in-
vestissements nécessaires à l’agrandissement des bureaux de l’UNOPS à Kuala
Lumpur et à Abidjan.

125. Le Sous-Directeur et chef de la Division de la gestion des ressources humaines
a expliqué que le nombre d’experts et de consultants internationaux ainsi que
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d’administrateurs recrutés sur le plan national variait en fonction de la nature des
projets que l’UNOPS était chargé de mettre en oeuvre; et que même si l’UNOPS
n’était pas soumis au principe de la répartition géographique, il était conscient de la
nécessité de maintenir un juste équilibre, y compris en ce qui concerne le recrute-
ment et l’embauche de nationaux tant des pays en développement que des pays dé-
veloppés (en 1999, l’UNOPS a pu accroître considérablement le nombre des experts
et des consultants recrutés dans les pays bénéficiaires d’un programme, comme de-
mandé par le Conseil d’administration); que l’UNOPS faisait également des efforts
pour augmenter le nombre de consultantes et d’expertes; et que bien que le taux de
vacance de postes soit élevé, le Directeur exécutif devait préserver la marge de ma-
noeuvre qu’offre l’équilibre entre les types de contrats utilisés pour embaucher du
personnel, notamment les engagements pour une durée limitée et les contrats de
consultants à court terme, étant donné qu’il emploie souvent ces postes pour répon-
dre à des besoins temporaires ou à court terme au moyen de diverses modalités
contractuelles.

126. Le Conseil d’administration a adopté les décisions suivantes :

2000/20
Prévisions budgétaires révisées pour l’exercice biennal 2000-2001

Le Conseil d’administration

1. Prend note du rapport du Directeur exécutif sur les prévisions budgétai-
res révisées pour l’exercice 2000-2001 (DP/2000/37 et Corr.1 et DP/2000/37/Add.1
et Corr.1);

2. Approuve les prévisions budgétaires révisées pour l’exercice biennal
2000-2001, soit 106,3 millions de dollars;

3. Décide que, conformément à l’article 7.5 du Règlement financier de
l’UNOPS, le Directeur exécutif sera habilité à engager des dépenses, tant de person-
nel que d’administration, à concurrence de 5 % des prévisions budgétaires approu-
vées pour l’exercice biennal, pour faire face à des changements imprévus de la de-
mande au moyen de recettes non utilisées ou escomptées;

4. Approuve le tableau d’effectifs proposé pour l’exercice biennal 2000-
2001;

5. Approuve le reclassement à D-1 de deux postes P-5;

6. Souscrit à l’opinion du Comité consultatif pour les questions administra-
tives et budgétaires selon laquelle il estime que la reconstitution de la réserve opé-
rationnelle devrait commencer avant 2002, si les montants des recettes et des dépen-
ses de l’UNOPS le permettent;

7. Prie le Directeur exécutif de s’employer sans tarder à reconstituer la ré-
serve opérationnelle et de lui faire rapport à sa deuxième session ordinaire de 2001,
dans le cadre de son rapport de synthèse sur l’UNOPS, sur les mesures à prendre
pour rétablir la réserve opérationnelle à son niveau statutaire.

28 septembre 2000
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2000/21
Responsabilité du Bureau des Nations Unies pour les services
d’appui aux projets pour les questions relatives au personnel

Le Conseil d’administration

1. Prend note du rapport du Directeur exécutif (DP/2000/30) ainsi que du
fait que l’Administrateur a délégué au Directeur exécutif les pouvoirs concernant les
questions relatives au personnel;

2. Prie le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil à sa session an-
nuelle de 2001, dans le cadre de son rapport de synthèse sur l’UNOPS, sur les mesu-
res prises pour assurer le bon exercice des pouvoirs qui lui ont été ainsi délégués et
sur l’incidence, le cas échéant, de la nécessité de continuer à demander
l’assentiment préalable du Conseil pour la création de postes de la classe D-1 et de
classes supérieures.

29 septembre 2000

127. Un compte rendu du débat consacré au rapport intermédiaire sur le suivi de
l’évaluation de la relation entre le PNUD et l’UNOPS figure au chapitre VIII, para-
graphes 171 à 177, ainsi que le texte de la décision adoptée par le Conseil
d’administration à ce sujet (2000/22).

VII. Questions financières, budgétaires et administratives

128. L’Administrateur a insisté sur les nouvelles occasions qui se présentaient au
PNUD à la suite de l’Assemblée du Millénaire et de la Réunion ministérielle du
PNUD. Après une longue période de difficultés, l’avenir était beaucoup plus pro-
metteur grâce à un renouveau de l’appui politique, à une orientation nette des acti-
vités appuyée aussi bien par les ministres du Sud que du Nord, et à la détermination
et à la légitimité permettant de prendre un rôle de premier plan au niveau mondial
dans la lutte contre la pauvreté. Toutefois, deux graves obstacles se posent encore :
le niveau de performance et les ressources.

129. Le nouveau climat d’appui politique était un fondement essentiel dont le
PNUD n’avait pas bénéficié depuis un certain temps. Le Sommet du Millénaire avait
prouvé que l’ONU était considérée par le Nord et par le Sud comme ayant
l’envergure et la crédibilité suffisantes pour gérer les problèmes associés à la mon-
dialisation de façon qui rapprocherait les peuples au lieu de les diviser. Le PNUD
avait un rôle spécial, comme le Secrétaire général l’avait indiqué lors de la Réunion
ministérielle, pour mettre au point des stratégies permettant d’atteindre les objectifs
du développement, en particulier l’objectif primordial de réduire de moitié la pau-
vreté dans le monde avant 2015.

130. Du fait de ce nouveau climat d’appui politique, il était donc essentiel que le
PNUD accélère son processus de changement, afin de rendre l’organisation plus
souple et mieux adaptée aux besoins réels au niveau des pays. À cet égard, il conve-
nait de renforcer la qualité des résultats globaux du PNUD. Le rapport annuel axé
sur les résultats fournissait déjà un fondement essentiel au niveau des pays. La
« culture de performance » devait désormais être étendue à toutes les activités inter-
nes du PNUD. Certaines mesures importantes prises au cours des récents mois in-
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cluaient notamment : une réduction de 8 % du personnel au siège (sur un objectif de
26 % avant la fin de 2001); l’exécution de recommandations importantes du Groupe
des options, réuni pour renforcer les bureaux de pays; la mise en service d’un site
Web permettant à l’Administrateur d’être en contact direct et régulier avec les repré-
sentants résidents; un appui supplémentaire aux bureaux de pays ayant des problè-
mes de performance; et le recrutement d’experts dans les principaux domaines de
spécialisation.

131. Les mesures ci-après ont été prises pour renforcer les performances : un nou-
veau système de mesures des performances; un nouveau système d’intégration des
données d’expérience à 360 degrés; un système d’évaluation des compétences des
représentants résidents; une enquête sur les partenariats; les nouveaux programmes
d’appui et de formation du personnel; le nouveau programme de perfectionnement
des cadres; et l’envoi par le siège sur le terrain de 20 millions de dollars de person-
nel de programmes et de ressources.

132. L’Administrateur a indiqué au Conseil d’administration que la situation géné-
rale des ressources du PNUD restait précaire malgré l’augmentation en montants en
monnaie locale des contributions de nombreux donateurs et de pays bénéficiant d’un
programme. La force du dollar des États-Unis signifiait que le total des recettes pour
les ressources ordinaires (de base) en 2000 ne serait désormais que d’environ 666
millions de dollars, soit une baisse par rapport aux 681 millions de dollars de
l’année précédente. Les problèmes de trésorerie causés par les paiements peu im-
portants ou en retard avaient contraint le PNUD à puiser environ 100 millions de
dollars dans la réserve opérationnelle, mais le PNUD était désormais en train de
restituer ce montant.

133. Le PNUD allait prendre des mesures de prudence financière, par la réduction
des dépenses totales de 8 % en 1999; l’application d’une croissance nominale zéro
du budget pour 2002-2003; le déblocage de 5 millions de dollars dans les ressources
ordinaires et le transfert de 20 millions de dollars en ressources ordinaires et autres
ressources de programme du siège sur le terrain dans le cadre du processus de res-
tructuration. L’objectif d’une réduction de 15 % dans les bureaux de pays avait été
fixé pour 2001, notamment pour faire face à toute augmentation des dépenses admi-
nistratives afin que la totalité de chaque dollar des ressources ordinaires soit affectée
à des programmes et dépensée en frais généraux. Une partie des réductions permet-
trait de réaliser des économies supplémentaires pour de nouveaux investissements
comme une amélioration de la connectivité des bureaux de pays. Dans ce contexte,
l’Administrateur a annoncé qu’il avait décidé de ne pas soumettre de budget révisé
pour l’exercice biennal 2000-2001.

134. Le fait que l’objectif de 1,1 milliard de dollars pour les ressources ordinaires
n’ait pas été atteint avait de graves conséquences, notamment : a) la réduction des
ressources et des programmes pour les pays les plus pauvres, en particulier en Afri-
que, où les ressources avaient baissé de 60 % en termes réels depuis 1992; b) le ra-
lentissement de l’exécution des mesures de réforme; et c) l’impossibilité pour le
PNUD d’affecter des ressources supplémentaires aux programmes prioritaires.

135. Soucieux de résoudre les problèmes de financement, le PNUD a prévu de
restructurer les ressources ordinaires; cette initiative avait été dynamisée par les
promesses faites par six donateurs lors de la Réunion ministérielle d’augmenter leur
financement en 2001. Les suggestions faites par les ministres seraient étudiées,
notamment de donner plus de place au PNUD dans l’ordre du jour des réunions
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régionales et mondiales, ainsi que de faire, si possible, de la Réunion ministérielle
une manifestation plus régulière. Les ressources des donateurs temporaires étaient
nécessaires pour poursuivre et accélérer les initiatives de réforme déjà décrites. Le
plan d’exécution de la réforme exigeait un financement supplémentaire.
L’Administrateur a souligné qu’il y avait de nombreuses possibilités pour mieux
utiliser les ressources autres que les ressources de base, mais que ces fonds étaient
toujours un complément et non un substitut des recettes ordinaires.

136. En conclusion, l’Administrateur a souligné que le PNUD se concentrerait sur
les performances, assurant les meilleurs services en faveur de la réduction de la
pauvreté dans le monde entier. Pour fixer les modalités d’un suivi régulier à la
Réunion ministérielle, le Conseil d’administration devait examiner la meilleure
façon d’engager des capitaux au niveau politique dans un financement en quatre
parties et un programme de partenariat. Ce programme inclurait la mise au point
d’une croissance prévisible des ressources ordinaires à partir de l’examen des pays
donateurs du partage de la charge; un appui financier temporaire pour accélérer les
mesures de réforme, l’alignement des stratégies des donateurs et des ressources
autres que les ressources de base en fonction de groupes thématiques tout en
augmentant les fonds alloués aux pays les plus pauvres; et la promotion de
partenariats au niveau de l’administration et du Conseil.

137. Les documents suivants ont été présentés au titre de ce point : examen annuel
de la situation financière, 1999 (DP/2000/29 et Add.1); mise à jour du cadre
d’allocation des ressources et révision du plan pluriannuel de financement
(DP/2000/31); rapport du Bureau des services d’achat interorganisations
(DP/2000/33); et des informations sur les dépenses de coopération technique du
système des Nations Unies, 1999 (DP/2000/29 et Add.1).

Suivi de la Réunion ministérielle

138. La majorité des orateurs ont évoqué la réussite de la Réunion ministérielle. La
Réunion avait manifestement atteint son objectif en montrant le fort appui politique
dont bénéficiait le PNUD, et les échanges entre pays donateurs et pays bénéficiant
de programmes avaient été très fructueux. De nombreux orateurs espéraient que cet
appui conduirait à une augmentation des ressources ordinaires du PNUD, à condi-
tion que l’organisation maintienne un niveau élevé de performance. Les orateurs se
sont particulièrement félicités de l’importance accordée par l’Administrateur aux
performances et aux ressources. Le rôle essentiel du PNUD dans le développement
au sein de l’Organisation des Nations Unies, comme contribution à la paix et à la sé-
curité, a été mis en valeur. Alors que le PNUD ne pouvait pas prendre en charge
toutes les activités relatives au développement, il pouvait servir de catalyseur dans
les activités de plaidoyer en faveur des démunis et constituer des partenariats dans la
mesure où il disposait des mandats et des ressources nécessaires. Certains orateurs
ont fait remarquer l’appui exprimé en faveur du PNUD lors du Sommet du Millé-
naire.

139. Certains orateurs ont insisté sur la nécessité que le PNUD continue à orienter
ses travaux dans des domaines où il possède un avantage comparatif. Une délégation
a souligné que le PNUD devait s’intéresser aux plans nationaux de développement
et, en raison des contraintes financières, avoir recours à des programmes pilotes.
Certains orateurs ont insisté sur le fait que le PNUD devait se concentrer sur son
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mandat principal et rester à l’écart de domaines comme la prévention des conflits et
le rétablissement de la paix.

140. Il a été proposé que les réunions ministérielles se tiennent tous les quatre ans,
au moment du lancement des nouveaux plans de financement pluriannuel ou dans le
cadre des réunions du Groupe des Nations Unies pour le développement. Un autre
orateur a proposé que le Bureau du Conseil d’administration se réunisse chaque an-
née au niveau ministériel jusqu’à ce que la crise financière soit résolue. Trois délé-
gations ont annoncé une aide financière pour la mise en oeuvre de la réforme du
PNUD. D’autres délégations ont confirmé l’appui financier qu’elles avaient annoncé
lors de la Réunion ministérielle. Plusieurs délégations ont appuyé fermement la pro-
position de placer le PNUD au programme des réunions des groupes régionaux afin
de conserver l’élan créé par la Réunion ministérielle. Certaines délégations ont pré-
féré donner leur avis sur le suivi lors des consultations informelles qui se tiendraient
durant la session en cours.

Examen annuel de la situation financière, 1999 (DP/2000/29 et Add.1)

141. Plusieurs participants se sont déclarés très préoccupés par le faible niveau des
ressources ordinaires en 1999, certaines délégations estimant que les ressources or-
dinaires étaient le fondement du financement du PNUD. Des délégations ont souli-
gné que les contributions aux ressources ordinaires devaient être prévisibles et venir
en temps utile. De nombreux orateurs ont commenté l’augmentation parallèle des
ressources autres que les ressources de base, faisant observer que les ressources or-
dinaires ne représentaient que 28 % des recettes du PNUD en 1999. Les délégations
ont demandé un alignement des ressources ordinaires et des autres ressources. Une
délégation a souligné que les ressources autres que les ressources de base devaient
être utilisées pour des programmes et projets que le Conseil d’administration avait
approuvés pour l’utilisation des ressources ordinaires et soumis aux mêmes règles.
Certaines délégations ont insisté sur l’importance du partage de la charge financière
entre les pays donateurs. Une délégation s’est déclarée favorable à une stratégie co-
hérente de mobilisation des ressources auprès du secteur privé. Les orateurs ont in-
sisté sur le fait qu’il était nécessaire que le PNUD reste multilatéral, neutre et flexi-
ble, mentionnant la confiance que les pays bénéficiaires d’un programme plaçaient
dans l’organisation. Une délégation a indiqué que, depuis trois ans, elle annonçait
ses contributions en dollars des États-Unis afin d’éviter les problèmes liés aux fluc-
tuations des taux de change. Une autre délégation a proposé que les donateurs ver-
sent des contributions supplémentaires lorsque les variations des taux de change
avaient un effet négatif sur le niveau des ressources ordinaires.

142. Une délégation a proposé d’utiliser un délai plus long, par exemple 10 ans,
pour montrer les contributions ordinaires et autres contributions versées au PNUD.
Des éclaircissements ont été demandés à propos de l’évolution des dépenses de pro-
grammes par région. Le PNUD a été prié de s’assurer que les activités financées par
des fonds d’affectation spéciale relevaient bien de son mandat.

143. De nombreuses délégations se sont déclarées préoccupées par les problèmes de
trésorerie qui avaient conduit à l’utilisation de la réserve opérationnelle. Une délé-
gation a demandé des précisions sur la réduction des dépenses de programmes de
base, demandant s’il ne serait pas plutôt possible de réduire les dépenses adminis-
tratives. Un autre orateur a indiqué que les ressources de programmes pour les pays
les moins avancés pourraient descendre jusqu’à 20 % du total des montants alloués
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du PNUD (en tenant des ressources ordinaires et autres) du fait de la chute des
contributions ordinaires, ce qui était fort alarmant compte tenu de la mission
qu’avait le PNUD d’aider les pays les plus pauvres.

144. Une délégation a posé des questions sur le transfert des ressources ordinaires
aux autres ressources des investissements détenus pour le partage des frais et sur le
financement des frais d’assurance pour lesquels aucun crédit n’avait été ouvert dans
le budget.

145. Certains orateurs ont demandé si l’examen annuel de la situation financière
pourrait être intégré dans le rapport annuel axé sur les résultats ou présenté lors de la
même session dans les années à venir.

Mise à jour du cadre d’allocation des ressources
et révision du plan de financement pluriannuel (DP/2000/31)

146. S’agissant du paragraphe 4 du document DP/2000/31, qui indiquait que, si la
tendance actuelle vers la stagnation des ressources se poursuivait, le PNUD risquait
de ne pas être en mesure de produire tous les résultats prévus dans le PFP, une délé-
gation a indiqué que les résultats ne devaient pas forcément entrer dans le cadre du
PFP. L’orateur a souligné que l’accent ne devait pas être mis sur les programmes
multinationaux qui étaient exécutés au niveau national, ni sur l’évaluation des per-
formances du pays ou du représentant résident. En ce qui concerne les paragraphes
20 et 21, l’orateur a indiqué qu’il ne devait pas y avoir de lien entre les indicateurs
de situation et le rapport annuel axé sur les résultats, car il était essentiel de respec-
ter les principes du PFP élaborés au paragraphe 12 de la résolution 98/23.

147. Une autre délégation a indiqué que la méthodologie des cadres de résultats
stratégiques et du rapport annuel axé sur les résultats devait être améliorée et que les
liens entre le bilan commun de pays et les plans-cadres des Nations Unies pour
l’aide au développement devaient être définis avec soin. L’orateur a souligné qu’une
gestion axée sur les résultats dépendait d’objectifs mesurables et d’indicateurs pré-
cis. Il convenait de créer un repère simplifié pour les cadres de résultats stratégi-
ques. Sa délégation fournirait un appui financier à l’amélioration de la méthode du
rapport annuel axé sur les résultats.

148. Un orateur a évoqué le besoin d’une formation en matière de gestion axée sur
les résultats au PNUD. La proposition de reporter à la deuxième session ordinaire de
2001 la présentation d’une version révisée du cadre intégré d’allocation des ressour-
ces a été adoptée.

Réponses

149. L’Administrateur assistant et Directeur du Bureau de la gestion a informé le
Conseil d’administration que le rapport statistique annuel (achats de biens et servi-
ces) (DP/2000/32) serait prochainement disponible. Il a remercié le Conseil des avis
formulés et de l’appui apporté au plan de financement pluriannuel. Il a indiqué, en
réponse à une question, que le PNUD avait tenu compte de l’expérience d’autres or-
ganismes en matière de gestion axée sur les résultats et que l’administration avait
décidé de faire du rapport annuel axé sur les résultats un instrument de planification
et de présentation de rapports plutôt qu’un instrument de responsabilisation. En ce
qui concerne la méthodologie du rapport annuel axée sur les résultats (RAAR), il a
indiqué que la première série avait posé de nombreux problèmes, mais qu’une meil-
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leure orientation pouvait être désormais fournie aux bureaux de pays pour
l’établissement des futurs rapports. Il a indiqué que les indicateurs de situation utili-
sés étaient des indicateurs largement disponibles au niveau des pays. Ils se retrou-
vaient dans les bilans communs de pays et dans le Rapport sur le développement
humain, bien que le PNUD ait sélectionné un ensemble moins complet d’indicateurs
que ceux utilisés dans ce dernier. On espère que des thèmes intersectoriels seront
intégrés dans les prochains RAAR, éléments dont il n’avait pas été beaucoup tenu
compte dans le premier. Le PNUD s’efforcera, par exemple, de tenir compte de la
dimension sexospécifique dans le cadre de résultats stratégiques concernant les
femmes ou encore la gouvernance et l’élimination de la pauvreté. Une meilleure
couverture et des liens plus étroits entre les résultats au niveau individuel de chaque
pays et aux niveaux régional et mondial seront nécessaires dans les prochains rap-
ports annuels. L’Administrateur assistant a signalé que le plan de financement pluri-
annuel et le rapport annuel axé sur les résultats se composaient de deux volets :
d’une part, le cadre de résultats stratégiques et, d’autre part, le cadre intégré
d’allocation des ressources. En septembre 2001, le PNUD fournira un cadre intégré
d’allocation des ressources révisé dans le cadre du budget pour l’exercice biennal
2002-2003. La présentation d’un rapport annuel sur la situation financière était une
règle du PNUD et une exigence de comptabilité. Alors que le PNUD évoluait vers
une gestion axée sur les résultats et une évaluation des dépenses en fonction des ac-
tivités, il pourrait être en mesure de modifier la façon dont il rendait compte des dé-
penses selon différentes catégories et la simplifier dans le cadre du plan de finance-
ment pluriannuel et du rapport annuel axé sur les résultats. Toutefois, il sera néces-
saire d’examiner le calendrier de la présentation des rapports.

150. S’agissant de la réserve opérationnelle, l’Administrateur assistant a fait réfé-
rence à la nouvelle méthode de calcul de la réserve approuvée par le Conseil
d’administration à sa première session ordinaire de 1999. Il a fait observer que le
PNUD avait initialement proposé une formule qui aurait permis de constituer une
réserve plus importante. Alors que le PNUD disposait actuellement d’une réserve de
trésorerie permettant de couvrir deux à trois mois de dépenses opérationnelles,
l’idéal serait qu’il dispose d’une réserve couvrant jusqu’à cinq ou six mois. Des
paiements anticipés permettraient une meilleure situation de trésorerie, ce qui est
l’un des objectifs du plan de financement pluriannuel. Du fait de la situation finan-
cière particulièrement difficile du PNUD, l’Administrateur assistant a invité les do-
nateurs à faire des paiements anticipés en 2000 et 2001. Par ailleurs, une norme
convenue pour les paiements, par exemple au début du mois de janvier, deux fois
par an ou chaque trimestre, serait la meilleure formule. L’Administrateur assistant a
signalé qu’une nouvelle pénurie de liquidités était actuellement prévue pour janvier
2001.

151. Le Directeur financier, répondant à une question concernant les dépenses rela-
tives à l’assurance maladie après la cessation de service, dont il est question aux pa-
ragraphes 73 à 75 du document DP/2000/29, a indiqué qu’un actuaire-conseil avait
été engagé pour étudier la question. Le PNUD n’était pas en mesure de financer les
engagements non provisionnés de 313 millions de dollars, qui englobent le person-
nel de l’UNOPS, du FNUAP et du PAM détenant une lettre de nomination du
PNUD. Des réunions étaient en cours pour déterminer les prochaines mesures à
prendre et trouver des options sur la façon de financer le mondant en question. La
solution devrait également faire l’objet d’un accord au sein du Comité des commis-
saires aux comptes.
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152. L’Administrateur a remercié toutes les délégations de leurs observations
constructives concernant la Réunion ministérielle. Le suivi de cette réunion serait
examiné dans le cadre de consultations informelles. S’agissant du débat sur le
recours à des ressources ordinaires ou à d’autres ressources, il s’est félicité de
l’orientation prise lors de la Réunion, car elle coïncidait avec les vues de
l’administration du PNUD. Rien ne pouvait remplacer une base solide de ressources
ordinaires pour garantir l’efficacité du PNUD. Des contributions régulières étaient
nécessaires pour mobiliser des ressources autres que les ressources de base et pour
garantir des incidences sur le développement. Les ressources autres que les
ressources de base ont, de toute évidence, un rôle à jouer, à condition qu’elles soient
convenablement alignées avec les ressources ordinaires et à la disposition des pays
les plus pauvres. En ce qui concerne le rôle du PNUD dans les situations de crise et
après des conflits, l’Administrateur a indiqué que certaines délégations étaient
préoccupées par le fait que les ressources risquaient d’être détournées des activités
de développement, alors que d’autres délégations estimaient qu’il s’agissait là d’un
des domaines les plus dynamiques pour une intervention du PNUD. L’avis du PNUD
était que, dans une situation caractérisée par l’insuffisance des ressources, il ne
serait pas opportun d’affecter une plus grande proportion de l’objectif concernant
l’allocation de ressources de base pour des situations de développement spéciales.
Les ressources autres que les ressources de base étaient toutefois souvent plus
facilement disponibles pour des activités dans ces domaines. Force était de constater
que le recours aux ressources autres que les ressources de base dans les situations
d’après conflit pouvait être lent et que l’intérêt des donateurs était inégal, certaines
situations attirant davantage de fonds.

153. Tout en reconnaissant qu’il serait prématuré de formuler des observations au
sujet du rapport Brahimi avant qu’il soit examiné par l’Assemblée générale,
l’Administrateur a indiqué qu’il était important de faire valoir que le rapport cons-
tituait une contribution importante au débat sur la répartition des travaux au sein des
Nations Unies et du lien entre consolidation de la paix et élimination de la pauvreté.
Il a toutefois souligné qu’il n’était pas approprié que le PNUD puise davantage dans
ses ressources de base (TRAC) pour des activités d’après conflit jusqu’à ce que les
ressources ordinaires augmentent et soient stabilisées. En ce qui concerne les res-
sources en général, trois problèmes de base se posaient : a) la reconstitution des res-
sources ordinaires; b) la nécessité d’une vraie stratégie de reconstitution des res-
sources ordinaires; et c) l’examen des ressources autres que les ressources de base
dans le cadre du débat général consacré aux ressources. L’Administrateur a remercié
les délégations qui s’étaient déclarées prêtes à prendre en charge les frais de transi-
tion.

154. Le Conseil d’administration a pris acte du rapport sur l’examen annuel de la
situation financière du PNUD, 1999 (DP/2000/29 et Add.1).

155. Le Conseil d’administration a pris acte de la mise à jour du budget pour
l’exercice biennal 2000-2001 faite oralement.

156. Le Conseil d’administration a pris acte du rapport sur la mise à jour du cadre
d’allocation des ressources et la révision du plan de financement pluriannuel
(DP/2000/31) et a accepté d’examiner une version révisée du cadre intégré
d’allocation des ressources à l’occasion de l’examen du budget pour l’exercice bien-
nal 2002-2003, lors de la deuxième session ordinaire de 2001.
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157. Le Conseil d’administration a pris acte du rapport sur les activités du Bureau
des services d’achats interorganisations (DP/2000/33) et a recommandé que le Bu-
reau continue d’examiner comment coordonner l’utilisation accrue des accords col-
lectifs avec d’autres organismes du système des Nations Unies.

158. Le Conseil d’administration a pris acte du rapport contenant des informations
sur les dépenses de coopération technique du système des Nations Unies, 1999
(DP/2000/39) et de l’additif audit rapport (DP/2000/39/Add.1).

VIII. Évaluation

Rapport annuel sur l’évaluation

159. L’Administrateur a présenté le rapport annuel sur l’évaluation (DP/2000/34). Il
a déclaré que la principale priorité du PNUD pour l’année à venir serait de perfec-
tionner son fonctionnement. Pour que les efforts déployés portent leurs fruits, il est
indispensable d’évaluer les réalisations afin de garantir que les prestations sont tou-
jours meilleures. Pour cela, une évaluation efficace constitue un outil fondamental.
Le rapport annuel examine les progrès réalisés dans la manière de mesurer les ré-
sultats, notamment au niveau du pays. Si le PNUD veut effectuer une évaluation ef-
ficace, il devra définir des objectifs à long terme clairs et des objectifs immédiats
quantifiables, et arrêter les critères nécessaires pour atteindre les objectifs fixés au
Sommet du Millénaire. Le rapport annuel axé sur les résultats pour 1999 a certes
permis d’établir un dialogue plus concret sur les résultats au niveau du pays, il de-
meure cependant essentiel que le siège fasse de même. La gestion axée sur les ré-
sultats est un outil capital dans le processus global de changement du PNUD et in-
dispensable à l’établissement de nouvelles priorités. En 1998 et 1999, le nombre
d’évaluations devant être effectuées a été dépassé. Il est cependant primordial que le
PNUD prouve d’une manière plus tangible que l’aide qu’il apporte est efficace et
qu’elle se traduit par des changements réels et mesurables dans la vie des pauvres.
Au niveau du pays, le PNUD travaille avec ses partenaires pour mesurer les progrès
accomplis dans les domaines clefs des activités de développement. L’accent est à
nouveau mis sur la capacité, notamment du PNUD, de ses homologues nationaux et
d’autres organismes des Nations Unies, à réaliser une évaluation axée sur les résul-
tats. Le Bureau de l’évaluation a, au cours des dernières années, considéré la ques-
tion d’un point de vue plus stratégique. Il reste certes beaucoup à faire, mais il existe
désormais une base solide sur laquelle s’appuyer.

160. Le Directeur du Bureau de l’évaluation est revenu sur les questions soulevées
par l’Administrateur. On peut distinguer trois domaines : la gestion axée sur les
résultats, l’efficacité des activités de développement et les partenariats. Il a fait
observer que le rapport montrait l’écart qui existe entre le fait d’être performant,
d’exécuter et de gérer des programmes en vue d’obtenir des résultats, d’une part, et
celui de jouer le rôle de catalyseur et de conseiller dispensateur de connaissances,
d’autre part. La gestion axée sur les résultats est le principe clef dans la mise en
oeuvre du changement. Le cadre d’évaluation des résultats stratégiques du cadre de
financement pluriannuel et les plans d’opérations reflètent les objectifs fixés
conformément aux objectifs relatifs aux activités de développement déterminés au
niveau international, avec pour objectif général l’élimination de la pauvreté. La
gestion axée sur les résultats souligne le rôle fondamental que jouent le suivi et
l’évaluation étant donné que ce mode de gestion exige un retour d’information et des
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preuves tangibles de rentabilité. Pour le Bureau de l’évaluation, il s’agit de
promouvoir la capacité de l’organisation de mesurer, d’assurer un suivi et d’évaluer.
L’investissement supplémentaire dans les technologies de l’information, qui a
permis de créer un système des connaissances, constitue un élément clef dans le
réajustement structurel. La publication intitulée « Efficacité des activités de
développement : examen des évaluations » a été distribuée au Conseil pour une
discussion ultérieure informelle sur les observations qu’elle contient. En résumé, les
principales conclusions qui figurent dans le rapport sont les suivantes : a) le PNUD
a fait des progrès et se situe bien par rapport à d’autres organismes de
développement; b) les projets qui sont exécutés par des entités nationales ont
tendance à mieux réussir que les projets qui ne le sont pas; c) des partenariats
efficaces sont nécessaires pour améliorer l’efficacité des activités de développement.
Dans le but d’illustrer le troisième point, le Directeur a indiqué que deux évaluations
communes avaient été récemment lancées : la première, avec la Banque mondiale,
sur la coordination de l’aide; la deuxième, avec le Ministère fédéral de la
coopération économique de l’Allemagne, sur la décentralisation et la gestion locale
des affaires publiques.

161. Bon nombre de délégations ont exprimé leur vive satisfaction face au rapport
annuel sur l’évaluation et au fait que le PNUD a réussi à mettre en place une gestion
axée sur les résultats.

162. Plusieurs orateurs ont salué les efforts que le PNUD a déployés pour renforcer
sa fonction d’évaluation en tant qu’outil de gestion. Il apparaît qu’il existe un lien
direct entre les résultats des évaluations et les décisions de gestion, entre les conclu-
sions des évaluations et le perfectionnement institutionnel. Plusieurs délégations ont
souligné la meilleure qualité des évaluations et le fait que chacune d’entre elles avait
un thème particulier, ainsi que l’augmentation du nombre d’évaluations réalisées.
Les intervenants ont demandé que les prochains rapports fassent apparaître des élé-
ments d’information relatifs à la manière dont les recommandations faites dans les
évaluations précédentes ont été mises en oeuvre et dont les recommandations conte-
nues dans les rapports annuels précédents ont été suivies d’effet. Des éléments
d’information supplémentaires concernant la façon de calculer la conformité ont été
demandés.

163. Plusieurs orateurs ont souligné les progrès accomplis sur l’établissement des
rapports relatifs au plan de financement pluriannuel grâce au rapport annuel axé sur
les résultats, dans lequel le Bureau de l’évaluation avait joué un rôle clef l’année
précédente. Il a été noté que par l’intermédiaire de l’introduction du cadre
d’évaluation des résultats stratégiques, le PNUD avait apporté son aide aux pays bé-
néficiant de ses programmes en renforçant leurs capacités d’évaluation. Des efforts
de communication et d’efficacité demeurent nécessaires dans ce domaine. Une délé-
gation a noté que, comme le prochain rapport annuel axé sur les résultats serait éta-
bli par le Groupe d’appui aux opérations, le Bureau de l’évaluation pourrait se
concentrer sur ses missions clefs.

164. Plusieurs délégations ont souligné la nécessité pour le PNUD de mettre au
point un cadre de gestion des connaissances. Le Bureau de l’évaluation semble avoir
joué un rôle déterminant dans le perfectionnement institutionnel et il pourrait coopé-
rer avec les centres de contact sous-régionaux afin de diffuser l’information relative
aux enseignements tirés de cette expérience. Une délégation a déclaré que les éva-
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luations devraient rendre compte, non seulement des réussites, mais aussi des échecs
afin de mieux tirer les enseignements du passé.

165. Certains intervenants ont demandé des éclaircissements concernant le lien en-
tre les recommandations contenues dans l’étude approfondie sur les activités du pro-
gramme dans des situations de crise complexes, dans laquelle l’accent est mis sur les
programmes de réinsertion, intitulée « Partager un nouveau terrain dans les situa-
tions d’après conflit », et les propositions faites dans le rapport du Groupe d’étude
sur les opérations de paix des Nations Unies (connu sous le nom de Rapport Brahi-
mi). Une délégation a exprimé son désaccord avec le paragraphe 27 du document
DP/2000/34 où le PNUD est mentionné comme étant « la seule institution ayant un
mandat intersectoriel, ce qui lui permet de répondre aux besoins de l’ensemble de la
population touchée par la guerre, y compris les groupes ciblés tels que les réfugiés
ou les personnes déplacées dans leur propre pays ». L’orateur estimait lui aussi que
le rôle du PNUD est d’aider les pays concernés à leur demande et que la gestion des
crises et des situations d’après conflit ne devrait pas entrer dans la mission du Pro-
gramme. À cet égard, le principe d’un PNUD agissant en fonction des demandes des
pays et chargé de répondre aux besoins identifiés dans les pays bénéficiant de ses
programmes devrait être maintenu.

166. De nombreux intervenants se sont félicités de la création de partenariats ren-
forcés avec la Banque mondiale et des organisations bilatérales par l’intermédiaire
d’évaluations communes. Un orateur a souligné la nécessité pour les pays bénéfi-
ciaires de participer plus activement aux évaluations puisqu’il était dans leur intérêt
de s’assurer que les ressources du PNUD étaient effectivement consacrées à pro-
duire les résultats attendus. L’évaluation commune du PNUD avec le Gouvernement
allemand sur la décentralisation et la gestion locale des affaires publiques a été sa-
luée, d’autant plus que le PNUD a prouvé qu’il jouissait d’un avantage comparatif
dans ce domaine. Une délégation a indiqué qu’elle envisageait d’apporter un appui
financier aux travaux dans ce domaine. Une autre délégation a déclaré qu’elle ac-
corderait un financement, moyennant un fonds d’affectation spéciale, destiné à met-
tre au point d’autres méthodes de gestion axée sur les résultats.

167. Une délégation a souligné l’importance de l’attention que le Bureau de
l’évaluation porte aux évaluations indépendantes. La qualité et l’utilité des évalua-
tions décentralisées doivent être démontrées et on doit les faire largement connaître.
L’orateur a également demandé des éléments d’information supplémentaires sur les
méthodes utilisées pour les évaluations des incidences au niveau du pays. La coopé-
ration étroite entre le Bureau de l’évaluation et ses homologues dans les organisa-
tions bilatérales a été saluée. Une autre délégation a exprimé son soutien à la propo-
sition de programme de recherche évaluative sur les liens entre la gouvernance et la
pauvreté et les liens entre la macro et la microéconomie, mentionnée dans l’annexe
II au document DP/2000/34.

168. L’évaluation de l’efficacité des activités de développement du PNUD, qui fi-
gure au chapitre III du document DP/2000/34, a été accueillie favorablement. Plu-
sieurs délégations ont manifesté un intérêt particulier pour les conclusions relatives
au succès des projets exécutés par des entités nationales. Un intervenant a demandé
davantage d’information sur les méthodes utilisées pour calculer le chiffre qui est
cité au paragraphe 68 du document selon lequel, sur la période 1992-1998, « la pro-
portion des projets du PNUD classés comme ayant pratiquement ou de façon satis-
faisante atteint leurs objectifs immédiats » est de 89 %.
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169. Le Directeur du Bureau de l’évaluation a remercié les intervenants pour le
soutien qu’ils ont apporté au PNUD et leur travail en étroite collaboration avec le
Programme dans sa mission d’évaluation et de suivi. Il a déclaré que la gestion axée
sur les résultats avait donné au Programme la possibilité de faire naître au sein du
système une demande d’évaluation dans les bureaux de pays par l’intermédiaire du
rapport annuel axé sur les résultats, contrairement au passé où l’évaluation était
considérée comme une fin en soi. L’initiative, qui a consisté à proposer des pro-
grammes de recherche évaluative aux niveaux thématique et stratégique, découle di-
rectement de cette manière d’examiner certaines activités sous l’angle de
l’évaluation. S’agissant des évaluations indépendantes, comme celle relative au rôle
du PNUD dans les situations d’après conflit, il importe que les cadres du PNUD se
penchent sérieusement sur les recommandations même s’ils ne sont pas d’accord
avec celles-ci. Il a reconnu que, afin de rendre les prochains rapports plus lisibles,
l’explication concernant la conformité aux normes d’évaluation pourrait être simpli-
fiée. Ce qui importe c’est de maintenir les contrôles de qualité dans un système dé-
centralisé. Il a exprimé le souhait que la conformité aux normes d’évaluation aug-
mente dans les années à venir. Il se réjouit à la perspective du dialogue qui va
s’instaurer avec le Conseil d’administration sur les résultats de l’évaluation des ré-
sultats du PNUD et les facteurs qui ont des incidences sur ses résultats. La publica-
tion sur l’efficacité des activités de développement avait pour objectif d’ouvrir le
débat. Il a noté que le Bureau de l’évaluation mettait au point une méthode destinée
à comparer les conclusions et les recommandations d’ici à fin 2000.

170. Le Conseil d’administration a pris note du rapport annuel sur l’évaluation
(DP/2000/34).

Rapport intérimaire sur le suivi de l’évaluation des relations
entre le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets
et le Programme des Nations Unies pour le développement :
examen conjoint des recommandations

171. L’Administrateur associé a présenté le Rapport intérimaire sur le suivi de
l’évaluation des relations entre le Bureau des Nations Unies pour les services
d’appui aux projets et le Programme des Nations Unies pour le développement :
examen conjoint des recommandations (DP/2000/35). Le rapport, établi conjointe-
ment par le PNUD et le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux
projets (UNOPS), repose sur un examen des recommandations contenues dans les
évaluations et a été approuvé par le Comité de coordination de la gestion. Certaines
recommandations peuvent être directement suivies d’effets, pour d’autres cependant
une discussion est nécessaire. L’évaluation a eu des répercussions très positives sur
la relation générale entre le PNUD et l’UNOPS. À ce jour, le Comité de coordina-
tion de la gestion s’est réuni quatre fois en 2000 et a précisé sa mission qui consiste
à apporter à l’UNOPS des conseils stratégiques, notamment par l’intermédiaire d’un
examen complet des documents devant être présentés au Conseil d’administration.
Le groupe de réflexion mis en place en mars 2000 est désormais un instrument établi
destiné à renforcer la relation entre le PNUD et l’UNOPS. Il a créé deux autres
groupes de travail chargés d’assurer la promotion des avancements des accords rela-
tifs aux services centraux et au calcul des frais. S’agissant des opérations sur le ter-
rain, on s’attend que, plus tard dans l’année, le Directeur exécutif envoie une lettre
aux représentants résidents du PNUD au sujet de leur rôle en tant que représentants
de l’UNOPS. L’Administrateur associé a noté que 74 % des recettes totales de
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l’UNOPS en 1999 provenaient de la mise en oeuvre de projets du PNUD financés
par des ressources ordinaires (de base) et d’autres ressources (ressources à des fins
spéciales). L’UNOPS est une entité séparée et parfaitement identifiable au sein des
Nations Unies, mais il importe de reconnaître que le PNUD et l’UNOPS continuent
d’entretenir des liens très étroits. L’évaluation a amené les deux parties à ajuster
dans le détail de nombreux aspects de leurs relations qui avaient été négligés et a
débouché sur un engagement ferme au renforcement de leurs relations.

172. Le Directeur exécutif s’est rangé à l’opinion selon laquelle une relation étroite
entre l’UNOPS et le PNUD, qui repose sur la confiance et le principe de l’avantage
comparatif, était dans l’intérêt de tous. Il a rapporté que l’UNOPS progressait
concernant la mise en oeuvre de ces recommandations qui demandaient une action
de sa part seulement et a exprimé sa satisfaction face au groupe de travail commun,
qui avait commencé à travailler efficacement et était capable de prendre des déci-
sions contraignantes. Les cas pour lesquels aucune décision n’a pu être prise seront
renvoyés à l’Administrateur et au Directeur exécutif à des fins de décision. Il a ap-
porté des éléments d’information mis à jour sur la recommandation 2 d) qui
concerne la lettre relative au rôle précis que les représentants résidents du PNUD
doivent jouer en tant que représentants de l’UNOPS. Il a noté que la lettre
s’appuierait sur le Mémorandum d’accord signé par le PNUD et l’UNOPS en 1997
et préciserait la nature double des fonctions des représentants de l’UNOPS, à savoir
leur mandat de représentation et celui lié à des projets spécifiques. S’agissant de la
recommandation 4, le Directeur exécutif a annoncé qu’une réunion du Groupe
consultatif d’usagers se tiendrait d’ici à fin novembre 2000. L’ordre du jour sera
établi de manière à permettre aux usagers de l’UNOPS de définir les normes de
qualité auxquelles ils s’attendent de la part d’un prestataire de services comme
l’UNOPS. Cette réunion sera également l’occasion d’apporter des indications relati-
ves aux besoins changeants, permettant ainsi à l’UNOPS de contrôler la valeur
ajoutée de ses services et de prévoir de valoriser de nouvelles compétences et nou-
velles capacités et de nouveaux produits. Le Directeur exécutif a également annoncé
l’adoption par l’UNOPS de la première norme internationale en matière de respon-
sabilité sociale, contrôlée régulièrement par une entité indépendante, c’est-à-dire la
norme SA 8000, établie par Social Accountability International. Il a également noté
que l’UNOPS était membre de l’Instituto Ethos of Brazil, l’association profession-
nelle la plus importante créée dans un pays bénéficiaire dont l’activité est consacrée
à la conduite éthique des affaires conformément aux valeurs énoncées dans la Charte
des Nations Unies. Il est prévu que d’autres normes de qualité seront établies au
cours de 2001.

173. Plusieurs délégations ont remercié l’Administrateur associé et le Directeur
exécutif pour leurs remarques et le rapport et ont fait part de leur satisfaction face au
ton positif et constructif des déclarations. Elles ont notamment exprimé leur plaisir
de voir que certaines mesures et certaines décisions avaient été prises (la création du
groupe de réflexion et des groupes de travail, la délégation de l’autorité dans les
questions relatives au personnel, par exemple). Cependant, l’évaluation ayant soule-
vé des questions de base concernant à la fois le PNUD et l’UNOPS au sujet de leur
rôle, leurs compétences et le mécanisme de gestion, il est souhaitable qu’un système
de suivi étroit soit mis en place. À ce sujet, plusieurs délégations ont exprimé leur
préoccupation face au constat qu’aucune action n’avait été prise concernant les re-
commandations, ce qui est d’autant plus regrettable que les relations entre le PNUD
et l’UNOPS constituent un sujet important examiné par le Conseil d’administration.
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Il a été souligné combien il était important et urgent d’appliquer les recommanda-
tions relatives à la présentation de rapports financiers et aux principes dans le do-
maine financier, notamment le calcul des frais et le rôle et la structure du Comité de
coordination de la gestion à l’avenir.

174. D’autres délégations ont noté que des progrès remarquables avaient été ac-
complis depuis la publication du rapport, comme cela apparaissait dans les déclara-
tions faites pendant la session. Plusieurs délégations ont concentré leur attention sur
la recommandation 2 b) en particulier, qui porte sur la répartition des attributions
entre les deux organisations, notamment la suppression des doubles emplois (dans
les situations de crise et d’après conflit, par exemple). Il y a également une contra-
diction apparente entre la déclaration liminaire sur des mandats complémentaires et
une synergie financière et administrative, d’une part, et la situation relative à la ré-
partition des compétences telle qu’elle est décrite dans le rapport, d’autre part. Il est
important d’éclaircir cette question, particulièrement pour l’Afrique qui constitue le
plus gros usager du PNUD et de l’UNOPS. De même, la question des chevauche-
ments constatés dans le rôle des deux entités doit être clarifiée dans le cadre des dis-
cussions qui doivent se tenir sur les activités du PNUD dans les situations d’après
conflit lors de la première session ordinaire de 2001 du Conseil d’administration. Un
représentant a proposé la possibilité de dialogues informels entre les secrétariats du
PNUD et de l’UNOPS et le Conseil, en dehors des réunions formelles du Conseil,
dans le but d’assurer un meilleur suivi. Une autre délégation a suggéré de renforcer
le texte du projet de décision contenu dans le document DP/2000/35, notamment par
rapport à la recommandation 2 b).

175. Après avoir remercié les délégations pour leurs commentaires,
l’Administrateur associé a proposé que certaines des demandes soient traitées dans
le cadre d’un dialogue continu avec les membres du Conseil d’administration. Il a
attribué les différences apparentes entre le rapport d’une part, et ses commentaires
ainsi que ceux du Directeur exécutif d’autre part, au temps qui s’est écoulé depuis la
publication du document DP/2000/35 et aux progrès qui sont le fruit d’un travail
continu, faisant remarquer combien le traitement des dossiers était plus rapide de-
puis que le groupe de réflexion avait été créé. S’agissant de la recommandation 2 b)
sur la définition des responsabilités du PNUD et de l’UNOPS dans les situations de
crise ou d’après conflit, l’Administrateur associé a déclaré que le PNUD et
l’UNOPS n’avaient aucune difficulté à définir leurs responsabilités respectives. À
cet égard, la Division des interventions d’urgence fonctionne essentiellement comme
unité d’appui aux politiques pour les bureaux régionaux chaque fois qu’une crise
éclate. Elle est également chargée de gérer les ressources, dans le cadre de l’objectif
concernant l’allocation de ressources de base (TRAC) ligne 1.1.3, destinées à ap-
porter son soutien dans les situations de crise, mais elle n’est pas une unité opéra-
tionnelle seule responsable de l’exécution de projets. Il a soutenu la proposition
d’instaurer un dialogue régulier avec le Conseil.

176. Le Directeur exécutif a confirmé que davantage de mesures avaient été prises
en ce qui concerne les recommandations au cours des deux mois précédents et a noté
que des efforts étaient faits pour conserver cette dynamique. S’agissant des doubles
emplois dans le domaine du relèvement après les conflits, il a fait observer que le
PNUD et l’UNOPS travaillaient dans ce domaine à la demande des États Membres,
mais il a reconnu que le type d’intervention était différent, l’approche de l’UNOPS
étant très opérationnelle et orientée vers des activités liées à des projets. Il a cité
plusieurs réussites de l’UNOPS dans ce domaine, dont les suivantes : a) la création
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d’une unité spécialisée, en réponse à la demande élevée d’exécution de projets de
l’UNOPS pour le relèvement après les conflits, qui coopère avec le PNUD et
d’autres organisations dans la mise en oeuvre de ces projets; b) la publication des
deux premiers des quatre volumes du Guide opérationnel, fruit de 10 années de tra-
vail au niveau du projet dans des pays ou des régions bénéficiaires de programmes
de relèvement après les conflits; et c) une brochure publiée par le bureau de
l’UNOPS à Genève qui illustre l’approche de l’UNOPS qui est très opérationnelle et
étroitement liée à des projets spécifiques. En ce qui concerne le Comité de coordi-
nation de la gestion, il a indiqué que chaque fois que cette question était examinée,
il fallait tenir compte de l’information reçue du Bureau des services de contrôle in-
terne des Nations Unies, et que ce sujet serait à l’ordre du jour de la prochaine ré-
union du Comité. Le Directeur exécutif s’est rallié à l’opinion selon laquelle il
existe une relation étroite entre le PNUD et l’UNOPS qui repose sur la confiance et
l’aptitude à reconnaître l’avantage comparatif de chaque organisation.

177. Le Conseil d’administration a adopté la décision suivante :

2000/22
Rapport intérimaire sur le suivi de l’évaluation des relations entre
le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets
et le Programme des Nations Unies pour le développement :
examen conjoint des recommandations

Le Conseil d’administration

1. Rappelle sa décision 2000/16;

2. Prend note du rapport publié sous la cote DP/2000/35;

3. Encourage l’Administrateur et le Directeur exécutif à prendre sans plus
attendre des mesures pour appliquer d’urgence les recommandations en souffrance;

4. Prie l’Administrateur et le Directeur exécutif de lui présenter, à sa ses-
sion annuelle de 2001, un rapport détaillé sur les progrès accomplis en ce qui
concerne toutes les recommandations contenues dans le rapport d’évaluation.

28 septembre 2000

IX. Cadres de coopération de pays et questions connexes

Cadres de coopération de pays, prolongations et rapports d’examen de pays

178. L’Administrateur associé a présenté le deuxième cadre de coopération avec
l’Arménie (DP/CCF/ARM/2), la Hongrie (DP/CCF/HUN/2), les Maldives (DP/CCF/
MDV/2), l’Ouzbékistan (DP/CCF/UZB/2), la Pologne (DP/CCF/POL/2), la Répu-
blique tchèque (DP/CCF/CZE/2), la Slovaquie (DP/CCF/SLO/2), la Slovénie
(DP/CCF/SVN/2), et le Viet Nam (DP/CCF/VIE/2), et la prolongation de neuf au-
tres. Les cadres de coopération de pays ont accordé une importance toute particu-
lière à l’amélioration de la gouvernance, s’inspirant des différentes priorités des
États et des parties intéressées dans les pays concernés; ils ont mis en évidence le
rôle du PNUD dans les actions entreprises en amont et les activités de plaidoyer ain-
si que la concertation avec le gouvernement et la société civile. Les prolongations
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ont permis d’harmoniser les cycles de programmation avec ceux d’autres institu-
tions, fonds et programmes des Nations Unies, ou en fonction des changements de
gouvernement dans les cas où un délai supplémentaire était nécessaire à la prépara-
tion du deuxième cadre de coopération. Les premiers rapports d’examen de pays
pour l’Algérie (DP/CRR/ALG/1), le Guatemala (DP/CRR/GUA/1), l’Ouganda
(DP/CRR/UGA/1) et la Pologne (DP/CRR/POL/1),comportaient certaines analyses
attestant d’une répartition entre les régions et les différents niveaux de développe-
ment. Quarante examens ont été terminés en juillet 2000, et neuf autres étaient en
cours ou en préparation. L’insuffisance des ressources en a entravé l’élaboration.
Les examens ont montré la nécessité de cibler davantage les activités du PNUD afin
de parvenir à une efficacité maximale, de promouvoir l’adhésion et la participation
accrue des parties intéressées et des partenaires aux activités financées par le PNUD,
et d’insister sur les résultats.

179. Étant donné qu’aucun cadre de coopération de pays n’a fait l’objet d’une de-
mande de débat, les deuxièmes cadres de coopération avec l’Arménie (DP/CCF/
ARM/2), la Hongrie (DP/CCF/HUN/2), les Maldives (DP/CCF/MDV/2),
l’Ouzbékistan (DP/CCF/UZB/2), la Pologne (DP/CCF/POL/2), la République tchè-
que (DP/CCF/CZE/2), la Slovaquie (DP/CCF/SLO/2), la Slovénie (DP/CCF/
SVN/2), et le Vinet Nam (DP/CCF/VIE/2) ont été approuvés par le Conseil.

180. Un délégué s’est félicité de l’efficacité accrue du bureau du PNUD en Ouzbé-
kistan, ainsi que de la mise en place d’un réseau de coopération au Centre régional
de services de Bratislava. Il serait intéressant que d’autres initiatives semblables
voient le jour. Deux orateurs ont fait l’éloge du cadre de coopération et du rapport
d’examen pour la Pologne, et ont dit qu’il était important que le PNUD poursuive sa
coopération par l’introduction de meilleurs processus de gestion et le renforcement
des capacités aux fins de l’intégration de pays à l’Union européenne. D’autres délé-
gués ont souligné la qualité du cadre de coopération pour le Viet Nam, et ont fait
remarquer que le PNUD devait tirer parti de son avantage comparatif et utiliser au
mieux les ressources pour le développement. Un délégué a fait l’éloge des activités
du PNUD en El Salvador, axées essentiellement sur la démocratisation dans un pays
se relevant d’un conflit. Une délégation a salué l’oeuvre du PNUD au Belize, au
Costa Rica, au Guatemala et au Honduras, et en particulier les améliorations appor-
tées à la réforme administrative et au programme de lutte contre la pauvreté. Une
autre a demandé des informations complémentaires au sujet des problèmes budgétai-
res auxquels se heurte le processus d’examen.

181. Le Représentant permanent d’El Salvador a exprimé la gratitude du
Gouvernement salvadorien pour le rôle et l’oeuvre du PNUD dans son pays. Il a fait
remarquer que le document mettait l’accent sur les secteurs d’activité du PNUD,
mais qu’il ne mettait pas suffisamment en valeur les réalisations du pays sous le
Gouvernement actuel. À titre d’exemple, de grands efforts ont été accomplis dans le
domaine de la libéralisation économique, parmi lesquels la réduction des droits de
douane et l’élimination des obstacles non tarifaires. Les pouvoirs publics ont
entrepris de moderniser l’État, ont adopté des mesures essentielles, comme la
privatisation du secteur des télécommunications et ont alloué les économies
réalisées aux programmes d’investissement social. Les secteurs de la santé publique,
de l’éducation et de la protection sociale ont également connu des améliorations
substantielles. Le cadre de coopération pour El Salvador, qui doit commencer en
2001, prévoit la participation à grande échelle de tous les secteurs. Les donateurs ont
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été appelés à intensifier leurs efforts afin de résoudre la crise de financement
actuelle.

182. La délégation du Viet Nam a remercié le Conseil d’administration d’avoir ap-
prouvé le cadre de coopération pour le Viet Nam (DP/CCF/VIE/2). Le cadre de coo-
pération était fondé sur le bilan commun de pays et le Plan-cadre des Nations Unies
pour l’aide au développement, préparés conjointement par les institutions des Na-
tions Unies, la Banque mondiale et les pouvoirs publics. De nombreux partenaires
ont participé à sa préparation, y compris les secteurs public et privé, ainsi que les
organisations non gouvernementales. Depuis la fin des années 80, le Gouvernement
s’était attaché à renforcer la coordination et à éviter les doubles emplois. L’attention
s’est portée principalement sur la gestion de la réforme. Au cours de la période
1991-2000, le Viet Nam a connu des changements substantiels en ce qui concerne la
croissance économique, l’intensification des échanges commerciaux et la lutte
contre la pauvreté. Au début des années 90, les activités du PNUD se sont position-
nées en amont, sous l’impulsion des programmes de réforme nationale au Viet Nam.
Les ressources importantes qui ont été allouées à des fins spéciales n’ont pu combler
le déficit résultant de la réduction des ressources de base.

183. Le représentant de la Pologne a reconnu la robustesse et l’impartialité du par-
tenariat entre le PNUD et son pays. Il a fait remarquer que le nouveau cadre de coo-
pération de pays disposait de ressources de base relativement faibles, était axé sur
les activités promotionnelles et mettait l’accent sur l’importance d’une productivité
forte. Le développement des ressources humaines, la réforme de l’administration
publique, et l’aide en vue de l’intégration à l’Union européenne étaient des facteurs
essentiels dans le nouveau cadre de coopération.

184. Le représentant de l’Algérie a exprimé la gratitude du Gouvernement algérien
pour le rapport d’examen de pays. Il a noté qu’il s’agissait là d’un bon exemple de la
contribution du PNUD au développement. Il a demandé une plus grande participa-
tion des missions permanentes auprès des Nations Unies à New York dans
l’élaboration des rapports d’examen.

185. Le représentant de l’Arménie a exprimé la gratitude de son gouvernement au
Conseil pour l’adoption du premier cadre de coopération et a noté le rôle important
joué par le représentant résident du PNUD.

186. Le représentant du Costa Rica a souligné les améliorations substantielles ap-
portées aux secteurs de l’éducation et de la santé dans le pays, notant toutefois que
les programmes destinés aux migrants, conformément à la constitution du pays, fai-
saient peser une lourde charge sur leurs budgets respectifs.

187. La représentante du Guatemala a noté que les activités du PNUD faisaient par-
tie des mesures coordonnées dans le cadre des accords de paix dans son pays.

188. Le représentant de l’Ouzbékistan a remercié le Conseil d’administration
d’avoir approuvé le cadre de coopération pour son pays et a rappelé son soutien aux
domaines d’action privilégiés des programmes. Plusieurs projets en matière de gou-
vernance étaient à l’étude et seront l’objet de débats au bureau de pays.

189. Le Conseil d’administration a approuvé la deuxième prolongation du premier
cadre de coopération de pays pour la Bulgarie (DP/CCF/BUL/1/EXTENSION II), la
prolongation de deux ans du premier cadre de coopération de pays pour El Salvador
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(DP/CCF/ELS/1/EXTENSION I), ainsi que la prolongation de deux ans du premier
cadre de coopération de pays pour le Venezuela (DP/CCF/VEN/1/EXTENSION I).

190. Le Conseil d’administration a pris note de la première prolongation du premier
cadre de coopération pour le Belize (DP/CCF/BEL/1/EXTENSION I), le Costa Rica
(DP/CCF/COS/1/EXTENSION I), la Guinée équatoriale (DP/CCF/EQG/1/
EXTENSION I), le Honduras (DP/CCF/HON/1/EXTENSION I), la République po-
pulaire démocratique de Corée (DP/CCF/DRK/1/EXTENSION I) et le Togo
(DP/CCF/TOG/1/EXTENSION I).

191. Le Conseil d’administration a pris acte des rapports d’examen pour l’Algérie
(DP/CRR/ALG/1), le Guatemala (DP/CRR/GUA/1), l’Ouganda (DP/CRR/UGA/1)
et la Pologne (DP/CRR/POL/1).

Examen des cadres de coopération régionale

192. L’Administrateur associé a présenté les examens des cadres de coopération ré-
gionale avec l’Afrique (DP/RRR/RBA/1), l’Asie et le Pacifique (DP/RRR/RAP/1),
l’Europe et la Communauté d’États indépendants (DP/RRR/REC/1), ainsi que
l’Amérique latine et les Caraïbes (DP/RRR/RLA/1). Les examens ont été réalisés
par des consultants extérieurs et ont mis en lumière les divergences au niveau de
l’orientation des programmes dans les différentes régions. Cela étant, une similarité
remarquable existe dans de nombreux domaines, notamment les liens existants avec
le cadre de coopération mondiale, les cadres de coopération de pays et les objectifs
généraux des programmes. Dans l’ensemble, il ressortait clairement que l’exécution
des programmes avait sérieusement été entravée par un important manque de res-
sources. Après avoir passé en revue les points saillants de chaque examen,
l’Administrateur associé a conclu que peu d’autres organisations d’assistance pou-
vaient s’associer au financement des initiatives régionales relatives aux questions
transnationales ou transfrontalières. Les prochains cadres régionaux mettront à pro-
fit les enseignements tirés des examens; plus stratégiques, ils seront élaborés en
fonction de la demande, mettront en avant l’avantage comparatif du PNUD et per-
mettront de mobiliser les ressources nécessaires.

193. Concernant l’examen du cadre de coopération régionale avec l’Afrique, les
délégations ont souligné l’influence positive du PNUD en matière de paix et de dé-
veloppement. Les partenariats avec des organisations non gouvernementales, régio-
nales et locales ont été un élément déterminant du cadre de coopération régionale.
Le manque de ressources a suscité de vives préoccupations et il restait à souhaiter
qu’une stratégie bien définie de mobilisation des ressources permettrait de mener à
bien le prochain cadre de coopération. Une délégation s’est réjouie de pouvoir revoir
la conception du programme du VIH/sida en Afrique australe. Un autre orateur a
noté que lorsqu’il a été fait mention de l’Initiative en faveur des pays pauvres très
endettés (PPTE), la responsabilité des pays africains dans la lutte contre la pauvreté
aurait dû être soulignée. Il a également évoqué l’absence de consultation avec cha-
que pays de la région.

194. Un orateur a souligné que 17 pays de la région de l’Afrique vivaient une pé-
riode d’instabilité politique, qui donnait lieu à des situations d’urgence complexes.
De vastes possibilités s’offraient donc au PNUD pour étendre ses activités dans les
pays relevant d’un conflit, de concert avec les autorités nationales et par la recher-
che d’un consensus. L’utilité des activités en amont a été clairement démontrée lors
du Forum sur la gouvernance en Afrique et de plus amples informations seraient les
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bienvenues. Le cadre de coopération régionale pour l’Afrique devrait davantage
s’axer sur le VIH/sida, étant donné l’ampleur de l’épidémie. Des mesures plus éner-
giques devraient être prises en matière d’innovation et d’instauration de pratiques
meilleures dans le domaine de la gouvernance, de la prévention des conflits et des
sexospécificités. Elles pourraient comporter des conventions et des missions, ainsi
que le renforcement des capacités techniques. Des informations complémentaires
ont été demandées quant aux critères utilisés par le PNUD pour sélectionner les or-
ganismes chargés de l’exécution.

195. Pour ce qui est de l’examen du cadre de coopération régionale avec l’Europe et
la Communauté d’États indépendants, les délégations ont noté l’importance accrue
accordée à la lutte contre la pauvreté et le rôle constructif des rapports nationaux sur
le développement humain. Le Centre régional de services de Bratislava est parvenu
à apporter son soutien à la région entière et à appuyer les initiatives nouvelles fai-
sant appel aux compétences techniques régionales et débouchant sur une program-
mation axée sur le savoir-faire de la région et le partage des connaissances. Une dé-
légation a souligné la nécessité d’améliorer les programmes relatifs à la coordination
de l’aide et à l’environnement.

196. En ce qui concerne l’examen du cadre de coopération régionale avec
l’Amérique latine et les Caraïbes, les délégations ont fait observer la tradition de
coopération bien ancrée qui existait dans la région depuis des années. La réduction
importante des ressources octroyées au programme régional était à déplorer. Les en-
seignements tirés par chaque pays devraient être partagés au niveau des sous-
régions. Les activités devraient être plus soutenues en vue de parvenir à une effica-
cité maximale. Un orateur a souligné la nécessité de s’axer davantage sur le com-
merce et l’environnement dans la sous-région des Caraïbes. Un autre a montré la né-
cessité de consultations en profondeur lors de la préparation du prochain cadre de
coopération régionale. Un autre encore a mis en relief l’importance de l’intégration
régionale.

197. Les deux délégations ont demandé une clarification quant à la différence entre
crédits et dépenses pour les programmes régionaux. Une autre s’est enquise du rôle
du PNUD dans la prévention des conflits.

198. L’Administrateur associé a souligné que les cadres de coopération régionale
touchaient à des questions plus larges que celles auxquelles tentaient de répondre les
programmes individuels et qu’ils créaient des synergies en collaborant avec d’autres
entités. Les nouveaux cadres de coopération régionale disposeront d’objectifs plus
ciblés afin d’utiliser plus efficacement les ressources financières, et leurs liens avec
le cadre de coopération mondiale seront plus marqués. Il a noté que le cadre régional
soutenait les initiatives relatives à la prévention des conflits par le truchement
d’organismes régionaux, notamment l’Organisation de l’unité africaine et la Com-
munauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest.

199. L’Administratrice assistante et Directrice du Bureau régional pour l’Amérique
latine et les Caraïbes a clarifié le paragraphe 10 de l’examen du cadre de coopéra-
tion régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes (DP/RRR/RLA/1). Elle a indi-
qué que le deuxième tableau faisait référence aux ressources mobilisées pour le pro-
gramme régional, et qu’environ deux tiers de la somme avaient été alloués à des
projets issus du Fonds pour l’environnement mondial (FEM). Étant donné la rigueur
du processus d’approbation pour les projets du FEM, qui s’étendait parfois sur deux
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ans, ceux-ci n’ont que récemment été approuvés et leur exécution vient à peine de
commencer.

200. L’Administrateur assistant et Directeur du Bureau régional pour l’Afrique a
fait remarquer que le faible taux d’exécution pour la région de l’Afrique était dû à
des délais dans la mise en oeuvre de programmes essentiels, principalement à cause
de la nécessité de parvenir à un consensus lors des consultations. Les partenaires ré-
gionaux ont été sélectionnés en fonction de leurs capacités techniques et adminis-
tratives, ainsi que de leurs liens avec les secteurs d’activité en question.

201. L’Administrateur responsable du Bureau régional pour l’Europe et la Commu-
nauté d’États indépendants a signalé que le cadre de coopération régionale pour
cette région était unique en son genre. La mise en oeuvre des sept projets qui cons-
tituent le programme, notamment le recrutement des spécialistes, a été laborieuse.

202. L’Administrateur responsable du Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique a
indiqué que cette région connaissait une situation similaire à celle de l’Amérique la-
tine et des Caraïbes, car bon nombre de ces projets régionaux émanaient du FEM et
qu’il avait fallu un délai considérable avant qu’ils soient approuvés et exécutés.

203. Le Conseil d’administration a pris note des examens des cadres de coopération
régionale avec l’Afrique (DP/RRR/RBA/1), l’Asie et le Pacifique (DP/RRR/RAP/1),
l’Europe et la Communauté d’États indépendants (DP/RRR/REC/1), l’Amérique la-
tine et les Caraïbes (DP/RRR/RLA/1).

Assistance au Timor oriental

204. L’Administrateur chargé du Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique a pré-
senté une note de l’Administrateur sur l’assistance au Timor oriental (DP/2000/40).
Cette note décrivait les trois champs d’action du PNUD au Timor oriental après
l’adoption par le Conseil d'administration en janvier 2000 de la décision 2000/2 au-
torisant l’assistance au Timor oriental pour 1999-2000. L’Administrateur désirait
être autorisé à approuver des projets pour la période 2000-2002 au cas par cas. Il a
fait observer qu’un bureau avait été mis en place et que le PNUD s’efforçait
d’obtenir l’appui des donateurs. Un cadre de coopération ne serait mis en place
qu’une fois que le Timor oriental aurait accédé à l’indépendance. L’assistance four-
nie cherchait à : a) faciliter la transition des secours humanitaires vers le dévelop-
pement durable, en participant notamment à l’appel global interorganisations lancé
en octobre 1999; b) aider l’Administration transitoire des Nations Unies au Timor
oriental (ATNUTO) à préparer le pays à l’indépendance; c) élaborer un partenariat
durable avec le peuple du Timor oriental.

205. Le Président a demandé au Conseil d'administration s’il existait une quel-
conque objection à ce que le représentant du Timor oriental prenne la parole. Il n’y
en a eu aucune.

206. Le représentant du Timor oriental remercie le Conseil d'administration de son
appui. À l’heure actuelle, l’objectif principal était de reconstruire l’infrastructure du
pays. À cet égard, le maintien de la stabilité constituait un facteur important. Il espé-
rait que la communauté internationale continuerait de fournir une aide au Timor
oriental.

207. Une délégation a exprimé son appui ferme et constant à l’aide au développe-
ment du Timor oriental et s’est déclarée prête à développer des liens solides avec
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lui. Prenant la parole, d’autres délégations ont accueilli avec satisfaction la note sur
l’assistance au Timor oriental. Plusieurs orateurs ont décrit l’aide que leur propre
gouvernement fournissait au territoire, en ouvrant notamment des bureaux de repré-
sentation. Une délégation a souligné l’importance de la coopération Sud-Sud, faisant
observer que le PNUD pouvait jouer un rôle utile en faveur de projets relatifs à la
formation et à la santé grâce à la coopération triangulaire. Une autre délégation a in-
sisté sur la nécessité de coordonner efficacement les activités des donateurs interna-
tionaux bilatéraux et multilatéraux au Timor oriental. Un intervenant s’est déclaré
quelque peu préoccupé par les retards pris dans la mise en oeuvre des projets prévus.

208. Le Conseil d'administration a autorisé l’Administrateur à approuver des projets
au cas par cas pour le Timor oriental pour la période 2000 à 2002.

Assistance au Myanmar

209. Le représentant résident au Myanmar a présenté oralement un rapport
d’activité sur l’assistance accordée par le PNUD à ce pays. Il a informé le Conseil
d'administration qu’un rapport plus exhaustif serait présenté à la première session
ordinaire de 2001. Il a ensuite fait l’historique de l’aide du PNUD au Myanmar de-
puis 1988, notant que depuis 1993, l’assistance fournie à ce pays avait été stricte-
ment conforme aux directives établies par le Conseil en la matière. L’assistance du
PNUD a été conçue individuellement pour chaque projet tout en s’inscrivant dans un
cadre général intitulé Initiative pour le développement humain, chaque phase étant
d’une durée maximale de deux ans et demi. Cette initiative, qui existait déjà depuis
sept ans, en était actuellement à sa troisième phase, pour la période allant du milieu
de 1999 à la fin de 2001. Au milieu de 1999, l’Administrateur avait approuvé les
11 projets de la Phase III de l’Initiative pour le développement humain et les avait
officiellement signés en septembre 1999. Ces projets étaient pleinement opération-
nels et à diverses phases d’exécution. Le PNUD avait veillé à consulter en bonne et
due forme tous les partenaires concernés, notamment la communauté diplomatique,
les organisations de la société civile et la Ligue nationale pour la démocratie, et à
obtenir leur plein accord.

210. Du 27 mai à la fin juillet 2000, une équipe constituée de deux experts interna-
tionaux confirmés du Canada et des États-Unis, aidés de quatre consultants techni-
ques internationaux indépendants a mené à bien une évaluation annuelle indépen-
dante de l’Initiative pour le développement humain et de ses projets pour 2000. La
mission a conclu que les activités de l’Initiative pour le développement humain dans
le cadre des projets de la Phase III avaient été conçues en conformité avec les déci-
sions 93/21 et 98/14 du Conseil d'administration. Les projets continuaient de cibler
les populations les plus pauvres dans certaines des régions les plus démunies du
pays. D’une manière générale, les projets entrepris dans le cadre de l’Initiative pour
le développement humain se faisaient de manière efficace et atteignaient leurs ob-
jectifs.

211. Aux niveaux opérationnel et politique, la mission a mis en relief plusieurs pro-
blèmes persistants qui remettaient sérieusement en question les capacités des acti-
vités de l’Initiative pour le développement humain à s’attaquer à fond au problème
de la pauvreté et avaient également des incidences sur la coordination d’initiatives
mixtes plus vastes de l’ONU au Myanmar. Dans certains secteurs notamment, des
projets n’ont pas pu profiter pleinement de l’importante assistance technique propo-
sée par certains des agents d’exécution spécialisés de l’ONU en raison des méthodes
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de travail particulières de l’Initiative. En outre, compte tenu de l’importance du pro-
cessus consultatif nécessaire (en dépit de la période relativement courte de deux ans
et demi imposée aux projets de l’Initiative) la planification et la préparation des
projets de l’Initiative ont requis de longs délais d’application. La mission a égale-
ment souligné la nécessité d’identifier et de cibler de manière adéquate l’assistance
que l’Initiative fournirait à l’avenir afin de mieux remédier au problème de la pau-
vreté et aux besoins humanitaires.

212. Le représentant résident a insisté sur le fait que deux des domaines les plus
importants de l’assistance du PNUD en matière de réduction de la pauvreté au
Myanmar étaient l’agriculture et la sécurité alimentaire, et l’environnement. Les
graves conséquences de la propagation du VIH/sida constituaient également un pro-
blème critique, au Myanmar où le taux d’infection de la population était actuelle-
ment estimé à 1,5 %. Le représentant résident a demandé au Conseil
d’administration d’examiner la possibilité que le PNUD entreprenne plusieurs étu-
des globales sur les secteurs de l’agriculture et la sécurité alimentaire et de
l’environnement, en procédant notamment à une évaluation d’ensemble de la pau-
vreté. Il a également suggéré que le Programme, en collaboration avec d’autres par-
tenaires, propose une stratégie nationale de lutte contre le VIH/sida, notamment par
l’intermédiaire de collectes de fonds.

213. Le représentant résident a également informé le Conseil d’administration des
préparatifs en vue d’un programme humanitaire intégré de l’ONU dans le Nord Ara-
kan, conformément aux directives énoncées dans la décision 98/14. Le PNUD, en
consultation avec d’autres partenaires, mettait la touche finale à un programme inté-
gré de l’ONU sur l’évaluation des besoins essentiels dans le Nord Arakan. Ce pro-
gramme remédierait aux besoins des intéressés dans des secteurs sociaux critiques
et, avec l’aide du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) qui
s’occupait depuis 1993 de la réinstallation des rapatriés du Bangladesh dans le Nord
Arakan, faciliterait la transition. Le représentant résident a observé que récemment,
le HCR avait renouvelé son mémorandum d’accord avec le Gouvernement afin de
pouvoir poursuivre ses activités dans le Nord Arakan jusqu’à novembre 2001. Des
consultations étaient en cours concernant la préparation de l’évaluation des besoins
essentiels une fois que le HCR aurait graduellement éliminé ses activités
d’assistance technique, mais l’on convenait que la protection et le suivi continue-
raient de constituer une priorité importante pour le Nord Arakan.

214. Une délégation a souligné la nécessité de fournir une assistance continue di-
recte aux populations pauvres du Myanmar et insisté pour que les organismes de dé-
veloppement collaborent autant que possible avec la société civile. L’approche du
PNUD a été accueillie avec satisfaction. L’orateur a observé que l’action de déve-
loppement de l’ONU au Myanmar pouvaient tendre à une cohésion et une coordina-
tion plus grandes, notamment par l’intermédiaire du bilan commun de pays. À cet
égard, il faudrait, autant que possible, consulter la Ligue nationale pour la démocra-
tie.

215. Un autre intervenant a soutenu les activités du PNUD au Myanmar, et déclaré
qu’il était essentiel de faire des préparatifs en vue de la future coopération interna-
tionale dans ce pays. Le PNUD devait être doté des moyens de mener à bien sa mis-
sion et à cet égard, il lui fallait renforcer la coordination au niveau du pays.

216. Une délégation s’est prononcée pour la poursuite de l’Initiative pour le déve-
loppement humain et a approuvé les recommandations de l’équipe d’évaluation, en
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particulier pour ce qui était du VIH/sida et des projets d’évaluation de la pauvreté.
Elle a demandé des éclaircissements sur le programme de réinsertion de l’ONU dans
le Nord Arakan.

217. Le représentant résident a fait observer qu’il était difficile d’entreprendre un
bilan commun de pays au Myanmar, compte tenu de la diversité des modalités de
fonctionnement des organismes des Nations Unies dans ce pays. En réponse à la
question posée plus haut, il a expliqué que l’équipe de pays de l’ONU n’avait pas
ménagé ses efforts en vue de concevoir un programme d’assistance approprié qui
fournirait une aide continue aux habitants du Nord Arakan. Au vu des difficultés
rencontrées et de la nécessité de mobiliser des ressources pour un certain nombre
d’organismes participants, l’équipe de l’ONU au Myanmar a estimé qu’au regard du
mandat confié par la décision 98/14, il valait mieux que cet exercice soit mené à
bien sous la direction du PNUD. L’évaluation des besoins essentiels a donc été mo-
difiée en conséquence.

218. Le Conseil d’administration a pris note du rapport oral d’activité sur le Myan-
mar.

Examen du cadre de coopération mondiale

219. L’Administratrice assistante et Directrice du Bureau de la politique du déve-
loppement a présenté l’examen du premier cadre de coopération mondiale
(DP/GRR/GCF/1). Elle a noté que le rapport faisait la synthèse de plusieurs évalua-
tions d’éléments du programme mondial ainsi qu’un audit du cadre de coopération
mondiale et des évaluations des unités de ressources sous-régionales. Le rapport a
signalé la nature transitoire du premier cadre de coopération mondiale qui avait
porté sur une grande variété de secteurs. Le deuxième cadre de coopération mon-
diale serait plus ciblé et plus intégré aux objectifs d’ensemble du PNUD. Le premier
cadre de coopération indiquait les rôles et les relations des services responsables de
diverses tâches. L’examen a permis de constater que les activités indépendantes de
promotion et d’analyse entreprises au sein du cadre de coopération mondiale ont été
les plus efficaces, en particulier le Rapport sur le développement humain, les tra-
vaux du Bureau des études sur le développement sur les biens collectifs mondiaux,
et le programme L’énergie après Rio, ainsi que le Rapport annuel sur la pauvreté.
Plusieurs projets relatifs à la gouvernance ont également mené avec succès des acti-
vités de sensibilisation. L’examen spécifiait qu’il fallait continuer de renforcer les
liens entre le cadre de coopération mondiale et les cadres de coopération de pays, ré-
sultat qui avait déjà indiqué l’évaluation prévisionnelle du cadre de coopération
mondiale soumise au Conseil d'administration en janvier 1998. Une des innovations
les plus importantes avait été la mise en place de réseaux de connaissances. Au
cours des neuf derniers mois, la participation des fonctionnaires du PNUD aux ré-
seaux de connaissances avait dépassé les 50 %.

220. Lors de la présente session, un document conceptuel portant sur le deuxième
cadre de coopération mondiale serait présenté au cours d’un débat informel. Des
domaines tels que l’appui aux documents stratégiques sur la lutte contre la pauvreté,
l’incorporation des droits fondamentaux dans la notion de développement humain
durable, le renforcement des capacités, et la formation de négociateurs pour les
questions commerciales des pays les moins avancés demeureraient prioritaires. Le
nouveau cadre de coopération mondiale serait directement axé sur les besoins des
pays bénéficiaires et sur un nombre limité d’initiatives mondiales, notamment des
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approches nouvelles dans la lutte contre le sida et des efforts visant à réduire la
fracture numérique. L’examen a noté que le cadre de coopération mondiale aurait été
plus efficace si l’on avait disposé d’une base de ressources plus fiable et d’un meil-
leur système de gestion. En outre, il faudrait intégrer les fonds d’affectation spéciale
mondiaux en vue de garantir synergie et efficacité. On a estimé que le programme
mondial était efficace pour ce qui était des partenariats, notamment avec les institu-
tions spécialisées, les fonds et programmes des Nations Unies, la Banque mondiale,
l’Union interparlementaire et les organismes d’aide bilatérale. Le défi consistait à
consolider les partenariats avec les pays bénéficiaires. Le Bureau de la politique du
développement procédait à une restructuration et à une réorganisation des effectifs
au siège. Une cinquantaine de spécialistes des politiques seraient déployés sur le ter-
rain afin de renforcer l’appui direct fourni au niveau des pays. Grâce à la redistribu-
tion des ressources approuvée pendant le cycle en cours, le détachement de spécia-
listes des politiques sur le terrain avait été mis en marche, conformément à la nou-
velle méthode d’établissement de réseaux. L’Administratrice assistante a remercié
les donateurs qui avaient versé des contributions au programme mondial.

221. Plusieurs délégations ont indiqué que les recommandations figurant dans
l’examen du cadre de coopération mondiale rencontraient leur agrément. Cet exa-
men, estimaient-elles, constituait une partie très importante des activités du PNUD,
en particulier quand il permettait à l’organisation de prendre part à de grandes mani-
festations mondiales. Elles ont souligné la nécessité d’incorporer les enseignements
tirés et de renforcer les activités menées au niveau des pays. Certains intervenants
ont considéré que le cadre de coopération mondiale devrait s’intéresser encore plus
aux activités en amont, en particulier les activités de promotion et la concertation, la
gestion des connaissances et l’élaboration de nouvelles conceptions. Il ne fallait pas
considérer que des ressources mondiales pouvaient se substituer aux montants ciblés
pour l’allocation des ressources de base (MCARB) sous la rubrique 1.1.1. Le pro-
gramme devait être bien défini et porter sur des domaines où le PNUD disposait
d’un avantage comparatif. Il était essentiel d’établir des liens entre les cadres de
coopération régionale et les programmes de pays.

222. Nombre d’orateurs ont cité en exemple ce que le programme mondial avait ac-
compli, le Rapport sur le développement humain et l’étude intitulée Les biens col-
lectifs internationaux. L’accent mis sur l’élimination de la pauvreté et les activités
dans le domaine de la gouvernance ont également été accueillis avec satisfaction.
Une délégation a souligné que le PNUD devait redéfinir son rôle dans la lutte contre
le sida. Un orateur a demandé que l’on inclue la technologie de l’information dans le
nouveau cadre. Une autre délégation a souhaité avoir des éclaircissements sur la
collaboration future du PNUD avec le Groupe consultatif pour la recherche agricole
internationale (GCRAI).

223. Les orateurs attendaient avec beaucoup d’intérêt le débat sur le prochain cadre
de coopération mondiale et la mise en oeuvre des recommandations figurant dans
l’examen. Plusieurs délégations ont insisté sur le fait que le prochain programme
mondial devrait être plus économique. L’une d’entre elles a demandé qu’il s’engage
plus énergiquement à tester des programmes novateurs afin d’intégrer les éléments
ayant fait leurs preuves dans les activités du PNUD. Un orateur a fait valoir que la
sécurité humaine devait occuper une place prioritaire dans le cadre de coopération
mondiale. Il fallait espérer que l’on continuerait d’intégrer les questions sexospéci-
fiques dans le nouveau programme. Une délégation a demandé des renseignements
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plus détaillés, cherchant à savoir pourquoi il avait été décidé qu’à l’avenir on sou-
tiendrait une action sur les modes durables d’utilisation de l’énergie.

224. L’Administratrice assistante et Directrice du Bureau de la politique du déve-
loppement a affirmé que le prochain cadre de coopération mondiale tiendrait compte
des leçons tirées de l’examen. Elle a insisté sur le fait que les sexospécificités figu-
reraient en bonne place dans le nouveau cadre de coopération mondiale, le PNUD
déployant davantage d’efforts en vue d’intégrer la problématique de la parité hom-
mes-femmes. Elle a reconnu que le nouveau cadre de coopération mondiale devait
s’intéresser davantage à des activités en amont. Une fois que les questions environ-
nementales auraient été regroupées dans l’optique d’une gestion intégrée des res-
sources naturelles, les forêts ou la sécurité alimentaire ne feraient plus l’objet de
programmes distincts. En réponse à une question, l’Administratrice assistante a dé-
claré que les travaux relatifs à la Convention sur la lutte contre la désertification
étaient inclus dans le cadre de coopération mondiale grâce à la présence au Bureau
de la politique du développement de représentants du Bureau des Nations Unies
pour la lutte contre la désertification et la sécheresse (UNSO). En réponse à une au-
tre question, elle a expliqué que le PNUD continuerait de collaborer avec le Groupe
consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI) auquel il ne pouvait
plus cependant affecter de ressources financières.

225. Une délégation a demandé que le nouveau cadre de coopération mondiale ma-
nifeste son appui au GCRAI même si la contribution financière était minime.

226. Le Conseil d’administration a pris note de l’examen du cadre de coopération
mondiale (DP/GRR/GCF/1).

Renforcement des partenariats pour la mise en valeur des terres arides
et l’élimination de la pauvreté : le rôle du PNUD et les activités entreprises
à l’appui de la Convention sur la lutte contre la désertification (DP/2000/CRP.14)

227. L’Administratrice assistante a présenté le document de séance sur le renforce-
ment des partenariats pour la mise en valeur des terres arides et l’élimination de la
pauvreté : le rôle du PNUD et les activités entreprises à l’appui de la Convention sur
la lutte contre la désertification (DP/2000/CRP.14). Elle a expliqué que ce document
faisait suite à une demande du Conseil d’administration qui souhaitait savoir avec
exactitude quels étaient les liens entre le PNUD et le secrétariat de la Convention
sur la désertification. Le PNUD avait des opérations de soutien de toutes sortes à la
mise en valeur des terres arides dans le cadre de ses divers programmes et services
spécialisés, en particulier du Bureau de la lutte contre la désertification et la séche-
resse (BNUS). Le PNUD travaillait en partenariat avec le secrétariat de la Conven-
tion à l’organisation d’ateliers relatifs au renforcement des capacités, à des activités
et à des campagnes d’information et de sensibilisation et à la prestation d’aides lo-
gistiques et de financement au niveau local. Les deux organismes avaient des rôles
différents mais parfaitement complémentaires. Le PNUD apportait un appui au ni-
veau des pays. Les modifications prévues auraient des incidences sur les modalités
suivant lesquelles le PNUD travaillait avec ses partenaires, notamment avec le se-
crétariat de la Convention, et lui permettraient par ailleurs de centrer ses efforts sur
le soutien au niveau national. Alors que le BNUS avait maintenant un mandat de
portée mondiale, les contributions au Fonds pour la lutte contre la désertification
étaient en baisse et il devenait difficile d’aider toutes les régions. Le PNUD ne pour-
rait apporter une aide décisive au secrétariat de la Convention que dans la mesure où



74 n0073423.doc

DP/2001/1

il y aurait un financement sûr et suffisant. Le transfert des éléments restants du ser-
vice central du BNUS à Nairobi offrait au PNUD une excellente occasion d’établir
avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement et avec d’autres orga-
nismes des liens novateurs et bien conçus.

228. Plusieurs délégations ont encouragé le PNUD à poursuivre son action en fa-
veur de la mise en oeuvre de la Convention et lui ont demandé de fournir au Conseil
plus de précisions quant aux modalités qu’il avait adoptées dans le cadre de la lutte
contre la désertification et de la mise en valeur des terres arides, aux dispositions
concrètes prises et aux mesures spécifiques envisagées. Par l’intermédiaire du
BNUS, le PNUD aidait déjà depuis de longues années les pays touchés par la déser-
tification, en particulier en Afrique. Le transfert du service central du BNUS à Nai-
robi a été bien accueilli. Les participants, considérant que le problème des ressour-
ces était vital, ont exprimé l’espoir que les bailleurs de fonds augmentent leurs
contributions au budget du BNUS. Certains intervenants ont conseillé de voir si le
mécanisme des tables rondes offrait des possibilités de financement pour des activi-
tés entreprises dans ce domaine. Les participants ont souligné le rôle essentiel des
partenariats dans l’application de la Convention.

229. Le représentant du secrétariat de la Convention sur la lutte contre la désertifi-
cation a souligné que la coopération avec le PNUD était déterminante, en particulier
pour la mobilisation des ressources. Le Secrétariat se réjouissait d’avance des mesu-
res de coopération à long terme qui seraient définies avec le PNUD et avec d’autres
partenaires institutionnels. L’intégration de la Convention sur la lutte contre la dé-
sertification dans le mécanisme des tables rondes faciliterait la mobilisation des res-
sources. Le représentant du Secrétariat a encouragé les deux organismes à rendre
leur partenariat au sein du Conseil d’administration plus rationnel et plus productif.

230. L’Administratrice assistante a reconnu que la désertification posait un pro-
blème fondamental au développement. Par ailleurs, le PNUD était préoccupé par
l’état des ressources et attendait avec intérêt les directives du Conseil
d’administration à ce sujet. On pouvait trouver des informations complètes sur le
rôle joué par le PNUD dans la lutte contre la désertification et la mise en valeur des
terres arides sur le CD-ROM qui avait été distribué aux membres du Conseil.

231. Le Conseil d’administration a adopté la décision suivante :

2000/23
Renforcement des partenariats pour la mise en valeur
des terres arides et l’élimination de la pauvreté : le rôle du PNUD
et les activités entreprises à l’appui de la Convention des Nations
Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays
gravement touchés par la sécheresse et/ou par la désertification,
en particulier en Afrique

Le Conseil d’administration

1. Prend note du rapport sur le renforcement des partenariats pour la mise
en valeur des terres arides et l’élimination de la pauvreté : le rôle du PNUD et les
activités entreprises à l’appui de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre
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la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou par la dé-
sertification, en particulier en Afrique (DP/2000/CRP.14);

2. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement à étudier,
avec le secrétariat de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la déserti-
fication, les modalités concrètes suivant lesquelles on pourrait tirer parti du méca-
nisme des tables rondes pour financer le processus de consultations nationales au ti-
tre de la Convention, qui a lieu actuellement concernant l’établissement de partena-
riats;

3. Encourage le Programme des Nations Unies pour le développement à
contribuer au renforcement des capacités et à la mobilisation de ressources, en parti-
culier par l’intermédiaire de ses bureaux régionaux et de ses bureaux de pays, en
ayant pour but d’aider les pays en développement touchés par la désertification à
appliquer de façon effective la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la
désertification aux niveaux national, sous-régional et régional;

4. Invite l’Administrateur à rendre compte de l’application de la présente
décision au Conseil d’administration à sa session annuelle de 2001.

29 septembre 2000

232. Après l’adoption de la décision, trois délégations ont pris la parole pour ex-
primer leur satisfaction quant aux mesures décidées.

X. Coopération technique entre pays en développement

233. L’Administrateur a présenté le rapport sur la coopération technique entre pays
en développement, établi conformément à la décision 99/11 (DP/2000/36). Il a rap-
pelé que, dans les déclarations issues du Sommet du Sud à La Havane et de
l’Assemblée du Millénaire, les dirigeants des pays du Sud avaient bien spécifié qu’il
fallait donner la plus haute priorité à l’importante question de la coopération Sud-
Sud. Pour le PNUD, la coopération Sud-Sud était une priorité depuis plus de 20 ans
et le Groupe spécial de la coopération technique entre pays en développement jouait
un rôle essentiel. La coopération Sud-Sud s’inscrivait dans la même optique que
l’accent mis sur les partenariats qui fondaient le nouveau PNUD, notamment les
liens avec des grandes institutions du Sud telles que le Réseau du tiers monde et le
Centre du Sud. Une initiative avait été prise récemment, avec des résultats encoura-
geants, à savoir l’organisation du Forum des entreprises d’Afrique et d’Asie, dont
l’objet était de faciliter le transfert des compétences et connaissances spécialisées du
secteur public. Par ailleurs, on estimait que la coopération technique entre pays en
développement pouvait donner lieu à la recherche de nouvelles formes de réseaux de
connaissances regroupant des pays du Sud grâce au Web of Information for Deve-
lopment (WIDE). Malgré les bons résultats obtenus, on n’avait accompli jusque-là
qu’une fraction de ce qui était faisable, d’autant que le PNUD commençait à ex-
ploiter toutes les potentialités du travail en réseau informatisé, sur le plan intérieur
et avec l’extérieur. L’Administrateur a affirmé sa détermination à tout faire pour in-
tégrer la coopération Sud-Sud dans les grandes activités prévues dans le cadre géné-
ral du programme de travail du PNUD.

234. La stratégie du PNUD consistant à privilégier les conseils en amont était parti-
culièrement adaptée aux formes de coopération choisies dans des domaines comme
le VIH/sida, où les programmes nationaux ou régionaux ayant donné des résultats



76 n0073423.doc

DP/2001/1

concluants pouvaient être reproduits ailleurs. On pouvait également l’appliquer à de
nombreux autres secteurs, allant de la mobilisation de l’investissement étranger di-
rect au développement du secteur public, en passant par le développement du tou-
risme. Pour le faire de façon concrète, le PNUD intègrerait la coopération technique
entre pays en développement parmi les éléments de base du Plan-cadre des Nations
Unies pour l’aide au développement, des cadres de coopération de pays et des cadres
de coopération régionale et rendrait compte des résultats obtenus dans les rapports
annuels axés sur les résultats.

235. La promotion et la réalisation de la mise en commun des connaissances entre
les pays du Sud feraient expressément partie intégrante des tâches des 50 spécialis-
tes des politiques déployés sur le terrain. Le Groupe spécial s’emploierait à accélérer
le processus en mettant au point des modèles de coopération novateurs et perfor-
mants, en les expérimentant et en les appliquant. En outre, dans un premier temps, il
affecterait auprès des centres régionaux de services deux conseillers qui veilleraient
à ce que le travail accompli par le Groupe reflète les réalités et les besoins du ter-
rain. À tous les niveaux, on continuerait de mettre l’accent sur les nouveaux partena-
riats avec le secteur public, le secteur privé, la société civile et les autres organismes
des Nations Unies. Le PNUD espérait obtenir un financement plus important pour la
coopération Sud-Sud.

236. Les délégations ont fait part de leur vive approbation quant au concept de la
coopération Sud-Sud et à l’action menée par le PNUD pour le promouvoir. Les dé-
clarations récentes des dirigeants politiques du monde entier au Sommet du Sud de
La Havane et au Sommet du Millénaire attestaient du puissant soutien politique dont
bénéficiait la coopération technique entre pays en développement et de son impor-
tance croissante. Compte tenu de son rôle, le Groupe spécial de la coopération tech-
nique entre pays en développement avait besoin d’un appui ainsi que de ressources
plus importantes. À cet égard, un intervenant a demandé que l’on prévoie deux
consultations officieuses avant la première session ordinaire de 2001 pour l’examen
du nouveau cadre de la coopération technique entre pays en développement.

237. De nombreux intervenants ont approuvé la future orientation du nouveau pro-
gramme de coopération technique entre pays en développement, tel qu’il est décrit
au chapitre IV du document DP/2000/36 et, en particulier, du maintien du Groupe
spécial, de la concentration des efforts sur les domaines où le PNUD présente des
avantages comparatifs et de l’action entreprise pour aider les pays en développement
à faire face aux changements apportés par la mondialisation. Certaines délégations
ont fait valoir qu’il n’y avait aucune contradiction entre l’intégration de la coopéra-
tion technique entre pays en développement dans les activités opérationnelles de dé-
veloppement et le maintien du Groupe spécial en tant qu’organe central de cette
coopération. Les participants ont approuvé l’envoi sur le terrain de deux conseillers
en matière de coopération technique entre pays en développement pour travailler
avec les spécialistes des politiques de développement, ainsi que les domaines sur
lesquels devraient porter les objectifs du programme, indiqués au paragraphe 41.

238. Selon certaines délégations, le Groupe spécial devrait jouer un rôle plus actif et
plus stratégique dans la coopération Sud-Sud. Au Sommet du Sud, il lui avait été
demandé de se charger de la mise au point d’un réseau technique d’appui aux projets
bilatéraux de coopération technique entre pays en développement et de la publica-
tion d’un rapport annuel sur cette coopération. Une délégation a fait valoir que les
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programmes pilotes devraient être inclus dans les programmes ordinaires du PNUD,
de façon à permettre au Groupe spécial de se consacrer aux réseaux stratégiques.

239. La plupart des intervenants ont souligné qu’il fallait d’urgence augmenter les
ressources affectées à la coopération technique entre pays en développement dans le
cadre du prochain cycle de programmation du PNUD. Ils ont également encouragé
les bailleurs de fonds à contribuer au Fonds d’affectation spéciale Sud-Sud.

240. Plusieurs délégations ont insisté sur les domaines où la coopération technique
entre pays en développement avait donné des résultats concrets : libéralisation du
commerce et de l’économie; production agricole; préparation des grandes conféren-
ces internationales; informatique; science et technologie; formation; création de
centres d’excellence.

241. Plusieurs délégations ont fait savoir que leurs gouvernements étaient favora-
bles à la coopération triangulaire et qu’ils y avaient apporté des contributions finan-
cières. Un intervenant a demandé des précisions quant aux critères utilisés par le
Groupe spécial pour l’affectation de ressources à des projets et à des régions. Il a
également été demandé si on s’efforçait de tirer parti de la coopération technique
entre pays en développement dans les programmes de pays, quels étaient les résul-
tats escomptés et les obstacles rencontrés. De plus amples détails ont été demandés
concernant l’intégration de la coopération technique entre pays en développement
dans le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide aux pays en développement, les
cadres régionaux et mondiaux ainsi que les cadres relatifs aux ressources stratégi-
ques. Une délégation, jugeant contestable l’utilité de certaines activités de coopéra-
tion technique entre pays en développement, a exprimé l’espoir que la question soit
approfondie lors de la première session ordinaire de 2001. Une évaluation indépen-
dante du cadre de coopération technique entre pays en développement s’imposait et
la délégation en question était disposée à contribuer à son financement. Une autre
délégation était tout à fait favorable à la coopération technique entre pays en déve-
loppement mais avait du mal à comprendre certains points mentionnés dans le do-
cument, par exemple l’expression « nouveau système de gouvernance mondiale fon-
dé sur des règles » utilisée au paragraphe 9 du document DP/2000/36, ou encore les
indications relatives à une assistance aux pays en développement dans les négocia-
tions relevant du cadre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). La délé-
gation a rappelé que les États Membres n’avaient jamais chargé le PNUD d’aider un
groupe de pays quelconque à mener à bien des négociations. Dans ce domaine,
l’action du PNUD devait traduire les vues communes du Conseil d’administration
concernant les activités en amont. La délégation en question a demandé des préci-
sions sur la nature des activités que le PNUD se proposait de financer au titre de la
coopération technique entre pays en développement.

242. Le représentant de l’Organisation de la Conférence islamique a fait part du
soutien de l’Organisation aux activités de coopération technique entre pays en dé-
veloppement décrites dans le document DP/2000/36.

243. Plusieurs intervenants ont rendu hommage au travail accompli par M. John
Ohiorhenuan, Directeur sortant du Groupe spécial pour la coopération technique en-
tre pays en développement.

244. L’Administrateur a déclaré que la présente session permettrait d’avoir non
toutes les réponses mais plutôt une analyse très complète et un inventaire des ques-
tions qui seraient soulevées à la première session ordinaire de 2001. Il a remercié les
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délégations qui avaient apprécié le travail du Directeur sortant du Groupe spécial. Il
a insisté sur la nécessité de permettre au Groupe spécial de garder son individualité
et ses caractéristiques propres tout en renforçant la coopération technique entre pays
en développement dans les programmes du PNUD. Il a pris acte de l’offre de finan-
cement relative à l’examen du cadre précédent. Une délégation ayant parlé de parti
pris dans les opérations de sensibilisation et de promotion, l’Administrateur a affir-
mé que le PNUD avait à coeur d’élargir le débat relatif au développement. Quant au
partenariat avec le Centre du Sud et avec d’autres organisations, il était tout à fait
compatible avec les liens très étroits que le PNUD entretenait avec d’autres orga-
nismes, comme l’OMC dans le but d’élargir au maximum le débat sur le dévelop-
pement.

245. Le Conseil d’administration a décidé de reprendre l’examen du rapport sur la
coopération technique entre pays en développement, établi conformément à la déci-
sion 99/11 (DP/2000/36) à sa première session ordinaire de 2001. (Note : Le nou-
veau cadre de coopération technique entre pays en développement sera également
soumis à la première session ordinaire de 2001.)

XI. Questions diverses

Comité OMS/UNICEF/FNUAP de coordination des questions sanitaires

246. Le Conseil d’administration a confirmé la représentante désignée par les États
d’Europe orientale, Mme Inga Ivanova Grebesheva (Fédération de Russie) et celle
désignée par les États d’Europe occidentale et autres États, Mme Pia Rockhold (Da-
nemark) pour siéger au Comité OMS/UNICEF/FNUAP de coordination des ques-
tions sanitaires en 2001-2002, et autorisé son bureau à approuver les représentants
désignés respectivement par le groupe des États d’Afrique, le groupe des États
d’Amérique latine et des Caraïbes et le groupe des États d’Asie et du Pacifique, qui
seront confirmés à la première session ordinaire de 2001.

Déclarations finales

247. L’Administrateur a rendu hommage aux membres du Conseil d’administration
dont les mandats prenaient fin en décembre 2000 : Afrique du Sud, Botswana, Gha-
na, Irlande, Jamaïque, Liban, République de Corée, République tchèque, Républi-
que-Unie de Tanzanie, Suède et Suisse. Il a également salué les représentants qui
siégeaient pour la dernière fois au Conseil à la session en cours : M. Wilhelm Suden
(Allemagne), S. E. M. Elim Dutra (Brésil), M. Antonio Cavalcante (Brésil),
M. Nicolai Tchoulkov (Fédération de Russie), M. Atul Khare (Inde) et Mme Bente
Bingen (Norvège). Il a remercié le Bureau du Comité pour sa direction éclairée cha-
que fois qu’il a fallu fixer des orientations ou prendre des décisions au nom du
PNUD pendant l’année.

Observations finales du Directeur exécutif adjoint (politiques et administration)

248. Au nom de la Directrice exécutive du FNUAP, Mme Nafis Sadik, le Directeur
exécutif adjoint (politiques et administration) a remercié le Conseil d’administration
pour les merveilleux hommages qui avaient été rendus en début de semaine à la Di-
rectrice exécutive à l’occasion de son départ. Il a déclaré que Mme Sadik avait été
profondément touchée et émue par les sentiments exprimés par les membres du
Conseil et lui avait demandé de transmettre ses plus vifs remerciements à chacun
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d’entre eux. Elle tenait en particulier à remercier chaleureusement le Président et les
Vice-Présidents du Conseil de l’hommage qu’ils lui avaient rendu dans leurs décla-
rations. Il a fait observer que Mme Sadik et tous les autres fonctionnaires du
FNUAP se félicitaient beaucoup des étroites et fructueuses relations de travail qui
les unissaient au Conseil d’administration. Le FNUAP s’appuyait sur les conseils et
les directives du Conseil ainsi que sur ses observations et ses analyses impartiales et
constructives qui contribuaient ensemble au renforcement des programmes et des
politiques du Fonds. Le FNUAP continuait de s’en remettre au Conseil pour la di-
rection et, dans une large mesure, pour la mise en oeuvre de ses efforts de mobilisa-
tion de ressources, notamment ceux destinés à accroître les ressources de base et à
en garantir l’apport prévisible, assuré et continu.

249. Le Directeur exécutif adjoint a indiqué que la troisième session ordinaire de
2000 avait sans aucun doute fait date pour le FNUAP. Le Conseil d’administration
avait adopté une décision importante relative au système d’allocation des ressources
du FNUAP aux programmes de pays. Le Directeur exécutif adjoint a remercié au
nom du Fonds le Vice-Président du groupe des États d’Asie pour avoir dirigé les
consultations officieuses initiales et le représentant de la Suisse pour l’habileté et la
diplomatie dont il avait fait preuve pour amener ses collègues au consensus. Il a dé-
claré que le Fonds avait pris bonne note des suggestions qui lui avaient été faites et
assuré le Conseil que le personnel du FNUAP resterait attaché à la mise en oeuvre
du système d’allocation des ressources mis à jour approuvé à la troisième session
ordinaire de 2000.

250. Le Directeur exécutif adjoint (politiques et administration) a transmis les re-
merciements et la profonde gratitude du Fonds à tous les donateurs qui avaient an-
noncé des contributions en sa faveur, et notamment aux donateurs qui avaient aug-
menté leurs contributions et ceux qui avaient fait des annonces de contributions
pluriannuelles. Il a également rendu hommage aux représentants qui devaient bientôt
quitter leurs fonctions, en les remerciant de leur excellent appui et de leurs bons
conseils, et leur a souhaité de réussir dans leurs futurs travaux. Il a également re-
mercié tous les membres du Secrétariat, en particulier la petite équipe du FNUAP,
l’équipe du PNUD et le personnel des services de conférence du Secrétariat de
l’ONU, notamment les fonctionnaires des conférences et les interprètes. Il a conclu
en remerciant le Président et les membres du Bureau pour les conseils fournis au
FNUAP. Il a fait observer que le Fonds saluait la sagesse et le dynamisme dont le
Président avait fait preuve pour diriger les travaux du Conseil d’administration tout
au long de l’année. Cela avait été une année très chargée et très productive pour le
FNUAP et le Conseil avait pris d’importantes décisions sur plusieurs questions pri-
mordiales qui orienteraient les travaux du Fonds lors de la décennie à venir, notam-
ment sur les approches sectorielles, le plan de financement pluriannuel, les orienta-
tions futures du programme à l’issue de la CIPD+5, la prestation de services de
santé en matière de reproduction dans des situations d’urgence, le processus de pro-
grammation du FNUAP et, plus récemment, sur le système d’allocation des ressour-
ces.

Observations finales du Président

251. Le Président a déclaré que cela avait été un grand plaisir pour lui de siéger en
2000, et il a remercié tous ceux qui avaient établi d’excellents liens de collaboration
avec lui tout au long de l’année. Il a salué le rôle important qu’avaient joué les Vice-
Présidents du Conseil d’administration : S. E. M. Gert Rosenthal (Guatemala),
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M. Mathe Diseko (Afrique du Sud) et Mme Emolemo Morake (Botswana),
M. Tetsuo Kondo (Japon) et M. Le Hoai Trung (Viet Nam). Les Vice-Présidents
avaient fait montre d’un esprit fécond et constructif pendant toute l’année, grâce au-
quel beaucoup avait pu être accompli.

252. Faisant le bilan de l’année écoulée pour ce qui avait trait au PNUD, le Prési-
dent a dit que l’Administrateur en poste, M. Mark Malloch Brown, avait une année
complète d’exercice derrière lui. Bien que le Conseil d’administration ait examiné
un grand nombre de thèmes en 2000, le Président se bornerait à évoquer quelques
points forts. L’année avait été marquée par le lancement des plans d’action de
l’Administrateur pour 2000-2003 à la première session ordinaire et par un dialogue
très intéressant tenu à la session annuelle sur le premier rapport axé sur les résultats
du PNUD, qui avait souligné la nette réorientation de l’organisation vers la gestion
axée sur les résultats. À chaque session, le Conseil avait examiné les principaux tra-
vaux menés par le PNUD à l’échelle des pays par le biais de l’adoption de cadres de
coopération de pays (CCP), de prolongations de CCP, de programmes d’assistance
spéciale et de plusieurs examens de CCP. Le Conseil avait également engagé un
dialogue enrichissant avec le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui
aux projets, les Volontaires des Nations Unies, le Fonds de développement des Na-
tions Unies pour la femme et le Fonds d’équipement des Nations Unies. Les discus-
sions officieuses tenues toute l’année sur de nombreux sujets avaient élargi les
connaissances du Conseil et lui avaient mieux fait comprendre les travaux du
PNUD.

253. Plus particulièrement, en avril, dans sa déclaration sur la grave situation
financière du PNUD, l’Administrateur avait proposé la convocation d’une réunion
ministérielle sur le PNUD, qui s’était tenue à la grande satisfaction de tous le
11 septembre. Les débats tenus à la session en cours avaient témoigné du succès de
la Réunion et avaient permis au Conseil d’administration de continuer à maintenir la
dynamique de cette grande manifestation.

254. Dans ses observations finales, le Président a fait observer que pendant l’année,
le Conseil d’administration avait tenu de vastes débats sur plusieurs grands thèmes
liés à la population et au développement. Les discussions et les négociations avaient
souvent été très animées voire même difficiles. Mais tout au long des délibérations,
tant officielles qu’officieuses, les membres du Conseil avaient eu pour principal
souci de prodiguer au FNUAP les directives et les conseils nécessaires pour mieux
aider les pays à appliquer le Programme d’action de la Conférence internationale sur
la population et le développement (CIPD) et les principales mesures découlant de
l’examen CIPD+5, avec pour objectif spécifique de contribuer à accroître la qualité
de vie des femmes, des hommes et des enfants aux quatre coins de la planète. En of-
frant au FNUAP des directives et des conseils, le Conseil avait pris plusieurs déci-
sions importantes au cours de l’année, notamment concernant les approches secto-
rielles, le plan de financement pluriannuel, les orientations futures du programme à
l’issue de l’examen CIPD+5, la prestation de services de santé en matière de repro-
duction dans des situations d’urgence, le processus de programmation du FNUAP et,
plus récemment, le système d’allocation des ressources du FNUAP aux programmes
de pays. Ces importantes décisions donneraient au FNUAP une solide orientation
pour l’accomplissement de son mandat dans les domaines d’activité prioritaires que
sont la santé en matière de reproduction, y compris la planification familiale et
l’hygiène sexuelle; les stratégies en matière de population et de développement, le
plaidoyer et la problématique hommes-femmes. Les délibérations tenues par le
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Conseil tout au long de l’année avaient attiré l’attention sur l’importance qu’il y
avait à doter le FNUAP de ressources sur une base prévisible, assurée et continue.

255. Le Président a remercié tous les membres du Secrétariat qui constituaient une
équipe très compétente et dévouée capable de faire face aux nombreux impératifs
qui lui étaient soumis en toutes circonstances. Il a également présenté ses remercie-
ments chaleureux au personnel des services de conférence du Secrétariat de l’ONU,
en particulier aux fonctionnaires des conférences et aux interprètes, qui avaient as-
suré le bon déroulement des réunions et avaient accepté de faire des heures supplé-
mentaires pour satisfaire aux besoins du Conseil d’administration. Avant de
conclure, il a évoqué l’hommage rendu à Mme Sadik au début de la semaine à
l’occasion de son départ, précisant qu’il s’était agi d’un moment très émouvant pour
toutes les personnes présentes. Il a déclaré que l’ovation qui avait suivi et la forte
émotion constatée dans la salle étaient le plus beau compliment que l’on pouvait
faire à Mme Sadik et le signe de la haute estime dans laquelle elle était tenue :
Mme Sadik avait été une grande dirigeante et elle serait très regrettée.

256. Le Président a remercié tous les participants pour leur coopération, qui avait à
nouveau permis de mener les travaux à leur terme. Il a remercié le secrétariat, les
interprètes et les fonctionnaires des conférences de leur aide et souhaité à tous un
bon retour dans leurs capitales et lieux de résidence.

257. Le Conseil d’administration a conclu ses travaux en adoptant la décision ci-
après :

2000/24
Aperçu des décisions adoptées par le Conseil d’administration
à sa troisième session ordinaire de 2000

Le Conseil d’administration

Rappelle qu’à sa troisième session ordinaire de 2000, il a :

Point 1. Questions d’organisation

Approuvé l’ordre du jour et le plan de travail de sa troisième session ordinaire
de 2000 (DP/2000/L.4), tels qu’ils avaient été modifiés oralement;

Approuvé le rapport sur les travaux de la session annuelle de 2000
(DP/2000/27);

Approuvé le calendrier ci-après pour ses sessions de 2001 :

Première session ordinaire de 2001 : 29 janvier-6 février 2001
(sept jours ouvrables)

Session annuelle de 2001 : 11-22 juin 2001 (New York)

Deuxième session ordinaire de 2001 : 10-14 septembre 2001*

* Sous réserve de l’approbation du Comité des conférences.

Approuvé le plan de travail pour sa première session ordinaire de 2001, tel
qu’il figure dans l’annexe à la présente décision;
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Pris note de la liste des questions à examiner en 2001 figurant dans son avant-
projet de plan de travail pour 2001 (DP/2000/CRP.13);

Adopté la décision 2000/18 du 26 septembre 2000, relative à l’hommage à
Mme Nafis Sadik, Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour la popula-
tion (1987-2000);

Débat consacré au FNUAP

Point 2. Système d’allocation des ressources

Adopté la décision 2000/19 du 28 septembre 2000, relative à l’examen du
système d’allocation des ressources du FNUAP aux programmes de pays;

Point 3. Questions financières, budgétaires et administratives

Pris acte du rapport sur l’examen de la situation financière du FNUAP en 1999
(DP/FPA/2000/15);

Pris acte du rapport oral sur la mise à jour des estimations des recettes du
FNUAP en 2000;

Point 4. Programme consultatif technique

Pris acte du rapport intérimaire sur l’application des arrangements relatifs au
Programme consultatif technique (DP/FPA/2000/16);

Point 5. Programmes de pays et questions connexes

Approuvé les programmes d’assistance aux Gouvernements cambodgien
(DP/FPA/KHM/2) et vietnamien (DP/FPA/VNM/6);

Débat consacré au PNUD

Point 6. Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets

Adopté la décision 2000/20 du 28 septembre 2000, relative aux prévisions
budgétaires révisées du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux
projets (UNOPS) pour l’exercice biennal 2000-2001;

Pris acte du rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires sur les prévisions budgétaires révisées pour l’exercice biennal 2000-
2001 et la responsabilité du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux
projets pour les questions relatives au personnel (DP/2000/38);

Pris acte du rapport sur l’annexe statistique de l’UNOPS (DP/2000/37/Add.1 et
Corr.1);

Adopté la décision 2000/21 du 29 septembre 2000, relative à la responsabilité
du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets pour les ques-
tions relatives au personnel;

Point 7. Questions financières, budgétaires et administratives

Pris acte du rapport du PNUD sur l’examen annuel de la situation financière,
1999 (DP/2000/29 et Add.1);
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Pris acte du rapport oral sur la mise à jour concernant le budget de 2000-2001
(décision 99/23);

Pris acte du rapport sur la mise à jour du cadre d’allocation des ressources et la
révision du Plan de financement pluriannuel (DP/2000/31) et décidé d’examiner un
plan révisé d’allocation des ressources intégré en même temps que le budget pour
l’exercice biennal 2002-2003 à la deuxième session ordinaire de 2001;

Pris acte du rapport sur les activités du Bureau des services d’achats interorga-
nisations (DP/2000/33) et recommandé que le Bureau continue de rechercher les
possibilités de coordonner l’utilisation accrue des accords de prix collectifs avec
d’autres organismes des Nations Unies;

Pris acte du rapport sur les dépenses de coopération technique des organismes
des Nations Unies, 1999 (DP/2000/39) et de l’additif au rapport (DP/2000/39/
Add.1);

Point 8. Évaluation

Pris acte du rapport de l’Administrateur sur l’évaluation (DP/2000/34);

Adopté la décision 2000/22 du 28 septembre 2000, relative au rapport intéri-
maire sur le suivi de l’évaluation des relations entre l’UNOPS et le PNUD;

Point 9. Cadres de coopération de pays et questions connexes

Approuvé les cadres de coopération pour les pays suivants :

Deuxième cadre de coopération pour l’Arménie DP/CCF/ARM/2

Deuxième cadre de coopération pour la Hongrie DP/CCF/HUN/2

Deuxième cadre de coopération pour les Maldives DP/CCF/MDV/2

Deuxième cadre de coopération pour l’Ouzbékistan DP/CCF/UZB/2

Deuxième cadre de coopération pour la Pologne DP/CCF/POL/2

Deuxième cadre de coopération pour la République
tchèque DP/CCF/CZE/2

Deuxième cadre de coopération pour la Slovaquie DP/CCF/SLO/2

Deuxième cadre de coopération pour la Slovénie DP/CCF/SVN/2

Deuxième cadre de coopération pour le Viet Nam DP/CCF/VIE/2

Approuvé les prolongations ci-après des cadres de coopération de pays :

Deuxième prolongation du premier cadre
de coopération pour la Bulgarie DP/CCF/BUL/1/EXTENSION II

Prolongation de deux ans du premier cadre
de coopération pour El Salvador DP/CCF/ELS/1/EXTENSION I

Prolongation de deux ans du premier cadre
de coopération pour le Venezuela DP/CCF/VEN/1/EXTENSION I
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Pris note des prolongations ci-après des cadres de coopération de pays :

Première prolongation du premier cadre
de coopération pour le Belize DP/CCF/BEL/1/EXTENSION I

Première prolongation du premier cadre
de coopération pour le Costa Rica DP/CCF/COS/1/EXTENSION I

Première prolongation du premier cadre
de coopération pour la Guinée équatoriale DP/CCF/EQG/1/EXTENSION I

Première prolongation du premier cadre
de coopération pour le Honduras DP/CCF/HON/1/EXTENSION I

Première prolongation du premier cadre
de coopération pour la République populaire
démocratique de Corée DP/CCF/DRK/1/EXTENSION I

Première prolongation du premier cadre
de coopération pour le Togo DP/CCF/TOG/1/EXTENSION I

Pris acte des rapports ci-après d’examen des pays :

Premier rapport d’examen pour l’Algérie DP/CRR/ALG/1

Premier rapport d’examen pour le Guatemala DP/CRR/GUA/1 et Corr.1

Premier rapport d’examen pour l’Ouganda DP/CRR/UGA/1

Premier rapport d’examen pour la Pologne DP/CRR/POL/1

Pris acte des examens ci-après des cadres de coopération régionale :

Examen du cadre de coopération régionale
avec l’Afrique DP/RRR/RBA/1

Examen du cadre de coopération régionale
avec l’Amérique latine et les Caraïbes DP/RRR/RLA/1

Examen du cadre de coopération régionale
avec l’Asie et le Pacifique DP/RRR/RAP/1

Examen du cadre de coopération régionale avec
l’Europe et la Communauté d’États indépendants DP/RRR/REC/1

Pris acte du rapport sur l’examen du premier cadre de coopération mondiale
(DP/GRR/GCF/1);

Adopté la décision 2000/23 du 29 septembre 2000, relative au renforcement
des partenariats pour la mise en valeur des terres arides et l’élimination de la pau-
vreté : le rôle du PNUD et les activités entreprises à l’appui de la Convention des
Nations Unies sur la lutte contre la désertification;

Autorisé l’Administrateur à approuver des projets pour le Timor oriental au cas
par cas pour la période 2000-2002, comme il était proposé dans le document
DP/2000/40;
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Pris acte du rapport intérimaire oral sur l’assistance au Myanmar;

Point 10. Coopération technique entre pays en développement

Décidé de reprendre l’examen du rapport sur la coopération technique entre
pays en développement : suite donnée à la décision 99/11 (DP/2000/36) à sa pre-
mière session ordinaire de 2001;

Point 11. Questions diverses

Confirmé les représentants désignés par les États d’Europe orientale et les
États d’Europe occidentale et autres États pour siéger au Comité OMS/UNICEF/
FNUAP de coordination des questions sanitaires en 2001-2002, et autorisé son bu-
reau à approuver les représentants désignés respectivement par le groupe des États
d’Afrique, le groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes et le groupe des
États d’Asie et du Pacifique, qui seront confirmés à la première session ordinaire de
2001.

29 septembre 2000
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Plan de travail provisoire
Conseil d'administration du PNUD/FNUAP
Première session ordinaire de 2001 (29 janvier-6 février 2001)

Jour/date Heure Point Thème

Lundi 29 janvier Matin 1 Questions d’organisation : ordre du jour et plan de travail : rapport sur les
travaux de la troisième session ordinaire de 2000; plan de travail du Conseil
d'administration pour 2001

Après-midi Session commune des Conseils d'administration du PNUD/FNUAP et de
l’UNICEF, avec la participation du Conseil d'administration du PAM

Mardi 30 janvier Matin Débat consacré au PNUD
2 Plans d’action du PNUD pour 2000-2003

– Mise à jour et suite donnée à la Réunion ministérielle
Après-midi Plans d’action du PNUD pour 2000-2003 (suite)

– Rôle du PNUD dans les situations de crise et les situations postérieures
à des conflits

Mercredi 31 janvier Matin 3 Cadres de coopération de pays et questions connexes
– Cadres de coopération de pays
– Examen des cadres de coopération de pays

Après-midi Cadres de coopération de pays et questions connexes (suite)
– Cadre de coopération mondiale

Jeudi 1er février Matin 3 Cadres de coopération de pays et questions connexes (suite)
– Examen des cadres de coopération régionale
– Assistance au Myanmar

Après-midi 4 Coopération technique entre pays en développement
– Nouveau cadre de coopération
– Suite donnée à la décision 99/11 (DP/2000/36)

Vendredi 2 février Matin Débat consacré au PNUD et au FNUAP
5 Rapports au Conseil économique et social
6 Rapports du PNUD, du FNUAP et de l’UNOPS sur la mise en oeuvre des

recommandations du Comité des commissaires aux comptes, 1998-1999
Après-midi 7 Questions financières, budgétaires et administratives

– Projet de règlement commun concernant les contributions de sources
non gouvernementales (décision 2000/5)

9 Questions diverses
Lundi 5 février Matin Débat consacré au FNUAP

8 Programmes de pays et questions connexes
– Rapport intérimaire sur l’exécution du programme multinational
– Programmes de pays

Après-midi Programmes de pays et questions connexes
– Rapport intérimaire sur l’exécution du programme multinational
– Programmes de pays

Mardi 6 février Matin 1 Questions d’organisation
Décisions en attente

9 Questions diverses


